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Justice répressive.
A  dater de la mise en vigueur du décret du ai avril 

1896 {Bull, oj}., 1896, p. 104), la justice répressive 
ordinaire sera rendue sur le territoire de l’État, au 
premier degré, par le tribunal de première instance 
séant à Borna, et, dans les districts déterminés par le 
Secrétaire d’État, par des tribunaux territoi’iaux.

Par décision du Secrétaire d’État en exécution de 
l’article a i, § a, du décret du ai avril 1896, il sera 
établi des tribunaux territoriaux dans les districts de 
Matadi, du Stanlev-Pool, du Kwango oriental, de 
l ’Équateur, des Bangalas, de l’Aruwimi, des Stanley- 
Falls et du Kassaï.

Il sera pourvu par le Gouverneur Général à l ’éta



blissement de tribunaux territoriaux aux chefs-lieux 
de ces districts (Matadi, Léopoldville, Popocabaca, 
Goquilhatville, Nouvelle-Anvers, Basoko, Stanley- 
Falls et Luluabourg) ainsi que dans les autres locali- 
te's ou régions de ces districts déterminées par lui.

Le tribunal de première instance de Borna et les 
tribunaux territoriaux séant aux chefs-lieux de dis
trict seront composés d’un juge, d’un officier du 
ministère public et d’un greffier Les fonctions d’officier 
du ministère public seront remplies par un substitut 
du Procureur d’Etat ou un substitut suppléant, qui 
devra être docteur en droit. En ce qui concerne la 
composition des autres tribunaux territoriaux, il ne 
pourra être fait, par application de l ’article 5, § 2, du 
déci’et du 27 avril 1889, de dérogation aux règles 
ordinaires, que dans des cas d’absolue nécessité résul
tant de l’insuffisance du personnel.

Les tribunaux territoriaux connaîtront de toutes les 
infractions commises par les indigènes.

Quant aux infractions commises par des non-indi
gènes de race blanche, elles doivent, de par le décret 
du 3o octobre 1895, être déférées au tribunal de 
Borna, lorsqu’elles sont punissables de la peine de 
mort. En outre, les instructions données au Parquet 
prescrivent de saisir exclusivement ce même tribunal 
des infractions prévues par les articles du Code pénal 
ci-après : 2 (meurtre), 4, § 2 (coups ou blessures 
volontaires en cas de préméditation), 5 (coups ou bles
sures ayant causé une maladie ou une incapacité de 
travail personnel, etc.), 68“ (homicide involontaire), 
10 (duel ayant amené la mort), 11 et 12 (attentats à la 
liberté individuelle), 3o (incendie), 71 à 74 (attentats 
à la pudeur et viol), 77 (atteintes portées par des fonc
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tionnaires publics aux droits garantis aux particuliers) 
ainsi que par le décret du Ier juillet 1891 sur la traite.

Les autres infractions commises par les Européens 
sont déférées aux tribunaux territoriaux; toutefois, les 
substituts doivent soumettre l’instruction au Procureur 
d’État et ne peuvent saisir les ti’ibunaux que de son 
avis conforme.

Appel peut être interjeté devant le tribunal d’appel 
de tous les jugements rendus par le tribunal de pre
mière instance de Borna et par les tribunaux territo
riaux.

La justice militaire est rendue par les conseils de 
guerre qui, aux termes du décret du 22 décembre 
1888, connaissent des infractions prévues par les lois 
pénales ordinaires et des fautes commises par les offi
ciers, sous-officiers et soldats de la force publique de 
l’État.

Les conseils de guerre sont institués dans les loca
lités désignées par le Gouverneur Général. Ils sont 
composés d’un juge, d’un officier du ministère public, 
docteur en droit, et d’un greffier. Toutefois, l’absence 
de l’officier du ministère public ne sera pas une cause 
de nullité de la procédure.

Le décret du 3o octobre 1895 qui donne au tribunal 
de première instance du Bas-Congo compétence exclu
sive pour connaître des infractions punissables de la 
peine de mort et commises par des individus de race 
européenne est applicable au cas d’infractions de ce 
genre commises par des officiers, sous-officiers ou sol
dats de x’ace européenne de la force publique de l’État.

Les jugements des conseils de guerre sont sujets à 
appel, conformément à l’article 11 du décret du 
22 décembre 1888. Les instructions données au Par
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quet lui prescrivent d’interjeter appel dans tous les 
cas spécifies à l’alinéa 6 ci-dessus.

Le l’égime militaire spécial, prévu au chapitre IY  
du décret du 22 décembre 1888, et sous lequel toutes 
les personnes indistinctement deviennent justiciables 
du conseil de guerre, est supprimé en tant que 
régime appliqué à tous les territoires du Haut-Congo. 
Ce régime ne peut plus être appliqué qu’exceptionnel- 
lement en cas d’opérations de guerre. La mise d’une 
région sous ce régime est temporaire; elle est procla
mée par le Gouverneur Général ou l’autorité qu’il a 
munie de pouvoirs spéciaux à cette fin.

Code pénal. —  Coordination.

L e Secrétaire d’É tat,

Vu l’article 2 du décret du 2 décembre 1896 le 
chargeant de la coordination de toutes les dispositions 
pénales en vigueur,

Arrête :

A rticle unique.

Le texte ci-annexé formera le Code pénal de l ’Etat.

Bruxelles, le 19 décembre 1896. 

E dm. V an E etvelde.
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CODE PÉNAL

L I V R E  I .

DES INFRACTIONS ET DE LA RÉPRESSION EN GÉNÉRAL.

Décret du 27 avril 1889, art. 83 à 97.

§ 1. D isp o sitio n s g é n é ra le s.

83. —  Nulle infraction ne peut être punie de peines 
qui n’étaient pas portées par la loi avant que l’infrac
tion fût commise.

84. —  L ’infraction commise sur le territoire de l’État 
est punie conformément à la loi. Néanmoins, lorsque 
l’infraction est commise par un indigène au préjudice 
d’un autre indigène, l’officier du ministère public 
pourra abandonner le prévenu à la juridiction effective 
du chef local et à l’application des coutumes indi
gènes.

8 5 . —  Le sujet congolais qui s’est rendu coupable à 
l’étranger d’une infraction punie par la loi de l’Etat, 
peut être poursuivi au Congo, du chef de cette infrac
tion, s’il est trouvé sur le territoire de l’État.

Cette poursuite n’a pas lieu lorsque l'inculpé, jugé 
en pays étranger du chef de la même infraction, a été 
acquitté, ou lorsque, après y  avoir été condamné, il a 
subi ou prescrit sa peine ou qu’il a été gi’acié.
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86. —  XI y a tentative punissable loi-sque la résolu
tion de commettre l’infraction a été manifestée par des 
actes extérieurs, qui forment un commencement d’exé
cution de cette infraction et qui n’ont été suspendus ou 
n’ont manqué leur effet que par des circonstances 
indépendantes de la volonté de l’auteur.

La tentative est punie de la même peine que l’infrac
tion consommée.

§ * .  D es p ein e s.

8 7 . — Les peines applicables aux infractions sont :

i° La mort (l) ;
2° La servitude pénale ;
3° L ’amende;
4° La confiscation spéciale.

i .  De la  peine de mort.

88. —  Le condamné à mort est exécuté suivant le 
mode déterminé par le Gouverneur Général.

2. De la  servitude pénale.

8». —  Les condamnés à la servitude pénale subissent 
leur peine dans les prisons de l’État, les indigènes en 
commun, les non-indigènes dans des cellules séparées.

(*) Décret du 3o octobre i 8g5 (Bull, off., 1895, p. D07) :
« Le tribunal de première instance du Bas-Congo est seul compétent, 

» à l’exclusion des conseils de guerre, pour connaître en première instance 
» des infractions commises par des individus de race européenne que la loi 
» punit de peine de mort, «
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Ils sont employés soit à l’intérieur de ces établisse
ments, soit au dehors, à l’un des travaux autorisés par 
les règlements de l’établissement ou déterminés par le 
Gouverneur Général, à moins qu’ ils n ’ en soient 
dispensés par le Gouverneur Général dans des cas 
exceptionnels.

80bl*(!) • — Toute détenlion subie avant que la con
damnation soit devenue irrévocable, par suite de l’in
fraction qui donne lieu à cette condamnation, sera 
imputée, dans la mesure que déterminera par arrêté 

• le Gouverneur Général, sur la durée de la servitude
pénale prononcée (2).

5. De l'amende.

•> 90. —  L ’amende est d’un franc au moins et de cinq
mille francs au plus. Les amendes sont perçues au 
profit de l’État.

9 1. —  L ’amende est prononcée individuellement 
contre chacun des condamnés à raison d’une même 
infraction.

99. —  L ’amende se paye en argent ou en équivalent 
en nature. * 1

• (*) Article ajouté par décret du 14 novembre 1890. {Bull, off., tSqo, p. 170.)
(a) Détention préventive. Imputation sur ta durée des peines prononcées. 

Arrêté du 24 décembre l8 ç o  :
1. Toute détention subie par le prévenu avant la condamnation devenue 

irrévocable par suite de l'infraction qui donne lieu à cette condamnation, sera 
défalquée de la durée de la servitude pénale principale prononcée, dans la pro
portion de deux jours de servitude pénale pour trois jours de détention préven
tive.



L’Administration des Finances est juge de l’équiva- 
ience entre la somme due et le produit offert.

93. — A de'faut de payement dans le délai fixé par 
le juge, et à défaut de délai fixé par le juge, dans le 
délai de deux mois, à dater du jugement s’il est contra
dictoire, ou de sa signification s’il est par défaut, 
l’amende peut être remplacée par une servitude pénale 
dont la durée sera fixée par le jugement de condam
nation, d’après les circonstances et le montant de 
l’amende infligée au condamné. Le recouvrement des 
amendes pourra toujours être poursuivi quel que soit 
le délai, s’il y  a lieu de craindre que le condamné ne 
quitte le territoire de l’Etat.

9 4 . —  La durée de la servitude pénale subsidiaire 
n’excède jamais six mois. Dans tous les cas le con
damné peut se libérer de cette servitude en payant 
l’amende. Il ne peut se soustraire aux poursuites sur 
ses biens en offrant de subir la servitude pénale.

4 . Des restitutions et des dom m ages-intérêts.

9 5 . —  Toute condamnation pénale est prononcée 
sans préjudice des restitutions et dommages-intérêts 
qui peuvent être dus aux parties.

Le tribunal fixe le montant des dommages-intérêts. 
Lorsque la partie lésée est un indigène, le tribunal peut 
prononcer d’office les restitutions et les dommages- 
intérêts qui sont dus en vertu des usages locaux.

96. —  L ’exécution des condamnations aux restitu
tions, aux dommages-intérêts et aux frais peut être 
poursuivie par la voie de la contrainte par corps.
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9t. —  La durée de la contraite est déterminée par le 
jugement : elle ne peut excéder six mois.

Le condamné qui justifiera de son insolvabilité est 
mis en liberté après avoir subi sept jours de contrainte.

La peine de la contrain le par corps est assimilée à la 
servitude pénale.

§ 3. D es circo n sta n ces a tté n u a n te s (’).

38. —  S’il existe des circonstances atténuantes :

La peine de mort poui*ra être remplacée par la ser
vitude pénale à perpétuité ou une servitude pénale de 
dix à vingt ans;

La servitude pénale à perpétuité, par une servitude 
pénale de dix à quinze ans;

Les peines de servitude pénale à temps et d’amende 
pourront être réduites à la moitié du minimum édicté 
par la loi.

»» (2). — Tout jugement admettant des circon
stances atténuantes les indiquera et les énumérera.

§ 4. D e la  co n fiscatio n  s p é c ia le  (p.

IOO. —  La confiscation spéciale s’applique uni
quement :

i° Aux choses formant l’objet de l’infraction et aux

ift Décret du 2 décembre 1896 (Bull, o f f 1896, p. 361) remplaçant l’ar
ticle 77 du décret du 26 mai 1888 et le décret du 17 avril 1896.

(3) Article 78 du décrei du 26 mai 1888.
(3) Article 79 du décret du 26 mai 1888 (Bull, off., 1888, p. 75).



10

objets qui ont servi ou qui ont été destinés à la com
mettre quand la propriété en appartient au condamné;

2° Aux choses qui ont été produites par l ’infraction.
La confiscation spéciale est prononcée pour toute 

infraction, sauf disposition contraire.

§ &. D u co n co u rs d e  p lu sie u rs in fra ctio n s (').

tôt.  — En cas de concours de plusieurs infractions, 
la peine la plus forte sera seule prononcée.

Les peines de confiscation spéciale à raison de plu
sieurs infractions seront toujours cumulées.

§ 6. D e la  p re s crip tio n  d es In fra ctio n s  
e t  d es p ein es f).

108. —  L ’action publique résultant d’une infraction 
sera prescrite :

i° Après un an révolu, si l ’infraction n’est punie que 
d’une peine d’amende, ou si le maximum de la servi
tude pénale applicable ne dépasse pas une année;

2° Après trois ans révolus, si le maximum de la ser
vitude pénale applicable ne dépasse pas cinq années;

3° Après dix ans révolus, si l’infraction peut 
entraîner plus de cinq années de servitude pénale ou 
la peine de mort.

103. — Les délais de la prescription commenceront 
à courir du jour où l’infraction a été commise.

C) Article 8o du décret du 26 mai 1888.
(2) Ordonnance du 25 juillet 1886 (Bull. off. 1886, p. 181t.
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10 4 . —  La prescription sera interrompue par des 
acres d’instruction ou de poursuite faits dans les délais 
de un, ou trois ou dix ans, à compter du jour où l’in
fraction a été commise.

Le jour où l’infraction a été commise est compris 
dans le délai de la prescription.

105. —  Les peines d’amende de moins de cinq cents 
francs se prescriront par deux ans révolus ; les peines 
d’amende de cinq cents francs et plus se prescriront 
par quatre ans révolus.

Les peines de servitude pénale de dix ans au moins 
se prescriront par un délai double de la peine pro
noncée, sans que le délai puisse être inférieur à deux 
années.

106. — Les peines de servitude pénale de plus de 
dix ans se prescriront par vingt ans et les peines perpé
tuelles par vingt-cinq ans.

i o ï . —  Les délais des articles 4, 5 et 6 courront de 
la date du jugement rendu en dernier ressort ou à 
compter du jour où le jugement rendu en i ie instance 
ne pourra plus être attaqué par la voie de l’appel.

10 » . —  La peine de la confiscation spéciale se pres
crira dans le même délai que la peine dont elle est 
l’accessoire.

10 » . —  Si le condamné qui subissait sa peine est 
parvenu à s’évader, la prescription commence à courir 
du jour de l ’évasion.

1 1 0 .  — La prescription de la peine sera interrompue 
par l’arrestation du condamné
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t i l .  —  Les condamnations civiles prononcées par la 
juridiction répressive se prescrivent selon les règles à 
établir par la loi civile.

§ 9. D e la  lib é ra tio n  co n d itlo n n n e lle  (').

tt* . —  Les condamnés qui ont à subir une ou plu
sieurs peines, emportant privation de liberté, peuvent 
être mis en liberté condifionellement, lorsqu’ils ont 
accompli le quart de ces peines, pourvu que la durée 
de l’incarcération déjà subie dépasse trois mois.

Les condamnés à perpétuité pourront être mis en 
liberté conditionnellement lorsque la durée de l’incar
cération déjà subie par eux dépassera cinq ans.

La durée de l’incarcération prescrite aux deux 
paragraphes précédents pourra être réduite par le 
Gouverneur Général lorsqu’il lui sera justifié qu’une 
incarcération prolongée pourrait mettre en péril la vie 
de l’Européen incarcéré.

1 13. — La mise en liberté peut toujours être révo
quée pour cause d’inconduite ou d’infraction aux 
conditions énoncées dans le permis de libération.

* 1 4 .  —  La libération définitive est acquise au con
damné si la révocation n’est pas intervenue avant l’ex
piration d’un délai égal au double du terme d’incar
cération que celui-ci avait encore à subir à la date à 
laquelle la mise en liberté a été ordonnée en sa faveur.

**5. —  La mise en liberté est ordonnée par le Gou- 
neur Général après avis du Parquet et du Directeur 
de la prison.

(') Décret du 2 décembre 1896 (Bull, off., 1896, p. 366).
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Elle est révoquée par le Gouverneur Général après 
avis du Parquet.

La réintégration a lieu, en vertu de l’arrêté de révo
cation, pour l ’achèvement du terme d’incarcération 
que l’exécution de la peine comportait encore à la 
date de la libération.

l i e .  —  L ’arrestation provisoire du libéré condition
nel peut être ordonnée par le Procureur d’État ou l ’un 
de ses substituts à la charge d’en donner immédiate
ment avis au Gouverneur Général.

H T .  —  La prescription des peines ne court pas pen
dant que le condamné se trouve en liberté, en vertu 
d’un ordre de libération qui n’a pas été révoqué.

i l s .  —  Un arrêté du Secrétaire d’Etat déterminera 
la forme des permis de libération, les conditions aux
quelles la libération pourra être soumise et le mode 
de surveillance des libérés conditionnels.

L I V R E  I I .

DES INFRACTIONS ET DE LEUR RÉPRESSION 

EN PARTICULIER.

Décret du 26 mai 1888.

SECTION I.

De l ’homicide et des lésions corporelles volontaires (‘).

t . —  Sont qualifiés volontaires, l ’homicide commis 
et les lésions causées avec le dessein d’attenter à la

(’ ) La section I du décret du 26 mai 1888 a été remplacée par le § I du 
décret du 2 décembre 1896 (Bull, off., 1896, p. 361).
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personne d’un individu déterminé ou de celui qui sera 
trouvé ou rencontré, quand même ce dessein serait 
dépendant de quelque circonstance ou de quelque 
condition et lors même que l’auteur se serait trompé 
dans la personne de celui qui a été victime à l’at
tentat.

8. —  L ’homicide commis avec l’intention de donner 
la mort est qualifié meurtre. Il est puni de servitude 
pénale à perpétuité.

s. —  Le meurtre commis avec préméditation est 
qualifié assassinat. Il est puni de mort.

4. —  Quiconque a volontairement fait des blessures 
ou porté des coups est puni de huit jours à six mois 
de servitude pénale et d’une amende de vingt-cinq à 
cent francs, ou d’une de ces peines seulement.

En cas de préméditation, le coupable sera condamné 
à une servitude pénale d’un mois à deux ans et à une 
amende de cinquante à deux cents francs.

5. —  Si les coups ou les blessures ont causé une 
maladie ou une incapacité de travail personnel, ou s’il 
en est résulté la perte de l’usage absolu d’un organe ou 
une mutilation grave, les peines seront une servitude 
pénale de deux ans à cinq ans et une amende qui ne 
pourra excéder mille francs.

e. — Lorsque les coups portés ou les blessures faites 
volontairement, mais sans intention de donner la 
mort, l’ont pourtant causée, le coupable sera puni 
d’une servitude pénale de cinq ans à vingt ans et d’une 
amende qui ne pourra excéder deux mille francs.

«*«*. —  Est qualifié empoisonnement, le meurtre 
commis par le moyen de substances qui peuvent
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donner la mort plus ou moins promptement, de 
quelque manière que ces substances aient été employées 
ou administrées. Il sera puni de mort.

e*.*. — Sera puni d’une servitude pénale de un an à 
vingt ans et d’une amende de cent à deux mille francs, 
quiconque aura administré volontairement des sub
stances qui peuvent donner la mort, ou des substances 
qui, sans être de nature à donner la mort, peuvent 
cependant gravement altérer la santé.

64° ('). — Quiconque, abusant des croyances super
stitieuses d’un indigène, l’aura soumis ou fait soumettre 
à l’épreuve du poison connu sous le nom de N’Kassa, 
ou aura préparé sciemment les substances à employer, 
ou les aura administrées, sera puni de mort, si l ’ab
sorption de ces substances a occasionné la mort, que 
cette absorption ait été volontaire ou non.

Si les substances employées, quoique n’ayant pas 
causé la mort, sont de nature à la donner ou à altérer 
gravement la santé, les coupables seront punis des 
peines portées par l’article 6ter du Code pénal.

e s° ('). —  Sera puni d’une servitude pénale de deux 
mois à deux ans et d’une amende de 2.5 à 5oo francs, 
ou d’une de ces peines seulement, quiconque aura 
mutilé un cadavre d’être humain.

e«° (2). —  Sera puni d’une servitude pénale de six 
mois à trois ans et d’une amende de ioo à 1,000 francs,

(’ ) Articles ajoutés par le décret du 18 septembre 1896 (Bull, off., 1896, 
p. 260).

(2) Article ajouté par le décret du 18 septembre 1896 (Bull, off., 1896, 
p. 260).
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ou d’une de ces peines seulement, quiconque, en dehors 
de cas d’assassinat ou de meurtre, aura provoqué ou 
préparé des actes d’anthropophagie, ou qui y aura 
participé.

SECTION Ibis.

De l ’homicide et des lésions corporelles 
involontaires (').

e70. — Est coupable d’homicide ou de lésions invo
lontaires, celui qui a causé le mal par défaut de 
prévoyance ou de précaution, mais sans intention 
d’attenter à la personne d’autrui.

e8°. — Quiconque aura involontairement causé la 
mort d’une personne sera puni d’une servitude pénale 
de trois mois à deux ans et d’une amende de cin
quante à mille francs.

«9°. —  S’il n’est résulté du défaut de prévoyance ou 
de précaution que des coups ou des blessures, le cou
pable sera puni d’une servitude pénale de huit jours à 
deux mois et d’une amende de cinquante à cinq cents 
Irancs.

e ,0°. —  Sera puni d’une servitude pénale de huit 
jours à un an et d’une amende de vingt-cinq à deux 
cents francs, celui qui aura involontairement causé à 
autrui une maladie ou une incapacité de travail per
sonnel en lui administrant des substances qui sont de 
nature à donner la mort ou à altérer gravement la 
santé. (*)

(*) Section ajoutée par le décret du 2 décembre 1896 {Bull, off., 1896, 
p. 36i).
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SECTION II.

J)u duel.

7. —  La provocation en duel sera punie d’une 
amende de cinquante à trois cents francs.

8. — Celui qui, par une injure quelconque, aura 
donné lieu à la provocation, sera puni d’une amende 
de cent à cinq cents francs.

®. —  Celui qui se sera battu en duel sera puni d’une 
servitude pénale d’un mois à trois ans et d’une amende 
de cinquante à mille francs, ou d’une de ces peines 
seulement.

to. — Celui qui, dans un duel, aura donné la mort 
à son adversaire, sera puni d’une servitude pénale de 
trois mois à cinq ans et d’une amende de mille à deux 
mille francs, ou d’une de ces peines seulement.

SECTION HT.

Des attentats à la liberté individuelle 
et à l ’ inviolabilité du domicile. il.

i l .  — Est puni d’un à cinq ans de servitude pénale 
celui qui, par violences, ruses ou menaces, a enlevé 
ou fait enlever, arrêté ou fait arrêter arbitrairement, 
détenu ou fait détenir une personne quelconque.

Lorsque la personne enlevée, arrêtée ou détenue 
aura été soumise à des tortures corporelles, le coupable

2
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est puni de servitude pe'nale de cinq à vingt ans. Si les 
tortures ont causé la mort, le coupable est condamné 
à la servitude pénale à perpétuité ou à mort.

l a .  —  Est puni des peines prévues par la présente 
section et selon les distinctions établies à l’article pré
cédent, celui qui a enlevé ou fait enlever, arrêté ou 
fait arrêter, détenu ou fait détenir des personnes quel
conques pour les vendre comme esclaves ou qui a 
disposé de personnes placées sous son autorité dans le 
même but.

13. —  Sera puni d’une servitude pénale de huit 
jours à deux ans et d’une amende de trois cents francs 
au maximum ou d’une de ces peines seulement celui 
qui, sans ordre de l’autorité et hors les cas où la loi 
permet d’entrer dans le domicile des particuliers con
tre leur volonté, se sera introduit dans une maison, 
une chambre ou un logement habité par autrui ou 
leurs dépendances, soit à l’aide de menaces ou de vio
lences contre les personnes, soif au mojen d’effraction 
d’escalade ou de fausse clef.

SECTION IV.

Des attentats à Vinviolabilité du secret des lettres.

14. —  Toute personne qui, hors les cas prévus par 
la loi, aura ouvert ou supprimé des lettres, des cartes 
postales ou autres objets confiés à la poste, ou ordonné 
ou facilité l’ouverture ou la suppression de ces lettres, 
cartes et objets, sera punie d’une amende qui ne 
dépassera pas deux mille francs pour chaque cas.
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15. — Tout fonctionnaire ou employé des postes qui 
aura révélé l’existence ou le contenu d’une lettre ou 
d’une carte postale, hors le cas où la loi l ’y obligerait, 
sera puni d’une amende qui ne dépassera pas deux 
mille francs pour chaque cas.

SECTION V .

Des atteintes portées à l ’honneur ou à la considé
ration des personnes.

16. —  Celui qui a méchamment et publiquement 
imputé à une personne un fait précis qui est de nature 
à porter atteinte à l ’honneur ou à la considération de 
cette personne, ou à l’exposer au mépris public, sera 
puni de servitude pénale de huit jours à un an et d’une 
amende de vingt-cinq à mille francs, ou cl’une de ces 
peines seulement.

17 . —  Quiconque aura publiquement injurié une 
personne sera puni d’une servitude pénale de huit 
jours à deux mois et d’une amende n’excédant pas 
cinq cents francs, ou cl’une de ces peines seulement.

SECTION V I.

Des vols et des extorsions.

18 . — Quiconque a soustrait frauduleusement une 
chose qui ne lui appartient pas est coupable de vol. 19

19 . — Les vols commis sans violences, ni menaces 
sont punis de cinq années au maximum de servitude 
pénale et d’une amende de vingt-cinq à mille francs, 
ou d’une de ces peines seulement.
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80. — Quiconque a commis uu vol à l’aide de vio
lences ou de menaces est puni de cinq à vingt ans de 
servitude pénale et d’une amende qui peut être portée 
à deux mille francs, ou de la première de ces peines 
seulement.

a i.  — Le saisi ou les tiers qui auront détourné des 
objets saisis seront passibles des peines de vol.

88. —  Est puni de cinq à vingt ans de servitude 
pénale et d’une amende qui peut être portée à deux 
mille francs, celui qui a extorqué, à l’aide de violences 
ou de menaces, soit des fonds, valeurs, objets mobi
liers, obligations, billets, promesses, quittances, soit la 
signature ou la remise d’un document quelconque con
tenant ou opérant obligation, disposition ou décharge.

Le meurtre commis, soit pour faciliter le vol ou 
l’extorsion, soit pour en assurer l’impunité, est puni de 
mort.

SECTION V II.

Des fraudes.

§ 1 . D e la  b a n q u ero u te.

88 . — Sera condamné du chef de banqueroute à des 
peines de six mois à trois années de servitude pénale et 
à une amende de deux cents à mille francs, le commer
çant failli qui se trouvera dans un des cas suivants :

i° S’il a détourné une partie de son actif ou s’est 
reconnu débiteur de sommes qu’il ne devait pas;

2° S’il a soustrait ses livres ou les a frauduleusement 
altérés ;

3° S’il a favorisé des créanciers au détriment de la 
masse ;
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4° S’il s’est procuré des marchandises ou valeurs 
dans l’unique but de retarder la faillite ;

5° S’il a fait des opérations de hasard ou fictives;
6° Si ses dépenses personnelles ou celles de sa maison 

ont été excessives.

*4. —  Seront assimilés au banqueroutier et punis 
des mêmes peines :

i° Ceux qui auront, dans l’intérêt du failli, détourné 
ou recélé une partie de ses biens ;

2° Ceux qui auront présenté à la faillite des créances 
fausses ou exagérées;

3° Ceux qui, dans une intention frauduleuse, auront 
traité avec le failli au détriment de la masse;

4° Le curateur qui se sera rendu coupable de mal
versation dans sa gestion.

§ 3. D es ab u s de continuée.

35 . —  Quiconque a frauduleusement, soit détourné, 
soit dissipé au préjudice d’autrui des effets, deniers, 
marchandises, billets, quittances, écrits de toute nature 
contenant ou opérant obligation ou décharge et qui lui 
avaient été remis à la condition de les rendre ou d’en 
faire un usage ou un emploi déterminé, est puni de 
trois mois à cinq ans de servitude pénale et d’une 
amende dont le montant ne dépasse pas mille francs, 
ou d’une de ces peines seulement.

3 « . — Sera puni des peines portées à l ’article précé
dent quiconque aura vendu ou donné en gage un 
immeuble qui ne lui appartient pas.
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§ 3. D e l ’e sc ro q u e rie  e t d e la  tro m p e rie .

*?. —  Quiconque, dans le but de s’approprier une 
chose appartenant à autrui, s’est fait remettre ou 
délivrer des fonds, meubles, obligations, quittances, 
décharges, soit en faisant usage de faux noms ou de 
fausses qualités, soit en employant des manœuvres 
frauduleuses pour persuader l’existence de fausses 
entreprises, d’un pouvoir ou d’un crédit imaginaire, 
pour faire naître l’espérance ou la crainte d’un succès, 
d’un accident ou de tout autre événement chimérique, 
ou pour abuser autrement de la confiance ou de la 
crédulité, est puni de servitude pénale de trois mois à 
cinq ans, d’une amende dont le montant ne dépasse 
pas deux mille francs, ou d’une de ces peines seule
ment.

8S. —  Est puni de deux ans au maximum de servi
tude pénale et d’une amende dont le montant est au 
maximum de mille francs, ou d’une de ces peines seu
lement, celui qui a trompé l’acheteur sur la quantité 
des choses vendues, ou sur leur identité, en livrant 
une chose autre que l’objet déterminé sur lequel a 
porté la transaction.

§ 4. Dn r e c c lc m e n t des o b je ts  o b ten u s à l ’a id e  
d ’n n e In fraction .

89. —  Celui qui a recélé en tout ou en partie les 
choses enlevées, détournées ou obtenues à l’aide d’une 
infraction est puni d’un temps de servitude pénale 
dont la durée peut s’élever à cinq ans et d’une amende 
qui ne dépasse pas mille francs, ou d’une de ce s peines 
seulement.
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Destructions, dégradations, dommages.

§ 1. n e  l'In cen die.

30. —  Est puni de cinq à vingt ans de servitude 
pénale et d’une amende qui peut être portée à deux 
mille francs, celui qui a mis volontairement le feu à 
des constructions, bateaux, chantiers, marchandises 
ou récoltes sur pied.

§ a. D e la  d estru ctio n  des co n stru ctio n s.

31. —  Quiconque aura détruit, renversé ou dégradé, 
par quelque moyen que ce soit, en tout ou en partie, 
des bâtiments, ports, digues, chaussées, chemins de 
fer, machines, appareils télégraphiques ou télépho
niques ou autres constructions appartenant à autrui, 
sera puni de cinq ans au maximum de servitude pénale 
et d’une amende de vingt-cinq à mille francs, ou d’une 
de ces peines seulement.

§ 3. D estru ctio n s e t d éva sta tio n s d ’a rb re s, ré co lte s  
on a u tre s p ro p riétés. 33

33 . —  Seront punis des peines portées à l’article pré
cédent, ceux qui, dans des endroits clôturés ou non 
clôturés, auront méchamment détruit ou dégradé des 
arbres, des récoltes, des instruments d’agriculture ou 
d’autres biens, meubles ou immeubles appartenant à 
autrui.

SECTION VUT.
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§ 4. E n lè ve m e n t ou d é p la c e m e n t d e born es.

3 3 . —  Seront punis de cinq années au maximum de 
servitude pénale et d’une amende de vingt-cinq à 
mille francs ou d’une de ces peines seulement, ceux 
qui, sans y  être valablement autorisés, auront enlevé 
ou déplacé et ceux qui auront méchamment dégradé 
des bornes délimitant des terres légalement occupées 
par eux ou par autrui.

§ 5. De la  d estru ctio n  des an im au x.

84. — Sera puni d’une servitude pénale d’un mois 
à deux ans et d’une amende de vingt-cinq à trois 
cents francs, ou d’une de ces peines seulement, qui
conque aura méchamment et sans nécessité, tué ou 
gravement blessé des bestiaux ou animaux domestiques 
appartenant à autrui.

§ S. De la  d e stru c tio n  ou d é g ra d a tio n  
des to m b e a u x  et m on um en ts (').

34bl\  —  Sera puni d’une servitude pénale d’un 
mois à un an et d’une amende de vingt-cinq à cinq 
cents francs quiconque aura détruit, abattu, mutilé 
ou dégradé : des tombeaux, signes commémoratifs ou 
pierres sépulcrales; des monuments, statues ou autres 
objets destinés à l’utilité ou à la décoration publique.

(') Ajouté par le décret du 14 novembre 1890. (Bull, off., 1890, p. 167 )



SECTION IX.

De la fausse monnaie.

35. —  Sont punis de deux à quinze années de ser
vitude pénale, et d’une amende de deux mille à cinq 
mille francs, ceux qui ont contrefait ou frauduleuse
ment altéré des monnaies et ceux qui ont introduit ou 
émis sur le territoire de l’État des monnaies contre
faites ou frauduleusement altérées.

36. —  Sont punis comme coupables de tromperie 
ceux qui ont donné ou offert en payement à des indi
gènes des jetons, des médailles ou des disques métal
liques qui, sans être des contrefaçons de monnaies, 
seraient néanmoins de nature à être acceptés par les 
indigènes comme des monnaies ayant cours, soit au 
Congo, soit à l’étranger.

3 6 **1 b ('). — Seront punis de peines édictées par l’ar
ticle 35 du Code pénal (de deux à quinze années de 
servitude pénale et d’une amende de deux mille à 
cinq mille francs), ceux qui auront frauduleusement 
contrefait des billets d’Etat au porteur et ceux qui 
auront introduit ou émis sur le territoire de l’État des 
billets contrefaits.

36,e1' (2). — Ceux qui auront fabriqué, colporté ou 
distribué des imprimés ou formules, obtenus par un 
procédé quelconque et qui, par leur forme extérieure, 
présenteraient avec les billets émis par l’État, une 
ressemblance de nature à faciliter l’acceptation desdits 
imprimés ou formules aux lieu et place des valeuivs

p) Article 4 du décret du 7 février 1896 (Bull, off., 1896, p. 207). 
p) Article 5 id. id. îd.
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imitées, seront punis de huit jours à trois mois de ser
vitude pénale et d’une amende de vingt-cinq à mille 
francs ou d’une de ces peines seulement.

s#’ "*'" ('). — Ceux qui auront donné ou offert en 
paiement à des indigènes des imprimés ou formules 
dont il est question à l’article précédent, seront punis 
comme coupables de tromperie (de deux ans au maxi
mum de servitude pénale et d’une amende au maxi
mum de mille francs ou d’une de ces peines seule
ment).

SECTION X .

De la contrefaçon ou falsification des sceaux, 
timbres, poinçons, marques, etc.

3 7 . —  Seront punis d’une servitude pénale de 
quinze ans au maximum et d’une amende de mille à 
cinq mille francs :

i° Ceux qui auront contrefait ou falsifié les sceaux, 
timbres, poinçons ou marques de l’Etat et des admi
nistrations publiques;

2° Ceux qui auront fait usage de ces objets contre- 
buts ou falsifiés;

3U Ceux qui auront sciemment exposé en vente les 
produits de ces contrefaçons ou falsifications.

38. — Ceux qui, dans un but de fraude, auront fait 
subir aux timbres-poste ou cartes postales de l’Etat ou 
des États étrangers une altération ou une préparation 
quelconque, ou qui auront, avec ou sans intention 
frauduleuse, contrefait ces timbres ou ces cartes, seront 
punis d’une amende qui ne dépassera pas cinq mille 
francs pour chaque cas.

(*) Article 6 du décret du 7 février 1896 (Buil. off., i8g6, p. 287).
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SECTION X I.

Des faux commis en écriture.

3 9 . —  Le faux commis en écritures avec une inten
tion frauduleuse ou à dessein de nuire, sera puni de 
six mois à cinq ans de servitude pénale et d’une 
amende de vingt-cinq à deux mille francs, ou d’une 
de ces peines seulement.

40. — Si le faux a été commis par un fonctionnaire 
ou agent de l’Etat, dans l’exercice de ses fonctions, la 
servitude pénale pourra être portée à dix ans et 
l’amende à cinq mille francs.

41. —  Celui qui, dans une intention frauduleuse ou 
à dessein de nuire, aura fait usage de l’acte faux ou de 
la pièce fausse, sera puni comme s’il était l’auteur du 
faux.

49 . — Tout fonctionnaire ou officier public qui, 
dans l’exercice de ses fonctions, aura délivré un faux 
certificat, falsifié un certificat, fait usage d’un certificat 
faux ou falsifié, sera puni de trois mois à cinq ans de 
servitude pénale et d’une amende de cent à mille 
francs, ou d’une de ces peines seulement.

SECTION X II.

Du fa u x  témoignage et du fa u x serment.

43. — Le faux témoignage devant les tribunaux est 
puni de servitude pénale. La peine peut s’élever à cinq 
ans.
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Si l’accusé a été condamné soit à la servitude pénale 
à perpétuité, soit à la peine de mort, le faux témoin 
qui a déposé contre lui peut être condamné à la peine 
de la servitude pénale à perpétuité.

Le coupable de subornation de témoin est passible 
de la même peine que le faux témoin, selon la distinc
tion des deux articles précédents.

44 . —  Toute personne appelée en justice pour 
donner de simples renseignements, qui sè sera rendue 
coupable de fausses déclarations, sera punie de huit 
jours à un an de servitude pénale et d’une amende de 
vingt-cinq à cinq cents francs, ou d’une de ces peines 
seulement.

4 5 . —  L ’interprète et l’expert coupables de fausses 
déclarations en justice seront punis comme faux 
témoins.

4e. —  Celui à qui le serment aura été déféré ou 
référé en matière civile et qui aura fait un faux ser
ment, sera puni d’une servitude pénale de six mois à 
trois ans et d’une amende de vingt-cinq à deux mille 
francs, ou d’une de ces peines seulement.

S E C T I O N  X I I I .

De la rébellion.

47. —  Est qualifiée rébellion toute attaque, toute 
résistance avec violences ou menaces envers les dépo
sitaires ou agents de l’autorité ou de la force publique, 
agissant pour l’exécution des lois, des ordres ou ordon-
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nances de l’autorité publique, jugement ou autres actes 
exécutoires.

48. — La rébellion commise par une seule personne 
est punie au maximum de servitude pénale d’un an et 
d’une amende de cent à cinq cents francs, ou d’une de 
ces peines seulement.

4» . — Si la rébellion a été commise par plusieurs 
personnes et par suite d’un concert préalable, la servi
tude pénale peut être portée à cinq ans et l ’amende 
est de deux cents à mille francs.

SECTION X IV .

Des outrages et des violences envers les dépositaires 
de l ’autorité ou de la force publique.

50. —  Est puni de six mois, au maximum, de 
servitude pénale et d’une amende de vingt-cinq à 
deux cents francs, ou d’une de ces peines seulement, 
celui qui a outragé par faits, paroles, gestes ou menaces, 
un magistrat, fonctionnaire ou agent de l’autorité ou 
de la force publique, dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de ses fonctions.

5 1. —  Celui qui a frappé un magistrat,fonctionnaire 
ou agent de l’autorité ou de la force publique dans 
l ’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions 
est puni de six mois à deux ans de servitude pénale et 
d’une amende de deux cents à mille francs, ou d’une 
de ces peines seulement.
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Du bris des scellés.

52. —  Lorsque des scellés apposés par l ’autorité 
publique auront été brisés, les gardiens seront punis, 
pour simple négligence, de huit jours de servitude 
pénale et d’une amende de vingt-cinq à cent francs, 
ou d’une de ces peines seulement.

53. —  Ceux qui auront à dessein brisé des scellés 
seront punis de servitude pénale de six mois à deux 
ans et d’une amende de cinquante à mille francs, ou 
d’une de ces peines seulement.

Si c’est le gardien lui-même ou le fonctionnaire qui 
a opéré l’apposition, la servitude pénale pourra être 
portée à trois ans et l’amende à deux mille francs.

SECTION X V I.

Des entraves apportées à l ’exécution des travaux
publics.

54 . —  Quiconque, par voies de fait, se sera opposé 
à l’exécution de travaux ordonnés ou autorisés par le 
pouvoir compétent, sera puni de servitude pénale de 
huit jours à trois mois et d’une amende qui ne dépas
sera pas cent francs, ou d’une de ces peines seulement.

55. — Ceux qui, par attroupement et violences, 
voies de fait ou menaces, se seront opposés à l’exécu
tion de ces travaux, seront condamnés à une servitude 
pénale de trois mois à deux ans et à une amende qui 
pourra s’élever à cinq cents francs, ou à l’une de ces 
peines seulement.

SECTION XV.
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Des atteintes à la liberté du commerce 
et de ta navigation.

56. —  Sera puni de deux ans au maximum de servi
tude pénale et d’une amende de vingt-cinq à cinq cents 
francs, ou d’une de ces peines seulement, quiconque 
a employé la violence ou des menaces pour contraindre 
les indigènes, sur les voies de communication intérieure 
ou sur les marchés, à céder leui’S marchandises à des 
personnes ou à des prix déterminés.

57. —  Seront punis d’une servitude pénale de cinq 
années au maximum et d’une amende de cinq cents 
francs au plus, ou d’une de ces peines seulement, ceux 
qui, soit par violences, injures, menaces ou rassem
blement, soit en prononçant des amendes, défenses, 
interdictions ou toutes prescriptions quelconques, 
auront porté atteinte à la liberté du commerce ou de 
la navigation, dans le but soit d’arrêter des caravanes 
de commerce sur les chemins publics, soit d’entraver 
la liberté du trafic par terre ou par eau, ou le libre 
recrutement des caravanes et des porteurs, soit d’inter
rompre les communications par terre ou par eau.

SECTION X V III.

Des détournements et des concussions commis 
par des fonctionnaires publics.

58. —  Sera puni d’une servitude pénale de deux à

SECTION XVII.
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dix ans tout fonctionnaire ou officier public, toute per
sonne chargée d’un service public :

i° Qui aura détourné des deniers publics ou privés, 
des effets en tenant lieu, des pièces, titres, actes, effets 
mobiliers qui étaient entre ses mains, soit en vertu, soit 
à raison de sa charge;

2° Qui aura méchamment ou frauduleusement 
détruit ou supprimé des actes ou titres dont il était 
dépositaire en sa qualité ou qui lui avaient été com
muniqués à raison de sa charge.

5». —  Seront punis d’une servitude pénale de six 
mois à cinq ans tous fonctionnaires ou officiers publics 
et toutes personnes chargées d’un service public, qui 
se seront rendus coupables de concussion en ordonnant 
de percevoir, en exigeant ou recevant ce qu’ils savaient 
n’être pas dû ou excéder ce qui était dû pour droits, 
taxes, contributions, revenus ou intérêts, pour sala il’es 
ou traitements.

SECTION X IX .

Injractions en matière de transport d’objets 
postaux.

«o. — Celui qui, sauf les exceptions admises par la 
loi, aura transporté des objets de correspondance dont 
le transport est un monopole de l’Etat, sera puni d’une 
amende qui ne dépassera pas cinq cents francs pour 
chaque cas.
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et. —  Tout commandant d’un navire qui ne se sera 
pas conformé aux prescriptions lui imposées par la 
législation postale sera puni solidairement avec les 
propriétaires du navire, d’une amende qui n’excédera 
pas deux mille francs pour chaque infraction.

SECTION X X .

De Vassociation formée dans le but d’attenter aux 
personnes et aux propriétés.

es. —  Toute association formée dans le but d’at
tenter aux personnes ou aux propriétés est une infrac
tion qui existe par le seul fait de l’organisation de la 
bande.

e s .  — Les provocateurs de cette association, les chefs 
de cette bande et ceux qui y  auront exercé un com
mandement quelconque seront punis de deux à cinq 
ans de servitude pénale et d’une amende de cent à deux 
mille francs, ou d’une de ces peines seulement.

G4. —  Tous autres individus faisant partie de l ’asso
ciation et ceux qui auront sciemment et volontairement 
fourni à la bande des armes, munitions, instruments 
d’infractions, seront punis de servitude pénale d’un 
mois à deux ans et d’une amende de cinquante à deux 
cents francs, ou d’une de ces peines seulement.

3
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Des menaces d ’attentat contre les personnes 
ou contre les propriétés.

65. —  Sera condamné à une servitude pénale de 
trois mois à deux ans et à une amende de cinquante à 
cinq cents francs, ou à l’une de ces peines seulement, 
celui qui, par écrit anonyme ou signé, aura menacé, 
avec ordre ou sous condition d’un attentat contre les 
personnes ou les propriétés, punissable d’au moins cinq 
années de servitude pénale.

La menace verbale faite avec ordre ou sous condi
tion ou la menace par gestes ou emblèmes d’un attentat 
contre les personnes ou les propriétés punissable d’au 
moins cinq années de servitude pénale, sera punie 
d’une servitude pénale de huit jours à un an et d’une 
amende de vingt-cinq à deux cents francs, ou d’une de 
ces peines seulement (‘).

SECTION X X II.

De V évasion des détenus.

66 . —  Ceux qui auront procuré ou facilité l’évasion 
d’un détenu seront punis de servitude pénale d’un à six 
mois et d’une amende de vingt-cinq à cent francs, ou 
d’une de ces peines seulement.

SECTION x x i.

(') Paragraphe ajouté par le décret du 26 janvier 183g. (Bull, off., 188g, 
p. 4b.)
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G ?. —  Si l’infraction a été commise par une personne 
préposée à la conduite ou à la garde des détenus, la 
peine sera de deux mois à un an de servitude pénale et 
d’une amende de cinquante à deux cents francs.

g s . —  Si l’évasion a eu lieu ou a été tentée avec vio
lence, menaces ou bris de prison, les peines contre ceux 
qui l’auront favorisée, soit par leur coopération, soit 
en fournissant des instruments ou armes propres à 
l’opérer, seront d’un à cinq ans de servitude pénale et 
d’une amende de cent à cinq cents francs.

SECTION X X III.

De l ’avortement.

G9. —  Celui qui, par aliments, breuvages, médica
ments, violences ou par tout autre moyen aura fait 
avorter une femme, sera puni de deux à dix ans de 
servitude pénale.

70. -  La femme qui volontairement se sera fait 
avorter, sera punie d’une servitude pénale de deux à 
cinq ans.

SECTION X X IV .

De Vattentat à la pudeur et du viol.

71. — Tout attentat à la pudeur commis avec ou 
sans violence ou menaces sur des personnes de l’un ou 
l’autre sexe, sera puni de servitude pénale de trois 
mois.à.cinq ans.

La peine pourra être portée à dix ans si l’attentat a 
été commis sur la personne d’un enfant âgé de moins 
de dix ans accomplis.
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7» . — L’attentat existe dès qu’il y  a commencement 
d’exécution.

7 3 .  —  Est puni de cinq à vingt ans de servitude 
pénale ou d’une amende de deux mille à cinq mille 
francs, celui qui aura commis le crime de viol, soit à 
l’aide de violences ou menaces graves, soit par ruse, 
soit en abusant d’une personne qui, par Tellet d’une 
maladie, par l’altération de ses facultés ou par toute 
autre cause accidentelle aurait perdu l’usage de ses 
sens ou en aurait été privée par quelque artifice.

74. —  Si le viol a causé la mort de la personne sur 
laquelle il a été commis, la servitude pénale peut être 
prononcée à perpétuité.

SECTION X X V .

Des infractions tendant à empêcher la preuve de 
l ’état civil. —  Fausses déclarations devant les offi
ciers de l ’état civil.

75 (‘ ). —  Seront punies d’un à sept jours de servi
tude pénale et d’une amende n’excédant pas deux cents 
francs, ou d’une de ces deux peines seulement, toutes 
personnes qui, obligées de faire les déclarations de 
naissance ou de décès ne les feraient pas dans le délai 
légal et celles qui, convoquées par l’officier de l’état 
civil pour faire une déclaration de décès, refuseraient 
de comparaître ou de témoigner.

75 Ms (2). —  Seront punies de huit jours à un an de

(') Article 5o du décret du 4 mai 1895 (Bull, off., i8g5, p. t3o). 
P) Article 5i id. id. id.
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servitude pénale et d’une amende de vingt-cinq à cinq 
cents francs, ou d’une de ces peines seulement, les 
fausses déclarations faites devant les officiers de l’état 
civil quant aux énonciations que doivent contenir les 
actes, soit par les personnes obligées par la loi de faire 
les déclarations de naissance ou de décès, soit par 
celles qui auraient été convoquées par l ’officier de 
l’état civil pour faire une déclaration d’état civil, soit 
par toutes autres personnes qui, sans être tenues de 
faire les déclarations, auront volontairement comparu 
devant l’officier de l’état civil.

Les mêmes peines seront appliquées à ceux qui 
auront donné la mission de commettre les fausses 
déclarations mentionnées au paragraphe précédent, si 
cette mission a reçu son exécution.

’3ât‘r (*). —  Seront punies d’un à cinq ans de servi
tude pénale, les personnes qui se rendront coupables de 
supposition d’enfant. La même peine sera appliquée à 
ceux qui auront donné la mission de commettre l’in
fraction, si cette mission a reçu son exécution.

SECTION X X V I.

Des atteintes à la liberté des cultes.

7e. —  Seront punies d’une servitude pénale de huit 
jours à deux ans et d’une amende de vingt-cinq à cinq 
cents francs, ou d’une de ces peines seulement, toutes 
personnes qui, par des violences, outrages ou menaces,

(<) A rticle 5 i  du décret du  4  m ai i8g5 (Bull, off., i8g5, p . i38).
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par des troubles où des désordres, auront porté atteinte 
à la liberté des cultes ou à leur libre exercice public, 
et à la liberté de conscience garanties par l’Acte géné
ral de la Conférence de Berlin.

SECTION X X V II.

De V usurpation de fonctions publiques (').

70bl*. —  Quiconque se sera attribué faussement la 
qualité de fonctionnaire public ou aura porté publi
quement tout insigne ou emblème destiné à faire 
croire à l’existence d’un mandat public, sera puni 
d’une servitude pénale d’un mois à deux ans et d’une 
amende de cinquante à cinq cents francs, ou d’une 
de ces peines seulement.

SECTION X X VILI.

Des atteintes portées à la sûreté de l ’ État (2).

— Quiconque, soit en excitant les populations 
contre les pouvoirs établis, soit en organisant des 
bandes hostiles, soit en répandant sciemment de faux 
bruits de nature à alarmer les populations indigènes, 
portera atteinte ou cherchera à porter atteinte à la 
sûreté de l’Etat ou à la tranquillité publique, sera 
puni d’une amende de cinq cents à deux mille francs et 
d’une servitude pénale de deux à dix ans, ou d’une de 
ces peines seulement.

(») Section ajoutée par le décret du 26 janvier 188g (Eull. off., 188 a, p. 45). 
t2) Section ajoutée par le décret du 24 novembre 1890 (Bull, off., 1890, 

p. j68).
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Le complot formé dans le but de commettre l’in

fraction ci-dessus prévue sera puni d’une amende de 
deux cents à cinq cents francs et d’une servitude pénale 
d’un à cinq ans, ou d’une de ces peines seulement.

—  Quiconque engagera ou provoquera d’une 
manière quelconque un ou plusieurs militaires à l’une 
des infractions prévues par la loi militaire ; —  qui
conque aura participé à un complot formé dans le but 
de commettre ou de faire commettre l’une de ces 
infractions, sera puni d’un à dix ans de servitude 
pénale et d’une amende de deux cents à deux mille 
francs, ou d’une de ces peines seulement.

SECTION X X IX .

Des atteintes portées par des fonctionnaires publics 
aux droits garantis aux particuliers ( ‘).

ijij. —  Tout acte arbitraire ou attentatoire aux 
libertés et aux droits garantis aux particuliers par 
l’Acte de Berlin, les décrets, ordonnances et arrêtés, 
ordonné ou exécuté par un fonctionnaire ou officier 
public, par un dépositaire ou agent de l’autorité ou de 
la Force publique, sera puni d’une servitude pénale 
de quinze jours à un an.

Si l’acte a été la cause directe d’autres infractions 
punissables de peines plus fortes, les fonctionnaires ou 
officiers publics seront condamnés aux peines attachées 
à ces infractions. (*)

(*) Section ajoutée par le § IV du décret du 2 décembre 1896 (Bull, off., 
1896, p. 3(u).
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BULLETIN OFFICIEL
DE

L’ÉTAT INDÉPENDANT DU CONGO
]SJ0 l bis

R A P P O R T AU ROI-SOUVERAIN

Sire,

J’ai eu l’honneur, au mois de mars dernier, de 
soumettre à l’examen de Votre Majesté les résultats 
favorables du mouvement commercial dans l’État 
Indépendant du Congo pendant l’année 1895. Les 
statistiques accusent une activité croissante dans les 
transactions et un mouvement rapide de progression 
par rapport aux données antérieures de même 
nature, puisque depuis dix ans qu’existe l’État, la 
valeur de ses échanges extérieurs a sextuplé (’). 
Plus récemment, du budget pour l’exercice 1897,

f1) En 1886, le commerce spécial de l’État Indépendant du Congo repré
sentait environ 3.ï>oo.ooo francs; il a atteint, en 1895, fr. 21.628.867,06.
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ressort avec non moins d’évidence la sérieuse majo
ration des ressources financières de l’Etat, dont les 
revenus propres, précisément au moment où l’on 
prophétisait sa ruine, ont monté, en dehors des 
avances du Gouvernement belge et du subside de 
Votre Majesté, de >74.261 en 1886 à 6 .36g.3oo francs 
en 1897.

A u point de vue des intérêts matériels dont le 
Gouvernement de Votre Majesté a la gestion, il est 
donc permis de dire que la situation est bonne et 
laisse entrevoir un avenir fort satisfaisant.

Le développement de toute puissance publique 
est subordonné, dans une large mesure, à la création 
et à l’existence des voies et moyens suffisants, et 
c’est à cette condition que celle fondée par Votre 
Majesté en Afrique remplira la vaste tâche qui lui 
incombe et les obligations qu’elle a contractées par 
les traités. La sauvegarde de ses sources légitimes 
de revenu constitue pour elle un devoir impérieux, 
tant national qu’international, et une obligation 
toute spéciale envers la Belgique, créancière de 
l’État Indépendant du Congo du chef d’avances 
qu’il tient à honneur de chercher à lui rembourser 
avant la date fixée.

Il n’est pas moins intéressant de faire ressortir les 
progrès accomplis dans le domaine moral, depuis 
que les traités conclus avec les Puissances (‘) ont * 37

(*) Les traités qui ont reconnu le pavillon de l’ Association datent du 
i l  avril 1884 pour les États-Unis d'Amérique, du 8 novembre pour 
l’Empire d’ Allemagne, du 16 décembre pour la Grande-Bretagne, du 
19 décembre pour l’ Italie, du 24 décembre pour l’Autriche-Hongrie, du
37 décembre pour les Pays-Bas, du 7 janvier 1885 pour l’Espagne, du 
5 février pour la France et la Russie, du 10 février pour la Suède et la 
Norvège, du 14 février pour le Portugal, du 23 février pour le Danemark 
et la Belgique.
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constaté la situation de l’Association internationale 
du Congo, devenue en i 885 l’Etat Indépendant du 
Congo, et qu’ils ont, en reconnaissant son pavillon, 
consacré une œuvre qui doit sa naissance et son 
épanouissement à la Haute pensée de Votre Majesté, 
à Ses efforts et à Ses sacrifices. Votre Majesté a été 
Partie à ces traités en raison de Ses titres antérieurs 
de fondateur et de possesseur de l’Association inter
nationale ; aujourd’hui encore, c’est à Elle qu’appar
tient l’État et qu’incombe le soin d’en régler les 
destinées, dans le triple intérêt des populations 
indigènes, de la mère Patrie et de la civilisation.

Votre Gouvernement, Sire, se souvient, comme 
ses actes le prouvent, de ce qu’il doit aux Puissances 
qui ont encouragé ses débuts, et il considère comme 
un de ses premiers devoirs d’être fidèle observateur 
des obligations qu’il a contractées, de concert avec 
elles et au même titre, à la Conférence de Berlin et 
à celle de Bruxelles.

C’est ainsi que, dans toutes ses difficultés interna
tionales, il a cherché à recourir, comme mode de 
solution, à la médiation et à l’arbitrage; c’est ainsi, 
comme je le montrerai plus loin, qu’il a lutté avec 
succès contre la traite, enrayé le trafic des spiritueux 
et des armes à feu, protégé et favorisé les missions, 
sans distinction de cultes, assuré à tous les pavillons 
la libre navigation dans ses eaux intérieures.

Il n’a créé aucun impôt, aucune charge publique 
qui n’atteigne les nationaux au même titre que 
les étrangers. Ses droits de douane excluent tout 
traitement différentiel; il n’a établi aucun droit de 
transit ni mis aucun obstacle à la circulation des 
marchandises quelle que soit leur provenance. Il a 
assuré la liberté commerciale, telle que l’entend
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l ’Acte de Berlin, en garantissant la liberté des
échanges et des transactions : « Sera puni............
» quiconque a employé la violence ou des menaces 
» pour contraindre les indigènes, sur les voies de 
« communication intérieure ou sur les marchés, à 
» céder leurs marchandises à des personnes ou à
« des prix déterminés. » —  « Seront punis..........
» ceux qui par violences, injures, menaces..........
» auront porlé atteinte à la liberté du commerce ou 
« de la navigation, dans le but soit d’arrêter des 
» caravanes de commerce sur les chemins publics, 
» soit d’entraver la liberté du trafic par terre ou 
» par eau ............».

Il a garanti la sécurité et la stabilité des droits 
de propriété privés en leur donnant, par sa législa
tion foncière, une consécration légale et en les met
tant à l ’abri des contestations, par l’adoption d’un 
régime cadastral calqué sur celui qui est en vigueur 
dans les colonies Australiennes.

Il estime que le droit de propriété n’est pas un mo
nopole interdit par l’Acte de Berlin, et que ce serait 
violer l’esprit de cet acte, y  inscrire ce qui n’y  est 
pas, que de contester, sous prétexte de liberté com
merciale, le droit de propriété qui, dans tous les 
pays, appartient à l’Etat sur les biens vacants. En 
cette matière, il s’est, du reste, inspiré de précé
dents nombreux, et, sans vouloir multiplier les 
citations, je signalerai quelques témoignages em
pruntés à l ’histoire, à celle de la Grande-Bretagne 
en particulier. Bluntschli, définissant les opinions en 
cours relatives aux biens vacants, écrivait : « L ’une 
» considère comme bien vacant le terrain susceptible 
» d’être l ’objet de la propriété et pouvant le devenir 
» à la suite d’une occupation, mais ne l’étant pas



» encore; d’après l’autre opinion, l’Etat est proprié- 
» taire de tout le territoire non occupé, et l’on ne peut 
» s’en approprier aucune parcelle sans l’autorisa- 
» tion de l’Etat. Le premier système était admis, en 
» partie du moins, par les Romains, et le second, 
» plus conforme aux idées germaniques, est admis 
» par le monde moderne. Il est appliqué en grand 
» dans les colonisations de l’Angleterre et des États- 
» Unis de l’Amérique du Nord, et les intérêts des 
» colons, comme ceux de la bonne culture du sol, 
» sont évidemment mieux sauvegardés avec ce 
» système qu’avec le premier ». On pourrait citer 
aussi la plupart des autres colonies anglaises, le 
Canada et les colonies A ustraliennes, Queens
land, Victoria, Nouvelle-Galles du Sud, dont les 
Crown-Land s Acts sont l’expression du système.

Une valeur plus grande lui est donnée et par les 
arguments concordants des jurisconsultes belges et 
étrangers, —  M 1YI. Van Berchem, Vau Maldeghem 
et de Paepe, conseillers de la Cour de la Cassation 
de Belgique, MM . Westlake et Sir Horace Davey, 
Conseils de la Reine, et M. De Martens, à Saint- 
Pétersbourg, —  et par l’application qu’ont faite les 
principales Puissances intéressées, dans le bassin 
conventionnel du Congo, des principes posés par 
l’Acte Général. En premier lieu la Charte Royale 
accordée, le 3 septembre 1888, à la Compagnie 
anglaise de l’Afrique orientale, dont le territoire 
est entièrement situé dans le bassin conventionnel 
du Congo, autorise spécialement la Compagnie, par 
l’article 23, « à exploiter les mines ou autres indus- 
» tries, à accorder à des tiers des concessions de 
» mines, le droit d’exploiter les forêts ou d’autres 
» droits; d’améliorer, d’assaiwir, de planter, de

- 4 5 -
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» cultiver toutes les terres acquises, ou à acquérir 
» par la Compagnie, à coloniser ses territoires et 
» à provoquer l’immigration de colons, à concéder 
» toutes terres comprises dans les territoires de la 
» Compagnie, à terme ou à perpétuité, à titre de 
» gage ou autrement. »

Une ordonnance impériale du 26 novembre 1895 
sur la création, la prise de possession et l’aliénation 
du domaine, dans l’Afrique Orientale allemande, 
stipule dans son article premier :

« Sous réserve des revendications à la propriété 
» ou à d’autres droits réels que des personnes pri- 
» vées ou juridiques, des chefs ou des commu- 
» nautés existant entre les indigènes peuvent établir, 
» ainsi que sous réserve des droits d’occupation 
» acquis par des tiers sur la base de contrats faits 
» avec le Gouvernement Impérial, tout le pays 
» compris dans les limites du Protectorat de 
» l’Afrique Orientale allemande constitue le do- 
» maine, comme étant sans maître. La propriété 
» de ce domaine appartient à l’Empire. »

Quant aux possessions françaises dans le bassin 
conventionnel du Congo, sans vouloir reproduii'e 
chacune des dispositions d’un arrêté du Commis
saire Général au Congo, du 26 septembre 1891, 
citons-en l ’article 19 : « Les terres vagues et les 
» terrains abandonnés dont nul ne peut revendi- 
» quer légalement la propriété, seront considérés 
» comme appartenant à l’État et faisant partie du 
» domaine colonial. Us pourront, à ce titre, être 
» aliénés et concédés dans les termes des articles 5 
» et suivants. Sont réputées terres vagues, celles qui 
» 11e sont pas légalement occupées ni réellement 
» utilisées par personne. »
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Ce droit de propriété étant ainsi reconnu partout, 
son libre exercice en découle comme une consé
quence nécessaii’e. L’Etat peut vendre ou concéder 
ses domaines ou, s’il Iê-jüge plus utile, en tirer 
parti lui-même dans l’intérêt des finances publi
ques.

C’est grâce à ces droits Sur le domaine, que l’État 
a été à même de créer les ressources qui lui sont 
indispensables pour accomplir sa mission nationale 
et internationale, et surtout pour remplir vis-à-vis 
de l’indigène son rôle d’éducateur. L ’État estime 
que le travail est un des meilleurs moyens de régé
nérer l’indigène : c’est dans ses exploitations agri
coles que le natil vient s’y initier, apprendre à 
défricher et à cultiver Le sol, à planter le café et le 
tabac, à recueillir le caoutchouc et autres produits 
végétaux, en même temps qu’il y  trouve une équi
table rémunération.

Il va sans dire que ces résultats ne seront durables 
que s’ils sont obtenus, comme le veut le Gouverne
ment, par des modes toujours empreints d’huma
nité ; les instructions gouvernementales sur l’ex
ploitation des forêts domaniales s’inspirent de ce 
sentiment.

Elles prescrivent de procéder, autant que possible, 
par la voie de la persuasion et en provoquant chez 
les natifs le goût de l’habitude du travail. Là où ce 
moyen est inefficace, l’exploitation se fait sous forme 
d’impôt en nature. « Quel que soit le mode d’exploi- 
» tation adopté, ajoutent les instructions, les agents 
» sont tenus d’accorder aux indigènes une rémuné- 
» ration qui ne sera, en aucun cas, inférieure au 
» montant du prix de la main-d’œuvre nécessaire 
» à la récolte du produit; cette rémunération est
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» fixée par le Commissaire de district qui soumet 
» son tarifa l ’approbation du Gouverneur Général.

» L ’Inspecteur d’État en mission vérifie si ce 
» tarif est en rapport avec la main-d’œuvre, il veille 
» à sa stricte observation et il examine si les condi- 
» tions générales d’exploitation ne donnent lieu à 
» à aucune plainte justifiée. Il fait comprendre aux 
» agents chargés du service que, par le fait de rétri- 
» buer équitablement l’indigène, ils emploient le 
» seul moyen efficace d’assurer la bonne admi- 
» nistration du domaine, et de faire naître chez lui 
» le goût et l’habitude du travail. »

En exigeant de l’indigène un impôt en nature ou 
en travail, l’État n’a du reste rien innové. Il s’est ins
piré d’exemples donnés ailleurs : d’autres contrées 
existent « où les habitants n’usent que de peu d’ar- 
» ticles sur lesquels on peut lever des droits, ne 
» consomment pas de spiritueux, ne prennent pas 
» de patentes et n’ont pas besoin de timbres. Et 
» cependant, lorsque les indigènes forment les qua- 
» tre-vingt-dix-neuf centièmes de la colonie, et 
» lorsqu’ils occasionnent une grosse part de ces dé- 
» penses pour la police, l’administration et la jus- 
» tice, il n’est que juste qu’ils contribuent, et cela 
» dans une mesure importante, à défrayer des dé- 
» bours faits, comme ils le sont incontestablement 
» jusqu’à un certain point, pour leur px*otection et 
» leur conservation ». Ainsi s’exprimait le Gouver
neur des Iles Fidji, Sir A . H. Gordon, dans une lettre 
adressée par lui, le 16 février 1876, au Comte de Car- 
narvon, Ministre des Colonies. Il ajoutait qu’après 
une étude attentive de la question et après avoir pris 
l’avis d’hommes aussi compétents en matière colo-
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niale que Sir Hercules Robinson et le Comte Grey, 
il était arrivé à la conclusion que dans un tel milieu, 
il faut « établir l’impôt sur le village ou le district 
» plutôt que sur les individus, et qu’un impôt en 
» nature (tax o f  produce) sera facilement prélevé 
» avec les meilleurs résultats pécuniaires, et avec 
» un plus grand avantage de stimuler l’industrie 
» indigène et d’augmenter beaucoup l’import du 
» commerce de la communauté ».

Les impôts en nature furent de tout temps et de 
tous les pays ; leur importance est en raison de l’in
tensité de l’usage des monnaies; ils disparaissent 
lorsque celui-ci devient général, et quand la valeur 
du travail de l’homme et des choses peut être exacte
ment appréciée et remboursée au moyen de l’équi
valent en numéraire. Je signalerai ici incidemment 
que l ’Etat ne néglige aucun effort pour généraliser 
l’emploi des monnaies nationales, et Votre Majesté 
sait que dans des portions déjà considérables des 
territoires qu’Elle gouverne, le troc primitif a dis
paru devant les progrès rapides de l’usage de 
l’argent.

Les mêmes considérations peuvent être invoquées 
lorsqu’il s’agit de prestations de service, qui, du 
reste, sont, dans la pratique, exigées principale
ment pour assurer les transports faits dans l’intérêt 
public : on sait l ’importance, en Afrique, du service 
des transports, et les conséquences désastreuses 
que pourrait avoir un arrêt dans le ravitaille
ment des postes avancés. Des prestations analogues 
ou similaires ont existé de tout temps, et si elles ont 
pu disparaître en Europe, elles subsistent encore 
dans beaucoup de colonies; pour n’en citer qu’un

2
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exemple tout récent, l’organisation dont vient d’être 
dotée Madagascar impose des prestations de travail 
à fournir par les indigènes, de cinquante jours au 
maximum chaque année, pour le service des travaux 
publics ou militaires. Les législations européennes 
connaissent aussi le travail, le service ou l’aide 
rendus obligatoires dans les circonstances d’accident 
ou de calamité publique. —  Au surplus, il est à 
constater que les réquisitions de porteurs deviennent 
de plus en plus rares, car l’indigène, assuré d’une 
rémunération, s’offre de plus en plus nombreux sur 
la route des caravanes.

Si, au point de vue purement spéculatif, l’État 
estime avoir été, vis-à-vis des indigènes, fidèle 
observateur des obligations que lui imposent l’hu
manité et le droit, il y  a lieu, au surplus, de jeter 
un regard sur le domaine des faits et d’envisager, 
dans leur ensemble, les résultats acquis par notre 
administration de dix ans, en ce qui concerne la 
la condition matérielle et morale de ces indigènes, 
plus spécialement au point de vue des prescriptions 
édictées par l’Acte de Bruxelles. A  cet égard, un 
parallèle entre l’état de choses existant en i 885 et 
la situation actuelle n’est pas sans signification.

En abordant cet exposé, la pensée tout d’abord 
se reporte naturellement à la traite, le plus ter
rible des fléaux qui aient frappé la race indigène et 
qui a mis, penant des siècles, obstacle à son relève
ment. L ’Etat du Congo hérita, dès sa naissance, de 
la tâche la plus lourde et la plus périlleuse dans 
l’œuvre antiesclavagiste. Les territoires qui lui 
étaient échus avaient le triste privilège d’être dans 
leur majeure partie livrés aux razzias et de compter



les principaux centres esclavagistes et les plus 
importants mai'chés de chair humaine. Quelle que 
fût la bonne volonté des Puissances qui, dans l’Acte 
de Berlin, condamnaient solennellement la traite 
des esclaves, les plus optimistes n’osaient espérer 
que dans un avenir lointain la disparition des 
pratiques abominables du genre de celles dont 
Stanley avait été le témoin sur les rives du Haul- 
Gongo.

A  vrai dire, la croisade contre la traite, en quelque 
sorte ordonnée par la Conférence de Berlin, resta, 
les années suivantes, à l ’état de vœu, et le Gouver
nement du Congo, qui pour sa part organisait déjà 
alors une chaîne de postes défensifs contre les enva
hissements des esclavagistes, était condamné à 
déplorer que, malgré certains succès partiels, une 
grande partie de ses pi’ovinces restassent encore en 
leur pouvoir. Telles étaient à cette époque les hor
reurs et les cruautés qui furent dénoncées au monde 
civilisé, telle était la situation déplorable où sem
blaient agoniser les peuplades de l’Afrique centrale, 
décimées et massacrées par leurs oppresseurs, que, 
mues par un sentiment de légitime indignation, les 
Puissances avisèrent de nouveau, par l’Acte de 
Bruxelles, à porter un coup décisif à la traite.

La Conférence de Bruxelles a caractérisé le rôle 
réservé à l’Etat du Congo dans la campagne anti- 
esclavagiste, l’importance des charges qui lui 
incombaient, les difficultés de la tâche que lui 
assignait le périlleux honneur d’être à l’avant-garde 
sur le champ de bataille. Le nombre des ennemis à 
combattre, l’organisation de leurs bandes, leur ins
tallation d’ancienne date dans des régions qu’ils
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avaient terrorisées, leur approvisionnement en armes 
à feu et en munitions, l’asservissement même des 
indigènes, étaient autant de motifs d’appréhension 
et d’inquiétude sur l’issue finale de la lutte entre
prise, et sur le sort définitivement réservé aux popu
lations africaines. Il semble bien que, dans cette 
rencontre entre la civilisation et l ’esclavagisme, 
dont l’enjeu était la vie et la liberté de millions 
d’êtres humains, l’insuccès eût à jamais ruiné l’espé
rance d’un avenir meilleur. C’est ainsi qu’entre les 
mains de l ’ Etat du Congo les circonstances placèrent 
la destinée de l’Afrique centrale et de ses tribus, et 
la situation était nettement définie par un mission
naire anglais, lorsque avec son expérience acquise 
par de longs séjours en Afrique, il disait, en 1893, au 
cours de la campagne militaire : « J’ai la conviction 
» que, à moins que les Arabes ne soient anéantis, 
» un massacre général se produira..., c’est le 
» moment pour les Européens de jouer leur der- 
» nière carte contre les Arabes. S’ils l’emporteront 
» ou non, je ne saurais le dire. »

La civilisation l’emporta, et l’histoire n’eut-elle à 
enregistrer que cette victoire pour l’État du Congo
—  due d’ailleurs à la bravoure des officiers belges
—  qu’il eût bien mérité de ceux qu’intéresse le sort 
des populations indigènes. Si, aujourd’hui, peut 
s’ouvrir pour elles une ère nouvelle de liberté et de 
régénération, si l ’amélioration de leur condition 
matérielle et morale peut maintenant être poursui
vie, elles le doivent à l’anéantissement et à la ruine 
définitive des esclavagistes.

On a dit autre part au prix de quels sacrifices 
d’hommes et d’argent, au prix de quelle vaillance
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toujours et parfois de quel héroïsme ces résultats 
ont été atteints. Les faits sont là pour attester que 
ces sacrifices n’ont pas été inutiles : les chasseurs 
d’hommes réduits à l’impuissance, leurs bandes 
dispersées, leurs chefs disparus, les forteresses de 
l’esclavagisme rasées, les indigènes réédifiant leurs 
villages à l’abri des postes de l’Etat, s’adonnant en 
paix aux cultures et aux plantations, une ère de 
calme de tranquillité succédant aux sombres et san
glants épisodes du régime antérieur. Chacun des 
courriers d’Afrique porte la preuve des progrès de 
cette période de pacification, et montre les indigènes, 
délivrés d’un joug odieux, renaissant à la confiance 
et vivant paisibles dans leurs foyers.

Disparition de la traite ne veut certes pas dire 
disparition de l’esclavage. Si l ’une, avec tout son 
cortège de meurtres et de crimes, devait et pouvait 
être combattue même par la force des armes, l’es
clavage domestique, ancré de temps immémorial 
dans les coutumes indigènes, ne comportait pas de 
mesures de répression aussi radicales. La conférence 
de Bruxelles comme celle de Berlin ont marqué cette 
distinction, et les africanistes les plus expérimentés 
reconnaissent unanimement que l’extinction de l ’es
clavage domestique ne peut être amenée que gra
duellement et doit être l’œuvre du temps. L ’Etat 
du Congo n’a pas, lui non plus, pensé que, dans ce 
domaine, il devait user de mesures de contrainte 
générale qui, en heurtant violemment l’état social 
indigène, eussent vraisemblablement provoqué des 
résistances et suscité des révoltes. Mais tout au 
moins, durant le cours de ses premières années 
d’existence, s’est-il constamment attaché à saper



cette institution coutumière. Il l’a fait d’abord par 
sa législation civile, laquelle ne connaît pas le statut 
servile, et n’accorde aucune sanction aux transac
tions dont un esclave serait l’objet. En cette matière, 
la loi coutumière ne pourrait être d’application, 
comme contraire à l’ordre public. L ’esclave domes
tique, qu’il soit assujetti à un autre indigène ou à 
un non-indigène, est donc, en tout temps, maître 
de sa personne et assuré de voir consacrées par l’au
torité les revendications qu’il ferait de sa liberté. —  
Il l’a fait par une réglementation rigoureuse du con
trat de louage de service, qui notamment n’autorise 
que les engagements à durée limitée, de manière à 
éviter que ce contrat ne dégénère en esclavage 
déguisé. —  Il l’a fait par sa législation pénale qui 
punit tout acte attentoire à la liberté d’autrui, et, en 
cette matière, il appartient au tact et à la circonspec
tion du Parquet d’intervenir entre indigènes d’une 
manière progressive et de graduer les ménage
ments : « Est puni d’un à cinq ans de servitude 
» pénale celui qui, par violences, ruses ou menaces, 
>' a enlevé ou fait enlever, arrêté ou fait arrêter 
» arbitrairement, détenu ou fait détenir une per- 
» sonne quelconque. » — « Est puni des mêmes 
» peines celui qui a enlevé ou fait enlever, arrêté ou 
» fait arrêter, détenu ou fait détenir des personnes 
» quelconques pour les vendre comme esclaves ou 
» qui a disposé de personnes placées sous son auto- 
» rité dans le même but. » — Il l ’a fait encore en 
édictant une surveillance minutieuse sur le personnel 
et la composition des caravanes; il l’a fait enfin en 
s’attaquant aux sources mêmes du mal, c’est-à-dire 
en travaillant à la disparition de ces coutumes qui,

-  54 -
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comme l’anthropophagie et les sacrifices humains, 
constituent pour la plus grande part la raison d’être 
de l’esclavage intérieur. D’après leurs instructions, 
les agents s’appliquent soit par la persuasion, soit, 
quand l’exemple est nécessaire, par l’application de 
la loi pénale, à détourner les indigènes de ces usages 
barbares, et il est satisfaisant de constater que ces 
pratiques vont en diminuant. Les guerres intestines 
de tribu à tribu, cette autre cause de nombreuses 
réductions en servitude, tendent aussi à décroître 
en raison du rôle d’arbitre que les agents de l’Etat 
sont appelés à remplir entre les chefs, et les rapports 
administratifs montrent que cette intervention bien
faisante se fait sentir davantage, au fur et à mesure 
que l ’influence de l’État se développe et se consolide.

C’est en effet dans l’extension continue et toujours 
plus effective de cette autorité de l’Etat et de l’in
fluence de la civilisation que nous estimons qu’on 
doive rechercher le seul moyen efficace d’abolir 
complètement ces coutumes. La preuve en est faite 
aujourd’hui, car partout où sont établis des postes 
suffisamment organisés, l’indigène rompt peu à peu 
avec les usages que réprouve le blanc. C’est ainsi 
que les actes de cannibalisme ou que les sacrifices à 
l’occasion de naissances ou de décès deviennent de 
plus en plus rares dans le voisinage des stations. De 
semblables résultats ne peuvent encore être espérés 
là où l ’indigène reste entièrement livi'é à lui-même. 
Ce n’est que peu à peu que cette œuvre d’éducation 
morale produira tous ses effets.

L ’État hâte le moment de cette réalisation en 
poursuivant sans relâche Voccupation effective de 
tous ses territoires et l’organisation de plus en plus
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compacte de ses postes et de ses stations, ce que déjà 
la Conférence de Bruxelles préconisait en premier 
lieu comme éminemment favorable aux intérêts des 
populations indigènes. Ce travail s’est continué 
ininterrompu depuis dix ans que l’Etat en a la tâche. 
Le nombre de ses postes est allé sans cesse se mul
tipliant —  de i 3 en i 885, ils sont arrivés au nombre 
de i i 5 en 1895 — ; ses agents rayonnent en tous 
sens dans chacun des distincts ; les itinéraires s’ajou
tent aux itinéraires; le pays est reconnu dans sa 
plus grande étendue; le réseau du fleuve et de ses 
affluents est relevé; des services de communica
tions régulières relient les centres principaux. L ’État 
a pris pied jusque ses frontières les plus reculées, et 
il n’est plus de région où l’Européen n’ait passé et 
établi des points de contact avec les populations.

Parallèlement à cette occupation s’est poursuivi 
progressivement le développement des services admi
nistratifs, judiciaires et militaires, développement 
que l’Acte de Bruxelles x’ecommandait aux Puis
sances africaines.

L ’administration des quatorze districts s’est amé
liorée grâce aux relations plus suivies avec le Gou
vernement de Borna, grâce aussi à l’action plus 
régulière des chefs-lieux, à l’augmentation du per
sonnel européen, disséminé jusqu’aux postes secon
daires, et de valeur de plus en plus grande, en raison 
des conditions de plus en plus favorables qui lui 
sont faites. Le nombre des agents européens, très 
modeste en 1885, de 289 en 1891, est aujourd’hui 
de 684. On est obligé de laisser encore parfois à des 
auxiliaires noirs une autorité dont ils abusent en 
l’absence d’une surveillance immédiate du blanc.



Le Gouvernement s’emploie à ce que des postes de 
ce genre ne soient pas abandonnés à eux-mêmes, 
et il espère, si les ressources de l’État continuent à 
s’accroître, que le personnel européen se multipliera 
suffisamment pour qu’un contrôle incessant soit 
exercé sur eux, et qu’ainsi disparaîtra une source 
d’abus réels.

Une extension considérable a été donnée au ser
vice judiciaire. Alors qu’au début n’existait que le 
tribunal de première instance, auquel, par la suite, 
vinrent s’adjoindre quelques tribunaux territoriaux 
dans le Bas-Congo, la justice régulière a été étendue 
à tout le territoire de l’Etat par l’établissement de 
tribunaux territoriaux dans les chefs-lieux de la plu
part des districts : à Matadi, Poppocabacca, Léo- 
poldville, Coquilhatville, Nouvelle-Anvers, Basoko, 
Stanley-Falls et Loulouabourg. Auprès de ces tri
bunaux est attaché un substitut du Procureur d’État, 
docteur en droit. L ’existence de ces juridictions 
régulières dans le Haut-Congo mettra fin à la com
pétence étendue que les circonstances avaient fait 
provisoirement attribuer aux conseils de guerre : 
l ’action de ces derniers ne s’exercera dorénavant 
qu’à l’égard des militaires et non plus des civils. 
D’autre part, ce sera exclusivement devant le tribu
nal de première instance du Bas-Congo, dans des 
garanties plus grandes de contrôle et de publicité, 
que seront jugées les infractions commises par les 
Européens lorsqu’elles seront punissables de la peine 
de mort ou qu’elles présenteront un caractère excep
tionnel de gravité, tel que le meurtre. Tous les 
jugements quelconques, en cause d’indigènes ou de 
non-indigènes, sont sujets à appel. La composition
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du tribunal d’appel a été renforcée; formé jadis d’un 
juge unique, il est composé actuellement d’un pré
sident et de deux conseillers, dont la nomination est 
subordonnée à des conditions rigoureuses de capa
cité et d’expérience judiciaire.

La législation pénale a été successivement com
plétée, et l ’une de ses préoccupations a été de ne lais
ser sans répression aucune atteinte à la personne, à 
la libei'té ou à la propriété des indigènes. A  ce point 
de vue spécial de la protection due aux races abo
rigènes, il faut rappeler cette partie de la législation 
édictée pour réprimer la traite et qui a été mise en 
harmonie avec les prescriptions de l’Acte de 
Bruxelles. D’un autre côté, la loi pénale n’a pu 
continuer à rester indifférente aux pratiques bar
bares consacrées par la coutume : les sacrifices 
humains sont frappés des peines de l’homicide ; 
l’épreuve du poison, la mutilation des cadavres, 
l’anthropophagie sont érigées en délits.

Les statistiques des affaires pénales font naître le 
regret de constater que des condamnations ont été 
prononcées contre des Européens, certaines même 
contre des agents de l’Etat. Au cours de ces trois 
dernières années, on relève à charge de ceux-ci 
treize jugements de condamnation du chef de vio
lences contre les indigènes. Quoique isolés et relati
vement peu nombreux en présence du chiffre con
sidérable d’agents, ces faits sont de ceux qui ne 
peuvent être tolérés; dans les cas de l’espèce, les 
instructions données au Parquet prescrivent des 
poursuites rigoureuses, et Votre Majesté a manifesté 
l’intention de donner de moins en moins suite aux 
requêtes en grâce.
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L ’élaboration de la législation civile et commer

ciale se poursuit également. Au début, il avait été 
pourvu immédiatement aux titres du Code civil 
relatifs à l’Etat civil et au mariage ; depuis, ont été 
promulgués, en 1888, le livre du Code civil sur les 
« Contrats ou obligations conventionnelles », et, en 
1895, le livre sur les « Personnes », qui s’est occupé 
d’appeler à la vie civile, par la formalité de l’im
matriculation, les indigènes suffisamment éduqués 
pour en comprendre les droits et les devoirs.

La Force publique, enfin, a été accrue en suffi
sance pour veiller efficacement à l ’ordre public : 
elle compte, indépendamment des auxiliaires,
8.000 miliciens, 4,000 volontaires nationaux et
2.000 volontaires étrangers.

L ’Etat s’est attaché à créer une armée purement 
nationale, en vue d’alléger le budget des charges 
considérables dont le grevaient les recrutements au 
dehors, et dans l’intérêt politique majeur de mettre 
fin à la dépendance où il se trouvait, à cet égard, 
vis-à-vis de l’étranger. Il considère du reste le temps 
du service militaire comme une école salutaire pour 
l’indigène, où celui-ci apprend le respect de l’auto
rité et la règle du devoir. Il s’est félicité, dans cette 
pensée, de voir s’accroître le nombre de miliciens 
nationaux, et, pour que l’institution conservât toute 
sa valeur, des dispositions spéciales ont été édictées 
pour prévenir les abus, régulariser les recrutements, 
assurer le bien-être des soldats en service et faire un 
sort aux miliciens congédiés. Le décret sur le recru
tement de la force publique, élaboré par le Conseil 
Supérieur et que nous analyserons, n’est pas plus 
rigoureux qu’aucune autre législation similaire, et
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l’incorporation se fait dans d’aussi sûres garanties 
de liberté humaine que dans les armées d’Europe. 
Gomme c’est le cas dans presque tous les pays, le 
recrutement, indépendamment des engagements 
volontaires, « a lieu par des levées annuelles », 
mais « dans les limites du contingent fixé par le 
Roi-Souverain », et dans ces limites, « le Gouverneur 
» Général détermine les districts et les localités où 
» s’opère la levée ainsi que la proportion à fournir 
» par chaque localité ». « Le mode suivant lequel 
» s’opère la levée est déterminé par le commissaire 
» de district, de commun accord avec le Chef indi- 
» gène », et, bien que la voie du tirage au sort soit 
recommandée, il faut reconnaître qu’il serait diffi
cile, dans les circonstances actuelles, de toujours et 
partout recourir à ce mode dans chaque village, et 
de méconnaître l’autorité coutumière du chef de 
village, lorsqu’il désigne les miliciens parmi les 
hommes sous sa dépendance. Comme nous l’avons 
vu plus haut du reste, des autorités coloniales bri
tanniques, dans un milieu analogue, ont jugé que 
l’impôt doit être demandé au village plutôt qu’à 
l ’individu, et le régime qui vient d’être établi à 
Madagascar admet également que les rôles des pres
tataires soient établis chaque année par les chefs 
de village, sous la surveillance des Gouverneurs ; 
c’est toujours le même souci de concilier, dans la 
mesure du possible, les exigences des services 
publics avec les intérêts et les convenances des 
communautés indigènes. « La durée du service actif 
» est de 5 ans. A  l’expiration de ce terme, les 
» hommes font pendant z ans partie du cadre de 
» la réserve ; » le temps passé sous les drapeaux ne
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peut donc dépasser 7 ans, terme que l’expérience 
prouve ne pas être excessif, et il « est strictement 
» interdit de garder sous les drapeaux des hommes 
» qui ne sont plus portés sur les contrôles ou dont 
» le terme de service est expiré », sous peine de 
délit. Chaque homme « touche une solde journalière 
de 21 centimes » — « il est entretenu et équipé aux 
frais de l’État ».

Ces dispositions organiques ont été complétées 
par des instructions qui prescrivent « de veiller 
» spécialement à ce que les miliciens soient traités 
» avec la plus grande humanité et reçoivent tous 
» les soins que nécessite leur état ». —  « Il doit être 
» veillé à ce que les hommes reçoivent une nourri- 
» ture suffisante, soient convenablement installés, 
» que les malades soient l’objet de soins particuliers, 
» que les hommes soient en toute circonstance con- 
» venablement traités, que les fautes qu’ils comraet- 
» traient soient réprimées conformément aux règle- 
» ments, en évitant soigneusement toute sévérité 
» excessive. »

En fait, ce régime rend légères à l’indigène ses 
obligations de soldat; nous n’en voulons d’autres 
preuves que ces 4000 volontaires qui sont actuelle
ment enrôlés, et ces nombreux réengagements qui 
témoignent du goût de l’indigène pour le métier des 
armes. Ce n’est pas du reste avec une armée de 
mécontents que l’État aurait pu poursuivre sa cam
pagne antiesclavagiste. On a eu à constater une 
seule mutinerie assez grave— cellede Luluabourg—  
et sauf ce cas exceptionnel, les commandants et offi
ciers de nos troupes indigènes rendent hommage à 
leur esprit d’obéissance et même de dévouement à
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leurs chefs. Le nombre des de'sertions n’est pas 
considérable. L ’État continue à s’intéresser à ses 
soldats après leur terme expiré; les congédiés, rapa
triés à ses frais à leur lieu d’origine, avec, le cas 
échéant, femme et enfants, sont l’objet d’une pro
tection spéciale et x-eçoivent des concessions de terre 
en une station à leur choix.

II ne semble pas que des critiques sérieuses puis
sent être adressées à un tel régime. Il me paraît 
supei’flu d’ajouter qu’en imposant à ses populations 
indigènes le service militaii-e, l ’Etat reste d’accord 
avec tous ses engagements intei’nationaux. Le con
traire ne pourrait être soutenu qu’en niant aussi la 
souveraineté du pouvoir. On en ai'riverait dès lors 
à concevoir un État qui n’aurait que des charges et 
des devoirs et aucun des moyens financiers et mili
taires qui lui sont indispensables pour s’en acquitter.

Des cas de révoltes pai-tielles ont surgi inévitable
ment pendant cette première période, et surgiront 
encore. Certaines tribus de l’intérieur, ombrageuses 
et non encore accoutumées entièi-ement aux Eui’O- 
péens, se sont opposées à l’installation ou au main
tien de l’autoi'ité de l’État. Ces révoltes dont, il faut 
le reconnaître, on voit des exemples aux débuts de 
toute entreprise coloniale et dont aucune partie de 
l’Afrique occupée ne s’est ti-ouvée indemne, ont 
été assez rapidement étouffées. L’emploi de la force 
a été ainsi rendu nécessaire, et les agents de l’État 
qui se sont trouvés dans l’alternative d’y  recourir 
avaient leui's droits et leurs devoirs précisés dans 
les instructions du Gouvernement : « Avant d’en 
» venir aux mains avec les indigènes, disent-elles, 
» les agents chercheront à entrer en négociations
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» avec eux, et ils doivent se persuader qu’il est plus 
» avantageux d’obtenir pacifiquement la réparation 
» du dommage causé à l ’État que de l’obtenir par 
» la force des armes. Le Gouvernement ne se dis- 
» simule pas que des répressions énergiques sont 
» parfois nécessaires, mais il estime qu’il ne faut y 
» recourir qu’exceptionnellement et alors seulement 
» que tous les moyens de conciliation ont été 
» épuisés... En tous cas, lorsque le recours à la 
» force sera devenn inévitable, le Gouvernement 
» doit être renseigné exactement et complètement 
» sur les motifs qui l’ont décidé, et les opérations 
» doivent être conduites alors de manière à ce que, 
» autant que possible, les vrais coupables soient 
» seuls atteints. Les troupes régulières et auxiliaires 
» doivent toujours être commandées par un Euro- 
» péen... La propriété des indigènes ne pourra 
» être détruite et on ne pourra recourir à l’incendie 
» des villages... Les opérations seront conduites sans 
» cruauté... Les blessés devront être soignés, les 
» cadavres respectés, les prisonniers traités avec 
» humanité, les femmes et enfants placés sous la 
» protection directe du chef des opérations... »

Le Gouvernement a la conviction que ces instruc
tions ont été généralement observées; dans les rares 
cas où elles ont été transgressées, il n’a pas hésité, 
comme il le ferait encore à l’avenir, à frapper les 
agents responsables de peines disciplinaires ou judi
ciaires.

L ’établissement de moyens de communication a 
été également considéré comme l ’un des véhicules 
les plus sûrs pour apporter aux populations les bien
faits de la civilisation. Sous ce rapport, des résultats
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notables sont acquis. Le Bas-fleuve, où des vapeurs 
moyens ne dépassaient pas autrefois Borna, est 
ouvert à la navigation des steamers du plus fort ton
nage ; c’est ainsi que les vapeurs qui font le service 
mensuel entre Anvers et le Congo et atteignent le 
port de Matadi, jaugent jusque 3,5oo tonnes. Ce 
résultat est dû aux améliorations apportées à la navi
gation par le balisage complet du fleuve depuis son 
embouchure jusque Matadi, et par le service du 
pilotage et des sondages. En vue de prévenir le 
retour de déplacements de bancs de sable qui ont 
parlois occasionné des échouages, il a été décidé de 
compléter l’outillage du service maritime par l’ad
jonction d’un bateau dragueur actuellement en 
construction : des draguages périodiques assureront 
le bon entretien de la passe navigable. A Matadi 
s’amorce le chemin de fer, dû à l’initiative des 
capitaux belges, et dont la construction se poursuit 
dans des conditions telles que son achèvement peut 
être prévu en 1898; l ’exploitation s’en fait jusque 
Tuinba et le rail atteint le kilomètre 220. Voyageurs 
et marchandises se trouvex*ont, dans un avenir peu 
éloigné, transportés directement de Borna à Kins- 
hassa, brûlant la route des caravanes et retrouvant 
au Pool le réseau navigable du haut fleuve que sil
lonnent aujourd’hui 25 bâtiments de la marine de 
l’Etat (elle en comptait 3 en i 883, 11 en 1889, 19 
en 1894) et 16 bâtiments appartenant à des parti
culiers. Telle est actuellement la rapidité de com
munications dues à ces moyens de transport, que 
les courriers postaux peuvent parvenir à Borna du 
centre de l’État en un peu plus d’un mois; —  des 
sous-perceptions de postes sont établies dans le Haut-
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Congo jusqu’au Tanganika, et des bureaux ambu
lants se trouvent à bord des vapeurs ; —  et les 
nouvelles seront plus promptes encore le jour où 
la ligne télégraphique et téléphonique, exploitée 
actuellement depuis Borna jusqu’à Tumba, aura 
reçu toute l’extension qui lui est assignée.

Votre Majesté se rappellera qu’Elle a décidé de 
continuer la construction du télégraphe jusqu’aux 
Stanley-Falls dès l’achèvement du chemin de fer. 
Elle a prescrit de mettre à l’étude l’établissement 
d’une voie ferrée qui partirait du Lomami dans la 
direction du Katanga.

Il est encore à noter d’autres progrès, favorables 
à la classe indigène, réalisés dans deux ordres 
d’idées souvent dénoncés aux Puissances comme des 
questions vitales pour l’avenir de l ’Afrique : nous 
voulons parler du commerce des spiritueux et du 
trafic des armes à feu et des munitions.

On sait l’influence néfaste de l’alcoolisme sur les 
indigènes. A  cet égard l’État a subordonné les con
sidérations fiscales à la nécessité supérieure de pro
téger les populations contre l’introduction des spiri
tueux. Il a mis en application, dans la plus grande 
partie de ses territoires, le principe de prohibition 
décrété par l’Acte de Bruxelles, et récemment encore 
il a ramené la limite de cette prohibition de l’Inkissi 
au K w ilu, de manière à prévenir, dans la région 
de la zone du chemin de fer, l’importation de l’al
cool. Là où, en raison de nécessités inéluctables et 
pour ne pas bouleverser les transactions commer
ciales, cette prohibition n’a pu être décrétée, l ’Etat 
a taxé l’importation du maximum des droits d’entrée 
qu’autorisait l’Acte de Bruxelles. Ce droit, de



—  6 6  —

i 5 francs par hectolitre, aurait pu, à dater du 
2 avril 1895, être porté à z5 francs; il est à espérer 
que cette majoration ne tardera pas à s’établir.

Quant au commerce d’armes à feu, l’Etat, réa
lisant par avance les vœux de la Conférence de 
Bruxelles, avait, dès 1888, interdit dans tous ses 
territoires l’introduction des armes perfectionnées 
et de leurs munitions, et même des armes ordi
nales et de la poudre dans le Haut-Congo. Il est 
à constater que peu de fraudes sont commises en 
cette matière sur ces parties des frontières où l’État 
est à même d’exercer une surveillance rigoureuse ; 
ailleurs, la guerre arabe en a administré la preuve, 
des armes et de la poudre ont pénétré en grande 
quantité, malgré les prescriptions de l’Acte de Bru
xelles.

L ’État s’est également préoccupé de l’hygiène 
publique et des conditions sanitaires des popula
tions indigènes. Des commissions d’hygiène ont été 
établies dans tous les chefs-lieux de district. A  leur 
initiative, — en même temps que les habitations 
destinées aux agents étaient construites dans des 
conditions plus saines tant au point de vue des maté
riaux employés que de la disposition des locaux, —  
de multiples mesures générales étaient prises, d’ordre 
prophylactique, telles que le drainage de marais, 
l’assainissement des villages des travailleurs noirs, 
l’établissement de plantations appropriées autour 
des centres populeux, la construction de travaux 
destinés à éviter les inondations. Les Commissaires 
de district s’attachent particulièrement à inculquer 
aux villages indigènes les principes élémentaires de 
l’hygiène. La vaccination a été rendue obligatoire
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pour tous les travailleurs de couleur; le service de 
vaccination et la fourniture du vaccin sont faits 
gratuitement. Un institut vaccinogène fonctionnant 
à Borna a permis d’approvisionner régulièrement 
tous les postes. Les ravages causés autrefois par la 
variole ont diminué dans des proportions considé
rables ; on ne saurait calculer les heureux résultats 
de cette mesure bienfaisante pour les indigènes, 
parmi lesquels la variole faisait jadis autant de 
victimes que la traite.

On peut dire que l ’Etat ne s’est désintéressé d’au
cun des domaines touchant directement la conser
vation et l’amélioration de la classe indigène. Il n’a 
pas davantage omis de favoriser de tous ses efforts 
le développement des institutions de bienfaisance, 
hospitalières et religieuses dont il considère la col
laboration comme indispensable à la réalisation de 
ses vues. Il s’est surtout attaché à multiplier les 
missions, et il peut constater que le succès a répondu 
à son attente. Un seul coup d’œil comparatif le 
démontre. Aux débuts de son existence, l’État comp
tait sur ses territoires sept missions appartenant à 
trois Congrégations, et trente missionnaires tout au 
plusexerçaientleur apostolat. Aujourd’hui nous nous 
félicitons de trouver 67 établissements, de 15 cor
porations religieuses diverses, se vouant à l’évan
gélisation par leur personnel de 223 missionnaires. 
Catholiques et protestants ont trouvé au Congo un 
vaste champ ouvert à leur zèle et ont indifféremment 
rencontré l’appui de l’autorité. A  côté des 115 mis
sionnaires catholiques —  tous belges, pères de 
Scheut, Jésuites, Trappistes, Pères des missions
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d’Afrique, Sœurs de la Charité, Sœurs de Notre- 
Dame, Sœurs Franciscaines —  108 missionnaires 
anglais, américains et suédois, s’adonnent à l’œuvre 
de la régénération morale des noirs. Ce nous est une 
satisfaction de constater que, nulle part ailleurs en 
Afrique, le développement des missions n’a été si 
prospère, et que le régime de faveur qui leur est 
fait au Congo leur a été un encouragement. Les 
résultats qu’elles ont obtenus sont des plus satis
faisants. De nombreuses conversions sont opérées, 
des écoles sont ouvertes où les enfants viennent 
recevoir l’éducation chrétienne, des mariages sont 
célébrés, créant l’union monogame et la famille.

L ’Etat encourage ces efforts par l’allocation de 
subventions, et il a installé lui-même des colonies 
scolaires qu’il a confiées aux soins des mission
naires.

Les agents de l’État et les missionnaires sont ainsi, 
chacun dans sa sphère, appelés à contribuer au relè
vement des peuplades qui leur sont confiées. Ni les 
uns ni les autres n’ont été au-dessous de leur tâche, 
et ce m’est un devoir de rendre ici hommage au zèle 
et au dévouement avec lesquels le personnel de 
l’État s'acquitte de sa tâche difficile. Il a fait preuve 
d’un grand sentiment de ses devoirs vis-à-vis des 
indigènes commis à sa protection, et si des défail
lances ont pu être reprochées, il est de la vérité 
d’ajouter qu’elles ont été rares et individuelles. La 
Belgique peut être fière de ceux de ses enfants qui, 
au Congo, travaillent à la régénération d’un peuple 
en même temps qu’à la gloire et à la prospérité de 
leur patrie.
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En résumé, Sire, le péril de la traite conjuré, un 
vaste territoire ouvert entier au progrès, des centres 
de civilisation surgissant de toutes parts, des routes 
se créant, les communications rendues faciles et 
rapides, un chemin de fer en voie d’achèvement, une 
flotille circulant sur tout le cours du fleuve et ses 
affluents, le commerce se développant, les missions 
florissantes, des écoles s’ouvrant, les populations 
protégées par la justice et s’initiant aux cultures et 
aux métiers manuels, leur situation matérielle et 
morale s’améliorant, des villages chrétiens se consti
tuant, les coutumes barbares en voie de disparition, 
tel est le bilan de dix ans.

C’est — il convient de ne pas l ’oublier — aux 
efforts méritoires et souvent pénibles de ceux qui 
servent Votre Majesté en Afrique, que la civilisa
tion doit ce nouvel état de choses. Il est du devoir 
du Gouvernement de leur rendre ici cette justice, de 
se rappeler combien leur tâche est souvent ardue et 
périlleuse et combien ils ont besoin de l’autorité et 
de la confiance du Pouvoir pour la remplir. Si cette 
autorité venait à être ébranlée, la barbarie renaîtrait 
bien vite avec ses horreurs et ses abominations 
d’autrefois.

L’Etat Indépendant, conscient de sa situation et 
de son rôle, ne cherche pas de conquêtes. Il met 
son ambition à perfectionner son organisation inté
rieure, à en étendre les rouages, à asseoir son auto
rité, à faciliter l’exploitation des ressources natu
relles de ses territoires, à améliorer le sort des 
populations. C’est à ces soins multiples qu’il s’adonne 
avec ardeur, sans se laisser détourner de son but par
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des visées qui ne s’harmoniseraient pas avec ce 
programme.

Je suis, avec le plus profond respect,

Sire,

de Votre Majesté,

le très humble, très obéissant et très fidèle 

serviteur et sujet,

E dm. V an E etvelde.

Bruxelles, le 2.5 janvier 1897.
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Étoile de service.
Par décret du Roi-Souverain en date du 4 janvier 

1897, l’Etoile de service a été décernée à MM. Col- 
inant (F.) ; de Crombrugghe de Looringhe (baron V .- 
A .-P.-J.-G.-M .); Delvin (L.-H.) ; De Racbe (G.-Y.) ; 
De Sagers (J.-P.-E.); Foidart (J.-N.); Hebbelinck 
(L.-J.); Jacques (A.-J.); Jonson (E.); Lemoine (D.-J.); 
Loos (J.-F.-E.); Palante; Piette (J.-F.-J.); Poils (L.- 
E.); Swinhufvud (A.-A.-S.); Toussaint (E.-H.).

Par arrêté du Secrétaire d’État en date du 4 jan
vier 1897, M. Verschelden (J.-B.-O.) a été autorisé 
à porter l’insigne de l’Etoile de service avec deux
raies.
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Association congolaise et africaine de la Croix-Rouge.

Par décret du Roi-Souverain en date du 18 jan
vier 1897, démission honorable est accordée, sur sa 
demande, à M. le comte Charles de Hemptinne, de 
ses fonctions de président du sous-comité gantois de 
l’Association congolaise et africaine de la Croix-Rouge.

Par décret de même date, M . le baron Auguste de 
Maere est nommé président du sous-comité gantois 
et membre du Comité directeur de l’Association con
golaise et africaine de la Croix-Rouge.

Mise en concordance du décret du 21 avril 1896 
avec la législation antérieure.

LÉOPOLD II, Roi des B elges,

S ouverain de l’E tat I ndépendant du Congo,

A  tous présents et à venir, Salut.

Revu Notre décret du 21 avril 1896;
Considérant que certaines dispositions de la légis

lation antérieure tant en matière civile qu’en matière 
répressive ne sont pas en harmonie avec les disposi
tions nouvelles ;

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A rticle premier.

Dans les cas où il sera fait application, en instance
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d’appel, des articles ci-après de l’ordonnance du 14 mai 
1886 sur la procédure civile et commerciale, il y  sera 
substitué :

Les mots « Tribunal d ’appel » au mot «.juge » dans 
les articles 27, 35, 43, 44 et 45 ;

Le mot « Président » au mot « juge  » dans les arti
cles 69 et 108 in fin e ;

Les mots « des juges qui les ont rendus » aux mots 
« du juge qui les a rendus » dans l’article 23 ;

Les mots « le juge commis par le tribunal d’appel » 
aux mots « le juge  » dans les articles 3o, 3 i, 33, 38, 
39 et 41;

Les mots « par l ’ un des juges qu’il commettra à cet 
effet » aux mots « par lui » dans l’article 43 ;

Les mots « du juge à ce commis par ce tribunal » 
aux mots « du juge  » dans l’article 46.

A rticle 2.

Dans les articles ci-après du décret du 27 avril 1889 
sur la justice répressive, il sera substitué les mots :

« le tribunal d’appel » aux mots « le juge d’appel » 
dans les articles 3i et 82 ;

« les juges du tribunal d’appel ne pourront » aux 
mots « le juge d’appel ne pourra » dans l’article 16;

« les juges du tribunal d ’appel » aux mots « le juge  
d’appel » dans l ’article 58 ;

« le Président du tribunal d’appel » aux mots « le 
juge d’appel » dans l’article 81.

Les articles 7 à 17 du décret du 27 avril 1889 et 
l’article 8 du décret du 22 décembre 1888 sont abrogés.

Les §§ 2 et 3 de l’article 11 sont remplacés par la 
disposition suivante :

L ’appel est déféré à un autre conseil de guerre sié-
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géant à Borna, composé du Président du tribunal 
d’appel et de deux autres membres, désignés par le 
Gouverneur Général, qui devront avoir le grade d’offi
cier. Le Procureur d’État remplira les fonctions du 
Ministère public auprès de ce conseil. Les fonctions 
de greffier seront remplies par le greffier du tribunal 
d’appel.

Le conseil de guerre d’appel pourra statuer défini
tivement sur le vu de l’instruction écrite et sans qu’il 
soit nécessaire d’entendre de nouvelles dépositions.

Les jugements seront rendus conformément aux 
règles des articles 7 et 8 du décret du 21 avril 1896.

A r t ic l e  3 .
Notre Secrétaire d’État est chargé de l’exécution du 

présent décret et fixe la date de sa mise en vigueur.

Donné à Bruxelles, le 24 décembre 1896. 

LÉOPOLD.
Par le Roi-Souverain :

Le Secrétaire d’État,
E dm. V an  E e t v e l d e .

Création d’un bureau notarial à Popokabaka.
L e G ouverneur Général,

Revu l’article Ier de l’arrêté du 25 mars 1890, 

Ari’ête :

A rticle premier.

Il est créé un bureau notarial à Popokabaka 
(Kwango oriental).
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A rticle 2.

L ’étendue du ressorl de ce bureau, détaché du 
bureau de Léopold ville, est limitée au district du 
Kwango oriental.

A rticle 3.

Le Directeur de la Justice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Borna, le 22 octobre 1896. 

Pour le Gouverneur Général absent : 

L ’Inspecteur d’État,

W ANGERMÉE.

Inslitution d’un corps de police à Tumba.
L e G ouverneur G énéral,

Vu l’article 7 du décret organique du Gouverne
ment local du 16 avril 1887;

Revu l’arrêté en date du 18 juillet 1895 instituant 
un corps de police au poste de la Lufu,

Arrête :

A rticle premier.

L’arrêté du 18 juillet 1895 est rapporté.
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A rticle 2.

Il est institué à Tumba un corps de police spéciale
ment destiné à assurer l’ordre et la tranquillité publies.

A rticle 3.

Ce corps de police est placé sous les ordres et la 
surveillance du Parquet de Matadi et, en son absence, 
sous les ordres et la surveillance du chef de poste ou de 
son remplaçant.

A rticle 4.

Les articles 3 et 4 de l’arrêté du 17 mars 1892 sont 
applicables au corps de police de Tumba.

A rticle 5.

Le Directeur de la Justice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui entrera en vigueur le I er sep
tembre.

Borna, le 18 août 1896.

Pour le Gouverneur Général absent : 

L ’Inspecteur d’Etat, 

W angermée.
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Taxe de péage de Tumba à Léopoldville 
et vice versa.

L e G ouverneur G énéral,

Considérant que la gare de Tumba se trouve à mi- 
dislance entre Matadi et Léopoldville, et qu’il est perçu 
un péage de deux francs, entre ces deux localités, pour 
la construction et l’entretien des routes, ponts et han
gars;

Vu le décret du 21 mai 1892,

Arrête :

A rticle premier.

La taxe de péage est de un franc pour les charges 
transportées de Tumba au Stanley-Pool et vice versa.

A rticle 2.

Des tickets de un franc sont délivrés à Matadi, 
Tumba, Luvituku, Lukungu et Léopoldville.

A rticle 3.

Des postes de contrôle sont établis à Luvituku et 
à l’Inkissi.

A rticle 4.

Les dispositions générales des arrêtés du 3 i août 
1890 et du 10 avril 1892 sont applicables au présent 
arrêté qui entrera en vigueur le Ier juin 1896.

Luvituku, le 10 mai 1896.

W ahis.
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SOCIÉTÉS.

Compagnie du Chemin de fer du Congo.
(Société anonyme.)

Modifications aux statuts
Approuvées par l’État Indépendant du Congo.

T IT R E  II.

I.’article 4 est remplacé par la disposition suivante :

Le capital social est fixé à 3o millions de francs. Il est représenté par
24,000 actions de capital de 5oo francs chacune, et 36,000 actions ordinaires 
de 5oo francs chacune.

Il est créé, en outre, 4,800 parts de fondateur, sans désignation de valeur, 
qui jouiront des avantages stipulés aux articles 29, 40, 41, 45 et 46 des pré
sents statuts. Le nombre de parts de fondateur ne pourra pas être augmenté.

L’article 5 est modifié et complété comme suit :

20.000 actions de capital ont été souscrites à la constitution de la Société, 
au nom du Gouvernement belge, par son délégué, qui en a effectué la libéra
tion à concurrence de 20 p. c., soit une somme de 2 millions de francs.

30.000 actions ordinaires ont été intégralement souscrites à la constitution 
de la Société, savoir :

1. La Compagnie du Congo pour le commerce et l’industrie, à Bruxelles,
pour deux mille actions, c i .................................................................. 2,000

2. La Société générale pour favoriser l’industrie nationale, à Bru
xelles, pour mille a c t io n s ............................................................  1,000

3. La Banque de Bruxelles, à Bruxelles, pour mille actions . . . 1,000
4. La Société anonyme pour l’exploitation des établissements John

Cockerill, à Seraing, pour cinq cents actions . . . . . .  5oo
5. La Compagnie générale des chemins de fer secondaires, à Bru

xelles, pour cinq cents actions. . .    5oo
6. La Banque C.-J.-M. De Wolf, à Anvers, pour cinq cent soixante

actions...............................................................................................  56o
7. Le Crédit général de Belgique, à Bruxelles, pour trois cents ac

tions ...............................................................................................  3oo
8. Le Crédit général liégeois, à Liège, pour trois cents actions . . 3oo
9. M. Charles Baiser, à Bruxelles, pour trois cents actions. . . . 3©o
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io. MM. William Mackinnon et consorts, à Londres, pour dix mille
actions............................................................................................... io,oon

n .  M. Huntington, à New-York, pour cinq cents actions . . .  Son
12. M. le chevalier Raphaël de Bauer, à Bruxelles, pour deux cents

actions...............................................................................................  200
13. La maison de banque Sam Bleichrôder, à Berlin, pour dix-sept

cents actions.....................................................................................  1,700
14. La Société dite Disconto Gesellschaft, à Berlin, pour dix-sept

cents actions.................................................................  . . .  1,700
15. MM. Salomon Oppenheim junior et Cie, à Cologne, pour six cents

actions.......................................................   600
16. M. Georges Brugmann, à Bruxelles, pour deux mille deux cents

actions........................................ ....................................... ..... 2,200
17. M. Léon Lambert, à Bruxelles, pour mille a c t i o n s ........................... 1,000
18. La maison de banque PhiUppson, Horwitz et C"1, à Bruxelles,

pour huit cents a c t io n s .................................................................  800
10. M. Albert Tliys, à Bruxelles, pour deux mille sept cent dix ac

tions....................................................................................................  2,710
20. M. Roels, à Anvers, pour cent actions..............................  . . 10c
21. M. Jules Meert, à Anvers, pour vingt a c t io n s ..............................  2c
22. M. Ed. Pecher et Cie, à Anvers, pour cent a c t i o n s ....................  100
23. M. Ernest Osterricth, à Anvers, pour deux cents actions . . 200
24. M. Louis Lysens, à Anvers, pour deux cents actions. . . . .  200
25. M. Charles Lejeune, à Anvers, pour cinquante actions . . . .  5o
26. MM. H.-Albert de Bary et Cic, à Anvers, pour cent actions . . 100
27. M. Adolphe de Roubaix, à Anvers, pour cent actions . . . .  100
28. MM. G. e tC . Kreiglinger, à Anvers, pour vingt actions . . .  20
2Q. M. Frédéric Jacob, à Anvers, pour deux cent quarante actions . 240
30. La Banque Delloye et C ic, à Bruxelles, pour trois cents actions 3oo
3 1. La Banque Casse! et Cie, à Bruxelles, pour deux cent cinquante

actions...............................................................................................  230
02. M. Louis Delbouille, à Ostende, pour deux cent cinquante actions. 23o
33. MM. Ed. Weber et C’1', à Anvers, pour deux cents actions. . . 200

Total, trente mille actions . .. 3o,ooo

Lesquels souscripteurs ont effectué un premier versement de 20 p. c., soit 
100 francs par action souscrite lors de la constitution de la Société.

Il a été, en outre, souscrit à l’augmentation du capital par l’ Etat belge,
4,000 actions de capital et 6,000 actions ordinaires.

Les 4,800 parts de fondateur ont été remises à la Compagnie du Congo pour 
le commerce et l'industrie, pour être, par elle, reparties aux fondateurs sui
vant leurs conventions particulières.

Ces parts de fondateur sont nominatives ou au porteur, au choix des titu
laires.

Les articles 9 à 12 des statuts leur sont applicables.
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L’article 6 est remplacé par les dispositions suivantes :

Les actions sont nominatives ou au porteur. Elles sont nominatives jusqu’à 
leur entière libération.

Les frais de conversion seront à la charge des actionnaires.
Les appels de fonds sur les actions souscrites à la constitution de la Société, 

à concurrence des 80 p. c. restant à verser, ont été faits par les soins du conseil 
d’administration.

Le versement de 5 millions de francs à effectuer par l’État belge, pour cou
vrir sa souscription à l’augmentation du capital, a été aflecté au rembourse
ment des avances faites à la Compagnie par l’Etat belge, en vertu de la loi du 
29 juin i8g5 , en divers versements opérés aux dates ci-après, savoir :

Le 7 août t8g5, un million de francs............................................. fr. 1,000,000
Le 3 i août même année, cinq cent mille fra n c s ..............................  5oo,ooo
Le ig octobre même année, cinq cent mille fran cs.........................  5oo,ooo
Le 12 novembre même année, six cent mille francs.........................  600,000
Le 6 décembre même année, quatre cent mille francs....................  400,000
Le 3 janvier i8g6, six cent cinquante mille f r a n c s .........................  65o,ooo .
Le 6 février suivant, cinq cent mille francs........................................ 5oo,ooo
Le 2 mars suivant, cinq cent mille f r a n c s ........................................ 5oo,ooo
Le 28 du même mois, trois cent cinquante mille francs . . . .  35o,ooo

Ensemble, cinq millions de francs. . . . fr. 5,000,000

T IT R E  III.

A rt. 22. —  L’article 22 est complété par les dispositions suivantes, qui en 
formeront le § 4 et dernier :

Le Gouvernement belge pourra nommer près la Compagnie un ou deux com
missaires spéciaux, qui auront le même droit de contrôle que les commissaires 
de la Société; ils pourront assister à toutes les séances du Conseil d’adminis
tration ; ils y seront convoqués avec communication de l’ordre du jour. Ils 
pourront également assister aux séances du Comité permanent d’administration.

T IT R E  V.

A r t . 37. — Le tableau d’amortissement des actions de capital et des actions 
ordinaires, annexé aux statuts du 3i juillet 188g, est modifié conformément 
à un nouveau tableau d’amortissement qui tient compte des 4,000 actions de 
capital et des 6.000 actions ordinaires nouvelles souscrites par l’État belge.

A rt . 42. —  L ’article 42 est remplacé par les dispositions suivantes :

Pendant la période de construction du chemin de fer, il sera payé, sur les 
sommes versées, un intérêt intercalaire de 3 1/2 p. c. l’an, aux actions de 
capital et aux actions ordinaires.
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Toutefois, cet intérêt ne sera payé qu’à concurrence du produit net de l’ex
ploitation, qui sera réalisé à partir du l 81 juillet 1890.

Pour établir ce produit, il sera ouvert, dans les livres de la Compagnie, à 
partir de la date ci-dessus, un compte spécial d’exploitation.

Au crédit de ce compte, seront renseignées les recettes brutes encaissées 
(on entend ici par recettes brutes, tout ce que la Compagnie aura perçu pour 
les transports de toute nature effectués par la ligne, à la seule exclusion des 
transports qu’auront nécessités les travaux mêmes de construction et d’entretien 
de celle-ci et le ravitaillement du personnel employé à ces travaux!; et au 
débit, toutes les dépenses d’exploitation, déduction faite de celles qui incom
bent au service de la construction à raison des transports que ce service 
nécessite, étant entendu que le coût de ces transports sera évalué au prix de 
revient.

Les dispositions du présent article sont applicables aux intérêts intercalaires 
arrivés à échéance, depuis le 1er juillet 1894.

T IT R E  VIII.

Les dispositions des articles formant le titre huitième des statuts, sont sup
primées et remplacées, sous le même titre et la dénomination de « Rachat de 
la concession », par les articles suivants :

Rachat de la concession.

A r t . 48. A toute époque, l’Etat du Congo aura le droit de racheter la con
cession du chemin de fer de jonction entre Matadi et le Stanley Pool.

Pour régler le prix d’achat, on fera le relevé des produits nets et annuels 
obtenus par la société concessionnaire pendant les sept dernières années qui 
auront précédé celle où le rachat sera effectué; on en déduira les produits 
nets des deux plus faibles années; le produit moyen des cinq années restantes 
ou le produit net de la dernière des sept années prises pour base, s’il est supé
rieur à ce prix moyen, sera le montant des annuités dues à la Compagnie 
pour le nombre d’années restant à courir jusqu’à l’expiration delà concession; 
les annuités seront capitalisées au taux de 3 1/2 p. c., et le capital sera payé à 
la Compagnie avant la prise de possession du chemin de fer.

A r t . 49. Si le rachat prévu à l'article précédent a lieu avant vingt-cinq ans 
d’exploitation, la somme à verser à la Compagnie sera au minimum le capital 
dépensé pour la construction et l’outillage de la ligne, augmenté de 3o p. c. de 
prime.

Toutefois, cette prime portera uniquement sur le montant de 3o millions du 
capital actions, les autres capitaux étant, le cas échéant, acquittés au pair de 
remboursement.

Art. 5o. Le gouvernement de l’Etat Indépendant du Congo donnera éven-
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tuellement, un an d'avance, connaissance à la Compagnie de son intention de 
racheter la ligne.

Dans les cas de rachat prévus aux articles ci-dessus 48 et 49, le matériel 
d’exploitation sera repris à dire d’experts. Le payement des capitaux sera fait 
en Belgique en monnaie ayant cours légal : les concessions de terres restent 
acquises à la Compagnie.

A rt . 5 t. Sans préjudice au droit de rachat que l’Etat du Congo s’est 
réservé, l’Etat belge aura le droit do racheter la concession pendant la période 
de construction ou pendant les cinq premières années d’exploitation, aux con
ditions suivantes :

]. Reprise des charges de la Compagnie;
2. Remboursement des actions de capital et des actions ordinaires au pair 

de 5oo francs.
Moyennant l’accomplissement de ces conditions, l’État belge sera substitué 

à tous les droits de la Compagnie.
Les amendes et primes indiquées ci-après seront éventuellement appliquées 

ou allouées à la Compagnie en cas de rachat de la ligne par l’État belge :
A.  Le prix de 3co francs pour les actions ordinaires sera réduit de 2 fr. 5o c. 

pour chaque mois de retard dans l’achèvement de la ligne, si celle-ci n’est pas 
achevée jusqu'au Stanley-Pool à la date du Ier février igoo; il sera augmenté 
de 2 fr. 5o c. pour chaque mois d’avance, si la ligne est achevée avant cette 
date. Dans le cas où le rachat aurait lieu avant l’achèvement complet de la 
ligne, le prix de 5oo francs sera réduit ou augmenté de 2 fr. 5o c. pour chaque 
mois de retard ou d’avance, selon que les travaux seront en retard ou en avance 
à la date du premierdu mois pendant lequel l’ Etat fera sa déclaration de rachat, 
la progression normale des travaux étant estimée à 5 kilomètres par mois, à 
partir du ier mars 180b, date à laquelle 165 kilomètres étaient construits;

B.  Au moment de la déclaration de rachat, on établira quelle a été la 
recette brute annuelle moyenne par kilomètre, depuis la mise en exploitation 
de la section complète, de Matadi à Kimpessé-Luvituku, jusqu’à la fin du mois 
précédant la déclaration de rachat. (On entend ici par recette brute tout ce que 
la Compagnie aura perçu pour les transports de toute nature effectués par la 
ligne, à la seule exclusion des transports qu’auront nécessités les travaux 
mêmes de construction et d’entretien de celle-ci et le ravitaillement du per
sonnel employé à ces travaux.) Si ladite recette annuelle brute dépasse
12,000 francs par kilomètre, il sera payé à la Compagnie, en sus du prix de 
rachat stipulé ci-dessus, une prime calculée sur le bénéfice net de la manière 
suivante :

La partie de la recette kilométrique brute dépassant 12,000 francs sera mul
tipliée par le nombre de kilomètres réellement exploités au moment de la 
déclaration de rachat. L'annuité ainsi obtenue sera capitalisée à 3 1/2 p. c., en 
tenant compte du nombre d’années restant à courir jusqu’à l’expiration de la 
concession. 25 p. c. du montant de la capitalisation seront attribués à la 
Compagnie.

Il est strictement entendu que le chiffre de 12,000 francs de recette kilomé
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trique représente, dans l’esprit des parties, le montant des frais d'exploitation 
de la ligne ainsi que des intérêts à 3 1/2 p. c. du capital à affecter par l’ Ktat 
au rachat de la concession. Si l’expérience démontrait l’insuffisance du chiffre 
de 12,oco francs servant à déterminer la recette kilométrique brute, au delà 
de laquelle il y a lieu à partage du bénéfice, ce chiffre serait augmenté à due 
concurrence. Il ne sera, en aucun cas, sujet à réduction;

C. Si le prix auquel la Compagnie aura construit la ligne entièrement ter
minée revient, pour la partie comprise entre Kimpessé-Luvituku et le Stanley- 
Pool, à moins de 120,000 francs par kilomètre, il sera attribué à la Compagnie 
une prime égale à la moitié de l’économie réalisée sur ce prix de 1 20,000 francs. 
Il est entendu que le prix dont il est question ici, comprend tous les travaux 
d’art définitifs et tous les travaux de parachèvement, ainsi que l’armement 
complet nécessaire pour une exploitation rationnelle de la ligne, abstraction 
faite des recettes de l’exploitation, mais en tenant compte des charges finan
cières de la Compagnie.

Pour l’application dos §§ A et B, on considérera la ligne comme entièrement 
terminée à la date où elle aura été mise en exploitation régulière et conve
nable, même si, à ce moment, les travaux d’art définitifs ne sont pas achevés.

La Compagnie aura un délai supplémentaire de deux ans pour l’exécution 
de ces travaux, et aucune des primes prévues par les litt. A, B  et C ne lui sera 
acquise ni payée, si ce n’est après qu’elle aura achevé, dans ce délai, lesdits 
travaux définitifs et que l’ Etat belge aura constaté que la ligne, y compris ces 
travaux, ainsi que le matériel roulant, se trouvent en parfait état de construc
tion et d’entretien.

Dans le cas où le rachat s’effectuerait avant que la ligne soit terminée jusqu’au 
Stanley-Pool, les deux alinéas qui précèdent seront applicables à la partie de la 
ligne qui pourra, à ce moment, être régulièrement exploitée.

En cas de rachat avant qu’une période de deux ans se soit écoulée depuis la 
mise en exploitation delà section de Matadi-Kimpessé-Luvituku. les primes et 
les amendes ci-dessus seront appliquées, mais la somme à payer ne pourra être 
inférieure à 000 francs par action ordinaire, en sus du remboursement au pair 
des actions de capital et de la reprise des charges de la Compagnie.

T IT R E  IX.

L’article unique formant le titre IX des statuts est maintenu sous la déno
mination de « Déclaration générale », mais au lieu d'article 5o, il sera désor
mais l’article 52.
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Tarif des (rnnsporls par chemin de fer applicable jusqu

Transport i

D E S  S T A T I O N S  C I - C O N T R E

M atndi. K e o g c .

AUX.
B I L L E T S

S I M P L E S

A L L E R  

E T  R E T O U R .

B I L L E T S

S I M P L E S

A L L E R  

E T  RETOUF

ire cl. 2 e  C l . lre cl. 2e Cl. 1 "  cl. 2 e  C l . 1r» cl. 20 .

Fr. cs. Fr. cs. Fr. cs. Fr. cs. Fr. cs. Fr. cs. Fr. cs. Fr.
M atad i................................ — — — — 5o » 5 » 66 5o 7

Kengé................................... 5o » 5 » 66 5o 7 » — — — -

L u fu .................................... 100 » 10 » ■ 33 5o 13 5o 5o » 5 « 67 » 6

Kim pessé............................ 200 » 20 » 3oo » 3o « i 5o » 15 » 225 » 22

T u m b a................................ 233 5o 2 3 5o 33o » 35 » .83 5o 18 5o 27Ó » 27

N. B.  —  La durée de validit 
et jours de fête inclus.

c des cc upons( aller et retour » est fixée à 4 jours, diman



janvier 1898, approuve par l'État Indépendant du Congo.

>yageurs.

L u fn . K im p cssé T u m b a .

B I L L E T S a l l e r B I L L E T S A L L E R B IL L E T S A L L E R

SI M PLE S. E T  RE T O UR . SIMPLES. E T  RE TO UR . SIMPLES. E T  R E T O U R .

r® cl. 2e cl. l r®cl. 2e cl. i re cl. 2 e Cl . l ”  cl. 2® cl. i r ® cl. 2 e CÏ. ire cl. 2® cl.

r. cs.

oo »

Fr. cs.

1 0 »

Fr. c»

i 33 5o

Fr. c\

13 5o

Fr. c s.

200 »

Fr. cs. 

20 »

Fr. c*.

3oo »

Fr. c*. 
3 o  »

Fr. cs.

2 3 3  5 o

Pr. c s. 

2? 5o

Fr. c s.

35o »

Fr. c9.

35 »

5 o  » 5  » 6 7  » 6 5o 1 5o » 1 5 » 22? » 22 5o 183 5o 18 5o 275 » 27 5o

— — — — 1 0 0  » 1 0  » 1 5 o  » 1 h » 133 5o t3 5o 200 » 2 0  M

OO » Î O  » 1 ho a i 5 » — — — — 33 5o 3 5o b o  » 5  »

33 5o i 3 5o 2 0 0  » 2 0  » 33 3o 3 5o 5o » 5 » — — — —

es hommes appartenant au service d’un même maître et voyageant par groupe d'au moins 
3o hommes, jouissent d’une réduction de 5o p. c. sur les prix de transport
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B a g a g e s . —  Tout voyageur de première classe jouit d'une franchise de 
bagages (') de 100 kilogrammes; tout voyageur de seconde classe, d’une 
franchise de bagages de 20 kilogrammes. Les excédents de bagages paient :

a) 10 centimes au kilogramme de Matadi à Kengé et vice versa ;
b) 2 i centimes au kilogramme de Matadi à Lufu et vice versa:
C) 40 centimes au kilogramme de Matadi à Kimpessé et vice versa : 
d) 5o centimes au kilogramme de Matadi à Tomba et vice versa.

Marchandises.
A la montée :

De Maiadi 
à Kengé

De Matadi 
à Lufu.

De Matadi 
à Kimpessé.

De Matadi 
à Tumba.

Les 10 kg. Les 10 kg Les 10 kg. Les 10 kg.

Pour toutes marchandises (1 2).fr. 1 .00 2.00 4.00 4.68

A la descente :
De Kengé 
à Matadi.

De Lufu 
à Matadi.

De Kimpessé 
à Matadi.

De Tumba 
à Matadi.

Les 10 kg. Les 10 kg. Les 10 kg. Les 10 kg.

Amandes de palm e.................... 0. 10 0.20 O.40 0.47
Arachides.................................... 0.10 0.20 0.40 0.47
Bois de con struction ................ 0.10 0.20 O.40 0.47
C a f é ............................................ 0.28 0.55 1.12 1 « 3 1
C aoutchouc................................ 0.43 0.86 1.72 2.01
Gommes copales blanches . . . 0.18 0 . 3Ö O.72 0.84

—  rouges. . . . 0. 32 0.64 1.28 1 . 5o
Huile de palme............................ 0 .12 0.24 0.48 o .56
Ivoire............................................ I .00 2.00 4.OO

00<0

O rseille........................................ 0.17 O.04 0.68 0.79
Sésam e........................................ 0.10 0.20 O.40 0.47
Tabac............................................ 0.27 0 54 1.08 1.26

Les marchandises non dénommées seront taxées par 10 kilogrammes au 
prix de 8 centimes, augmenté de 1 p. c. de la valeur de la marchandise 
en Europe, pour la section Matadi-Kengé; de i 5 centimes, augmenté de 2 p. c. 
delà valeur de la marchandise en Europe, pour la section Matadi-I.ufu; de 
Ho centimes, augmenté de 4 p. c. de la valeur de la marchandise en Europe, 
pour la section Matadi-Kimpessé; de 35 centimes, augmenté de 5 p. c. de la 
valeur de la marchandise en Europe, pour la section de Matadi-Tumba.

(1) On entend par bagages uniquement ce qui appartient à titre personnel au voyageur.
(2) Il est accordé 40 p. c. de réduction sur le transport des marchandises suivantes : les 

bateaux, les machines à vapeur, les appareils mécaniques servant à l’industrie ou à l’agriculLure, 
les locomotives, voitures et matériel de chemin de fer en général, ainsi que sur le matériel de 
télégraphie et de téléphonie.

Le sel jouit d’une réduction de So p. c
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Ét o i l e  de s e r v i c e .

Par arrêté du Secrétaire d’État en date du 24 fé
vrier 1897, M. W a ll (J.-L.) est autorisé à porter 
l ’insigne de l’Étoile de service avec quatre raies.

Par arrêté du Secrétaire d’État en date du 24 fé
vrier 1897, M. Schönberg (C.-V.-R.) est autorisé à 
porter l’insigne de l’Étoile de service avec trois raies.

Par arrêté du Secrétaire d’État en date du 24 fé
vrier 1897, M. Van Dam me (M .-C.-A.-F.-A.) est 
autorisé à porter l’insigne de l’Étoile de service avec 
deux raies.



Par décret du Roi-Souverain en date du i er mars 
1897, l ’Étoile de service a été décernée à :

MM.Bodart (H.-L.-F.-A.);
Buzon (P.-J.) ;
Cerckel (L.-L.-J.);
Dubreucq (R.-E.-C.-L.) ;
Hecq (C.-L.-M .-J.);
Hendricks (A .-A .);
Kinet (M.-J.) ;
Pouiceau (R.-J.-C.);
Rossignon (G.-B.-M.-J.-L.);
Schiötz (G.-E.);
Sommeillier (G.-A.);
Van den Dungen (G.-H.);
Vitta (G.).

Association congolaise et africaine de la Croix-Rouge.
Par décret du Roi-Souverain en date du 24 fé

vrier 1897, démission honorable est accordée, sur sa 
demande, à M . le Lieutenant Général Fischer de ses 
fonctions de membre du Comité directeur de l’Asso
ciation congolaise et africaine de la Croix-Rouge.

M . Brugmann (Georges) est nommé membre du 
Comité directeur de ladite Association.
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Caisse dVpargm» (le l’Élaf. — Compte. — Approbation.

LÉOPOLD II, Roi des B elges,

Souverain de l’E tat I ndépendant du Congo,

A  tous présents et à venir, Salut.

Revu Notre décret du 9 décembre 1891 (B u ll. ojf 
1891, p. 274) instituant une Caisse d’épargne sous la 
garantie de l’État Indépendant du Congo, notamment 
les articles 5 et 8 ;

V u le compte rendu par le Trésorier Générai des 
opérations et de la situation de la Caisse, à la date du 
3i décembre 1896;

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A rticle premier.

Est approuvé le compte rendu ci-annexé des opé
rations et de la situation de la Caisse d’épargne i 
instituée sous la garantie de l’Etat et représentant un 
solde disponible de neuf cent quatre mille deux cent 
soixante-quinze francs et trois centimes (fr.904,275,03).

A rticle 2.

Ce solde est représenté par les valeurs suivantes :

a) Par des avances remboursables faites au fonds de
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garantie de l’emprunt à lots de 1887. fr. 5o5,4 i 2,56
b) Par un cautionnement de £ 5,2o3, 

versé à la Trésorerie de la colonie de 
Lagos en garantie des engagements pris
envers des hommes recrutés, soit . . . 132,156,20

c) Par des espèces se montant à. . . 266,706,27
que le Trésorier Général est autorisé à
affecter aux opérations de la Trésorerie 
Générale et des comptables de l’État.

T otal. . . fr. 904,275,03

A rticle 3.

Notre Secrétaire d’Ëtat est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 8 février 1897. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain : 

Le Secrétaire d'Etat, 

E dm. V an E e t v e l d e .

Indigènes emmenés à l'étranger. — Autorisation.

L e Secrétaire d’É tat,

Vu les articles 1 et 16 du décret du 8 novembre 1888 
{Bull, ojff., 1888, p. 270) établissant une protection 
spéciale sur les noirs indigènes;
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Considérant qu’il importe de garantir cette protec
tion aux enfants indigènes emmenés du Congo par des 
particuliers, et d’assurer notamment leur entretien à 
l’étranger et leur rapatriement dans leurs foyers,

Arrête :

A rticle premier.

Aucun enfant indigène ne peut être emmené du 
territoire de l’Etat par un particulier, en quelque 
qualité que ce soit, sans l’autorisation du Gouverneur 
Général ou de son délégué, qui s’assurera de l’assen
timent des parents au voyage et au séjour de l’enfant 
à l’étranger.

A rticle 2.

Cette autorisation sera subordonnée au dépôt préa
lable, pour chaque enfant, d’un cautionnement en 
garantie de l’observation des dispositions réglemen
taires, cautionnement qui sera proportionné à la durée 
du voyage et ne pourra être inférieur à 2,5oo francs.

A rticle 3.

Toute personne autorisée à emmener un enfant indi
gène est tenue de pourvoir personnellement aux frais 
de voyage, de séjour et d’entretien de l’enfant, pendant 
toute la durée de l’absence, ainsi qu’aux frais de son 
rapatriement, dans le délai fixé par l’autorisation du 
Gouverneur Général.



A rticle 4.

Le cautionnement sera restitué à l’intéressé, si toutes 
les dispositions réglementaires ont été observées, après 
le retour de l’enfant à son lieu d’origine dans le délai 
fixé, sauf les cas de force majeure dûment justifiés, et 
déduction faite, le cas échéant, des frais avancés par 
l’État.

A r t i c l e  5 .

Il est institué un Comité de surveillance des enfants 
indigènes chargé de veiller à l’exécution des dispo
sitions précédentes et d’exercer la tutelle-surles1 enfants 
indigènes résidant à l’étranger. Le Comité a son siège à 
Bruxelles; ses membres sont nommés par le Secrétaire 
d’État.

A rticle 6 .

Le Comité surveille les conditions matérielles d’exis
tence des enfants, leur instruction et leur éducation, 
et veille à leur rapatriement au Congo. Il prend les 
dispositions réglementaires nécessaires et les soumet à 
l’approbation du Secrétaire d’État.

A rticle 7.

L’autorisation accordée par le Gouverneur Général 
emporte de plein droit l’obligation de se soumettre à 
toutes les dispositions du présent arrêté.

Bruxelles, le 5 novembre 1896.

E dm. V an E etvelde.

—  92  —
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ÉTAT CIVIL 

Bureau à lrebu.
L e G ouverneur G énéral,

Vu l’article 17 du décret du 4 mai 1895, portant 
organisation de l’État civil,

Arrête :

A rticle premier.

Il est créé un bureau auxiliaire de l’État civil à 
lrebu.

A rticle 2.

Les fonctions d’officier de l’État civil seront remplies 
par le commandant du camp d’instruction établi en 
cette localité et, en son absence, par son remplaçant.

A rticle 3.

L ’officier du bureau exercera ses fonctions sous la 
surveillance de l’officier de l’État civil de Coquilhat- 
ville.

A rticle 4.

Le Directeur de la Justice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

lrebu, le 24 décembre 1896.
W ahis.
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Bureau à Bolobo-Mission.
Le G ouverneur Général,

Vu l’article 17 du décret du 4 mai 1895, portant 
organisation de l’État civil,

Arrête :

A rticle premier.

Il est créé un bureau auxiliaire de l’État civil à 
Bolobo-Mission avec compétence exclusive sur le ter
ritoire du district du Stanley-Pool compris entre la 
limite nord de ce district et le parallèle limitant au 
sud l’agglomération de Tshumbiri.

A rticle 2.

Les fonctions d’officier d’État civil seront remplies 
par le supérieur de la succursale de la Baptist Missio- 
nary Union établie en ce point et, en son absence, par 
son remplaçant.

A rticle 3.

L ’officier du bureau exercera ses fonctions sous la 
surveillance de l’officier du bureau de l’État civil de 
Léopoldville.

A rticle 4.

Le Directeur de la Justice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Bolobo, le 27 décembre 1896.
W ahis.



Transport des voyageurs sur la ligne du chemin de fer.

L e G ouverneur G énéral,

Considérant qu’il y  a lieu de prendre des mesures 
pour réglementer le transport des voyageurs sur la 
ligne du chemin de fer ;

Vu l’article 7 du décret organique du Gouvernement 
local en date du 18 avril 1887,

Arrête :

A rticle premier.

Il est défendu de voyager et même de prendre place 
dans un train sans être muni de billets réguliers.

Est irrégulier :

a) Tout billet utilisé dans des conditions autres 
que celles que les règlements déterminent pour son 
emploi ;

b) Tout billet falsifié d’une manière quelconque ;

c) Tout billet déchiré ou dont les indications ont 
été rendues illisibles ou douteuses autrement que par 
suite d’une faute imputable à l’administration ou d’un 
cas fortuit ;

d) Tout billet utilisé pour un voyage d’un prix 
supérieur alors que le porteur a négligé ou refusé 
d’acquitter, à première réquisition et dans la forme 
prévue par les règlements de l’administration, le sup
plément de prix exigible.
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A rticle 2.

Il est défendu de prendre place ou de rester dans une 
voiture occupée par d’autres personnes lorsqu’on est en 
état d’ivresse.

A rticle 3 .

Il est défendu de monter dans les voitures et d’en 
descendre :

a) Lorsque le train est déjà en marche ou avant son 
arrêt complet ;

b) Ailleurs qu’aux stations ou points d’arrêt dési
gnés pour l’embarquement ou le débarquement des 
voyageurs.

A rticle 4.

Les voyageurs sont tenus d’exhiber leur billet aux 
agents du chemin de fer chaque fois qu’ils en sont 
requis et de le x-estituer lors du récolement, soit dans 
les trains, soit à la sortie de la station, suivant les 
règlements particuliers en usage.

A rticle 5.

Les voyageurs sont tenus d’obtempérer aux injonc
tions des agents du chemin de fer pour l’observation 
des dispositions qui précèdent.

En cas de refus ou de résistance, ils pourront être 
expulsés du train et des dépendances de la voie ferrée, 
et ce, sans préjudice aux pénalités encourues.

Les voyageurs expulsés ne pourront réclamer leurs 
bagages qu’à la station pour laquelle ceux-ci auront 
été enregistrés.
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A rticle 6.

Toute personne qui aura voyagé dans un train sans 
être munie d’un billet régulier, conformément à 
l’article i er, devra payer à la Compagnie du Chemin 
de fer le coût du voyage effectué, et ce, sans préjudice 
aux pénalités encourues.

A rticle 7.

Toute contravention aux dispositions qui précèdent 
sera punie d’une servitude pénale d’un à sept jours et 
d’une amende de vingt-cinq à deux cents francs ou 
d’une de ces peines seulement.

A rticle 8.

Le Directeur de la Justice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui entrera en vigueur aussitôt après 
publication.

Borna, le i 5 décembre 1896.

Pour le Gouverneur Général absent : 

L ’Inspecteur d’Etat,

E. W angermée.
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POSTES.

Valeurs postales. — Comptabilité.
Le Secrétaire d’É tat,

Arrête :

A rticle premier.

La comptabilité du magasin général des timbres- 
poste et des cartes postales est dans les attributions du 
Trésorier Général qui est chargé en outre du débit en 
Europe et des approvisionnements en Afrique.

A rticle 2.

Les commandes pour l’approvisionnement du maga
sin général des timbres-poste et des cartes postales 
sont de la compétence du Secrétaire Général du 
Département des Affaires Étrangères, qui veille à ce 
que le magasin général soit toujours pourvu des quan
tités nécessaires aux besoins du service.

A rticle 3.

Les fournitures de timbres-poste et de cartes postales 
et leur admission sont constatées par un procès-verbal, 
de réception dressé en double expédition par le Tré
sorier Général et le Secrétaire Général du Département 
des Affaires Étrangères. Une expédition est conservée 
par le Trésorier Général pour la justification de ses
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écritures; l’autre reste entre les mains du Secrétaire 
Général.

A rticle 4.

Le Trésorier Général procède ensuite à l’emmaga
sinage des timbres et des cartes postales; il prend les 
précautions nécessaires pour mettre ces valeurs à 
l’abri de toute déte'rioration. Toute avarie ou perte 
qui résulterait de négligence ou de défaut de soin est 
mise à la charge de ce fonctionnaire.

A rticle 5.

Aucune perte ou avarie ne peut être admise à la 
décharge du Trésorier Général, que pour autant qu’elle 
provienne d’événements de force majeure dûment 
constatés.

A rticle 6.

Au 3r décembre de chaque année et à toutes autres 
époques s’il était jugé utile, le Secrétaire d’Etat fait 
procéder au recensement du magasin général en pré
sence du Trésorier Général. Cette opération est con
statée au moyen d’un inventaire. Un double de 
l’inventaire dressé au 3 i décembre est transmis au 
Secrétaire Général du Département des Affaires 
Etrangères.

A rticle y.

Les demandes de timbres-poste et de cartes postales 
du service d’Afrique sont adressées au Secrétaire 
Général du Département des Affaires Étrangères qui 
indique au Trésorier Général dans quelle mesure il y 
a lieu d’y donner suite.



A rticle 8.

En dehors des quantités nécessaires pour la vente 
en Europe et les approvisionnements en Afrique, 
aucune sortie du magasin général ne peut avoir lieu 
que sur la production d’un bon signé par le Secrétaire 
Général du Département des Affaires Étrangères. Ces 
valeurs seront préalablement annulées par la Tréso
rerie au moyen de l’apposition de la marque « SPÉ
CIMEN », exception faite pour les valeurs destinées 
au Bureau International de Berne.

A rticle g.

Le Trésorier Général tient un compte de magasin 
et un compte de sortie des timbres-poste et des cartes 
postales dont le modèle est approuvé par le Secrétaire 
d’État. Les comptes sont arrêtés à la fin de chaque 
trimestre et un extrait en est adressé immédiatement 
au Secrétaire d’État.

—  IOO —

A rticle io .

Des mesures seront prises ultérieurement pour 
mettre la comptabilité des valeurs postales tenue par 
les agents en Afrique, en harmonie avec celle du 
magasin général.

A rticle i i .

Le présent arrêté entrera en vigueur le 18 février

i 897-
Bruxelles, le 18 février 1897. 

E d m . V an E etvelde.
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Tarif d'affranchissement.
Le Secrétaire d’É tat,

Vu l’article 8 du décret du 16 septembre r885 
l’autorisant à fixer les taxes à percevoir sur les objets 
de correspondance recueillis et expédiés par les bureaux 
de poste;

Revu l’article n  de l’arrêté du 18 septembre i 885, 
les arrêtés du z5 mars 1889 et 24 février 1896,

Arrête :

A rticle premier.

Le tarif du prix d’affranchissement des objets de 
correspondance est établi comme suit :

Pour l ’intérieur :

Lettre simple, par 15 grammes . . . i 5 centimes.
Carte postale s im p le ........................... 10 —
Carte postale réponse payée . • 20 —
Papiers d’affaires, imprimés et échantil

lons de marchandises, par 5o gr. . 5 —

Pour les pays étrangers :

Pour les colonies voisines
jusques et y  compris Pour
Libreville au nord et les auties 
.Mossamêdcs au sud. pays.

Lettre simple, par i 5 grammes. 2.5 cent. 5o cent.
Carte postale simple . . . .  10 —  i 5 —■
Carte postale réponse payée . 2 0  —  3o —
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Papiers d’affaires, imprimés et 

échantillons de marchan
dises, par 5o grammes . . 5 cent. io cent,
avec un minimum de 25 cen
times par envoi pour les pa
piers d’affaires et de io cen
times pour les échantillons de 
marchandises.

Droit j ix e  de recommandation :

Pour l’in té r ie u r.....................................25 centimes.
Pour l’é tr a n g e r .................................... 5o —
Avis de réception. ................................2.5 —

A rticle 2 .

Le présent arrêté entrera en vigueur le Ier avril 1897.

Bruxelles, le 26 lévrier 1897. 
E dm. Y an E etvelde.

Émission de caries postales.
L e Secrétaire d’É tat,

Vu l’article 16 du décret postal du 16 septem
bre i 885 ;

Vu l’arrêté du 26 février 1897,

A rrête :

A rticle premier.
11 est émis :
i° Une carte postale simple de lr.‘ 0.10, impression 

rouge sur fond jaune;
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2° Une carte postale réponse payée de fr. o .io  4 * o.io, 
couleur brun foncé et bronze sur rose ;

3° Une carte postale réponse payée de fr. o. i 5 4- o. 15, 
couleur bleue et brun clair sur bleu clair.

La carte simple de fr. o .io  et la carte réponse payée 
de fr. o .io  -f- o.io  sont destinées au service intérieur 
et à celui des pays limitrophes, jusques et y  compris 
Libreville au nord et Mossamédès au sud.

La carte postale réponse payée de fr. o .i5 -f" O I5 
est destinée aux relations avec les autres pays étran
gers.

Un exemplaire de chacune de ces valeurs est annexé 
au présent arrêté.

A rticle 2.

Les cartes postales de fr. 0.10 des émissions précé
dentes continueront à être admises dans le service 
postal, jusqu’à épuisement des quantités en dépôt dans 
les bureaux de poste ; il en sera de même des cartes 
réponse payée de fr. o.o5 0.10 et de fr. 0.10 4* o .i5 
faisant l’objet des émissions antérieures, pour autant 
que leur affranchissement soit complété par l’apposi
tion d’un timbre de fr. o.o5.

Bruxelles, le 27 février 1897.

E d m . V an Eetvelde.



Statistique judiciaire.

Pendant l’année 1896, ont été poursuivis devant la 
juridiction répressive du Bas-Congo six cents infrac
tions, se décomposant comme suit :

Abus de confiance................................................  6
A s s a s s in a t ...........................................................  2
Atteintes portées à l’h o n n e u r ..................................16
Attentat à la liberté in d iv id u e lle ...................... 7
Attentat à la p u d e u r ...........................................  1
Atteintes à la liberté du commerce...................... 4
Coups et blessures..................................................... 123
C oncussion...........................................................  1
Contravention à l’arrêté du 3 juillet 1893 (fer

meture des établissements publics) . . . .  11
Destruction de propriété d’a u t r u i .....................  1
Divagation d’animaux sur la voie publique . . 2
Désertion s i m p l e ................................................ ' 7
Détournem ent......................................................  1
Détention d’armes à feu prohibées...................... 5
Em poisonnem ent................................................  2
Escroquerie...........................................................  2
Encombrement de la voie publique.....................  2
Faux en é c r i t u r e ................................................. 3
Ivresse publique et scandaleuse..................................52
Inobservance grave des consignes............................ 17
In su b o rd in a tio n ................................................. 3
Ivresse étant de garde...........................................  2
Jeux de h asard ......................................................  2
M eu rtre .................................................................  3

275A REPORTER.



R eport . . . 275

Menace d’attentat contre les personnes . . .  7
Outrages et violences envers les dépositaires de

l’autorité p u b liq u e .................................................. i5
Rébellion envers la p o l i c e ....................................... i3
R e c e l.....................................  19
Rupture de contrats de service..................................19
Tapage n o c tu r n e .......................................................5 i
Témoins d é fa illa n ts ..................................................20
Tentative d’assassinat...........................................  1
Tentative de v o l ................................................. 3
Vol qu alifié..................................................................10
Y o l s im p le ................................ 144
V i o l ......................................................................  2
Tentative de coups................................................  5
Atteinte portée à la sûreté de l’État . . . .  r
Provocation à un délit militaire...........................  1
Refus de comparution devant le Ministère public 1
Contravention à l’arrêté du 5 mai 1892 et à l’ar

rêté du 18 décembre 1895................................  2
Refus d’exécution de contrat de service . . .  1
T r o m p e r ie ...........................................  . . 1
Contravention aux décrets des 16 juillet 1890 et 

4 mars 1896 (importation d’alcool) . . . .  2
Non-bornage de propriété (arrêté du 3o juin 1887) 2
Contraventions à l’arrêté du 16 mai 1892 (voirie) 2
Contraventions à l’arrêté du 21 décembre 1893

(immatriculation de non-indigènes). . . .  2
Contravention à l’arrêté du Ier juillet 1891 (po

lice du chemin de f e r ) ................................  1

—  io 5  —

T otal. . . 600
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Concession de brevet.

Ensuite d’une demande déposée le 8 janvier 1897 
au Département des Affaires Étrangères, un arrêté 
du Secrétaire d’État, en date du même jour, concède 
à M. Goffin (A.), à Bruxelles, un brevet d’invention 
pour un spécimen de lit hamac.
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f3* ANNÉE AVRIL 1897

BULLETIN OFFICIEL
DE

L’ÉTAT INDÉPENDANT DU CONGO

N  ° 4

R A P P O R T AU ROI-SOUVERAIN

S i r e ,

J’ai l’honneur de mettre sous les yeux de Votre 
Majesté les statistiques commerciales de l’État Indé
pendant du Congo concernant l’année 1896.

Ces documents accusent de nouveau des résultats 
généraux notablement supérieurs à ceux de l’année 
précédente.

Le commerce général s’élève à un total de fr. 
3i . i 3i .508,42 dont l'r. 15.091.137,62 pour les expor-
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tâtions et fr. 16.040.370,80 pour les importations. Ce 
total dépasse de fr. j . i 5g.8 i 8,5o, soit de près de 3o %, 
celui de l ’année 1895.

Le commerce spécial, c’est-à-dire les produits 
exportés qui sont originaires de l’État Indépendant 
et les marchandises importées pour la consomma
tion intérieure, représente une valeur globale de 
fr. 27.617.376,29, en augmentation de 27.68 °/0 sur le 
chiffre de l’année 1895.

En ce qui concerne les importations, les tissus 
de coton ont apporté le plus fort appoint à cette 
augmentation : ils figurent dans la statistique pour 
f r .  4 . o 7 X . i 5 8 ,5 5 .

Les quantités de spiritueux introduites sur notre 
territoire ont décru pendant l’année dernière. En 1894, 
on importa au Congo 1.747.732 litres d’alcool; l’année 
suivante, ce chiffre descendit à 1.465.590 litres; en 
1896, il est tombé à 1.215.726 litres représentant 
378,580 francs ou 1,37 0/o de la valeur totale du 
commerce.

Je suis, avec le plus profond respect,

Sire,
de Votre Majesté,

le ti’ès humble, très obéissant et très fidèle 
serviteur et sujet,

E d m . V a n  E e t v e l d e .

Bruxelles, le 8 avril 1897.
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COMMERCE.

S ta tistiq u e  des p r o d u its  e x p o r té s  d e  l ‘É t a t  In d é p e n d a n t  

d u  C o n g o  p en d a n t l ’année i 8ç 6 .

PRODUITS

EXPORTÉS.

COMMERCE SPÉCIAL. COMMERCE GÉNÉRAL.

QUANTITÉS
NETTES.

V A L E U R S .
QUANTITÉS

NETTES.
VALEU RS.

Kilog. Fr. O. Kilog. F r . C*.
Arachides . . . . 1,875 5o6 a5 7,181 i,g38 87

C afé.................... 83o 1,494 » 166,787 300,216 60

Caoutchouc . . . 1,317,346 6,586,730 » 1,493,119 7 , 4 6 5 , 5 q 5 »

Copal rouge. . . » » 13,028 3 i , i 36 92

—  blanc . . . 0,207 15,651 90 113,100 192,270 »

Huile de palme . 1,481,794 770,532 88 1,712.377 890,436 04

Ivoire ................. 191,316 3,826,320 » 242,658 4 , 8 5 3 , i 6 o  »

Noix palmistes . 4,574.420 i,t43,6o5 » 5,134,924 1,283,731 »

S é sa m e .............. 221 58 56 i ° 5,479 27,951 93

O rseille .............. z33 io 3 92 233 io3 92

C a ca o ................. Q 2 115 » 92 n 5 »

Fèves de Calabar. 204 48 96 204 48 96

Noix de kola . . 8,687 i 3,o3o 5o 8,687 i 3,o3o 5o

Nulapanza. . . . 4,983 921 85 4.983 921 85

Peaux brutes . . 2,457 2,100 73 2,457 2,100 73

R i z .................... 2,100 1 ,o5o » 2,100 1 ,o5o »

Tabacs................. 99 247 5o 99 247 5o

Bois.................... 270m3828 27,082 80 270“ 3828 27,082 80

T o tau x. . .
1

12,389,599 85 15,091,137 62
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121
COMMERCE.

S ta tistiq u e  des m a rch a n d ise s im p o rté e s d a n s  l 'É t a t  In d é p e n d a n t  

d u  C o n g o  p e n d a n t l ’an n ée i 8ç 6 .
R ésu m é p a r  esp èce d e m arch a n d ises.

V A L E U R S .

M A R C H A N D IS E S . Com m erce C om m erce
spécial. général.

F r. C. F r. C.A llu m e t te s . 11,83g 58 12,246 08

Bêtes à c o rn e s ............................ 73 ,83g gg 74.379  99
A n im a u x  1 
v iv a n ts Anes et m u le s ............................ 12,814 80 12,814 8°

I e t  
fo u rra g e s . A u t r e s ....................................... l63  » 168 »

F o u r r a g e s ................................. t.oga 56 1,092 56

Canons ....................................... 3o 68 3o 68
/ à s i l e x ....................... 68,457 g6 71,658 36

A rm e s , Fusils )  à Piston • ■ ■ • 5o ,38o 58 5o ,38o 58
m u n itio n s /  a u t r e s ....................... 77,477 oô 78,056 06

e t \ V (Systèm es perfectionnés.)b u lf le te r ie s .
Pistolets e t revolvers . . . 4,6g3 80 5,236 20
Pièces de rechange . . . . 10,862 52 10,862 52
Armes b l a n c h e s ...................... 2 57g 52 2,579 3 2

A reporter. . 314,237 o 5 3 ig ,5o6  25

N . B . —  L e commerce spécial com prend les m archandises qui sont décla
rées pour la c o n s o m m a tio n  au  m om ent de leur im portation ou  lors de leur 
sortie de l’entrepôt.

Le commerce général em brasse toutes les m archandises q u i en tren t dans le 
territo ire de l’E tat, q u ’elles soient déclarées pour la consom m ation, pour le 
transit ou p our l’entrepôt.
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V A LE U R S.

M ARCH ANDISES. Commerce Commerce

•
spécial. général.

Fr. C. Fr. C.
Report. . . 314,n37 o5 3ig,5o6 25

Cartouches.............................. i 3i ,5o2 63 131,882 19

Capsules................................... 12,632 74 12.721 68

A rm es, / de traite.................... 1 q 1,134 q8 199,090 O7
m unitions Poudre <

et (ordinaireet de mine 12,124 20 12,124 20
bultleteries.

(Suite.) E x p lo s i f s ......................... ..... 33,36g 78

ce0*1NOh
ce,

D i v e r s ................................... 11,541 84 11,784 34

Buffleteries.............................. 22,i5q 82 22,1 5q 82

Steamers................................... 64,812 » 64,812 »

Pièces de rechange pour ma-
chines et chaudières . . . 19,630 5i 61,697 71

B ateaux,
Pièces détachées pour bateaux 453 60 453 60

m achines 
et pièces

C a n o t s ................................... 13,517 04 13,517 04

détachées
pour Toiles à voiles......................... 4,iq5 48 4,iq5 48

bateaux. Ancres et chaînes pour la ma-
r i n e ................................... 2,132 44 2,lQO O4

Bois pour mâts......................... 196 80 iq6 80

Autres agrès et apparaux . . 7,969 80 8,042 40

1 en or et en argent. i ,584 55 2,796 55
Bijouterie \

B ijouterie ( autres . . . . 5,662 04 6,025 04
et

horlogerie. Montres et fournitures . . . 11,680 38 11,873 82

i Pendules et réveille-matin. . 6,849 78 7,208 10

Bois ouvré et objets en b o i s .................... 201,237 76 205,828 66

A reporter 1,068,625 22 i, i 3i ,799 27



—  12? —

V A L E U R S.

M ARCH ANDISES. Commerce Commerce

spécial. général.

Fr. C. Fr. C.
Report. . 1,068,625 22 V 31,799 27

Bières........................................ 180,581 36 180,022 64

[ à 5o degrés 
\ ou moins 189,669 27 207,460 67

Boissons. < ( de traite à plus de 
Eaux- t ( 5o degrés. 188,910 85 188,463 69

de-vie i ./ a u t r e s .................... 165,737 18 173,080 82
1 (y compris les liqueurs.)

V i n s ........................................ 383, io3 01 385,784 82

Bougies . 18,431 43 19,157 62

Café . . . 26,118 3o 37,65o 20

Cam pem ent (matériel de).............................. 55,586 60 54,423 26

H o u ille ................................... 65,353 89 65,353 89

Charbons. B riqu ettes.............................. 114,267 36 114,267 36

de b o i s ................................... 168 » 168 »

Cordages, filets et instrum ents d ép êch e . 24,516 67 24,553 74

Couleurs, vernis e t m atériaux pour
peintres 30,882 66 31,910 o5

Conserves . . .  . . . 1,164,785 34 1,201,3l8 QQ
(viande, poisson, légumes, beurre,

fromage, etc.) 272,450  O4F a r i n e ...................................
(amidon, biscuits, fécules, etc.) 

G r a in s ....................................
(fèves, gruau, lentilles, orge, etc.)

253,010 32 

58,394 5o 59,000 38

Denrées
alim en-

Poisson sec.............................. 384,396 44

taires. , Pommes de terre et oignons . 44,499 34 44,613 84

R i z ......................................... 370,207 32 397,912 34

Sel pour le tra fic ...................... 55,566 18 58,477 63

Divers........................................ 41,832 5o 44,192 o3
(épices, levure, thé, etc,)

A reporter. . . 4,884,407 24 5,076,457 72
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V A LE U R S.

MARCHANDISES. Commerce Commerce

spécial. général.

Fr. C. Fr. C.
Report . . 4,884,407 24 5,076,457 72

D ro g u e r ie  . 36,689 64 35,874 29

F a ïe n c e r ie  e t  p o t e r i e ...................................... 31,55a 72 32,356 74

G ra in e s  e t  s e m e n c e s ....................................... 5,714 46 5,965 86

H a b il le m e n t e t  l i n g e r i e .................................. 655,285 26 681,340 43

H a rn a c h e m e n t  e t  s e l l e r i e ............................ 4,447 59 4,381 39

H u ile s .  ( P é tr o le ................................... 39,014 33 3g,<'60 26

g ra is s e s  e t  < 
b itu m e s . / Huiles, goudron, graisses, ré-

54,99121 55,874 37sines, etc..............................

I n s t r u m e n ts ,  a p p a re i l s  s c ie n tif iq u e s  e t
a u t r e s 20,533 60 23,314 4̂

L o co m o tiv es......................... 274,1.38 80 274,138 80

M ac h in es ,
m é c a n iq u e s ,

o u ti ls ,
a p p a re i ls

W agons....................................

Machines et mécaniques di-

179,030 40 

87,402 34

i79,o3o 40 

88,398 94verses ...................................

p o u r Pièces de rechange et accès-
té lé g ra p h e so ire s ................................... 233,942 44 234,514 84

e t
té lé p h o n e , Outils d iv e r s ......................... 133,129 4̂ l 34,902 75
c o n s t r u c - Matériaux et appareils pour

45,890 24m é ta lliq u e s . télégraphe et téléphone . . 

Constructions métalliques di-

45,890 24

verses................................... 500,721 63 500,721 63

B riq u es.................................... 120 » 120 »

M a té r ia u x
d e Chaux ................................... 23,194 07 23,425 82

c o n s t r u c 
tio n . C im e n t ................................... 51,249 79 5o,663 82

Autres .................................... 210,260 19 197,022 93

M e rc e rie  e t  p a r fu m e r ie  . . . . . . . 95,198 o5 98,234 q5

A reporter. . . 7,566,9 i3 45 7,781,887 72
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VALEURS.

MARCHANDISES. Commerce
spécial.

Commerce 
général.

Report. . .
Fr. C.

7,566,913 45
Fr. C. 

7,781,887 72

! B arres..................... 5,120 79 5,120 79

F i l s ..................... 62 40 62 40

Acier. / Rails . . . i,835,36o » i,833,36o »

I T ô l e s .................... 8 12 19 8 1219

\ A u tres.................... 6,793 32 6,793 32

! Cuivre \ ............................ 3g3,835 47 465,888 81

; et laiton, j A utreg.................... 20,798 56 20,798 56
M é ta u x . E ta in ......................................... 760 80 760 80

J B arres ..................... 4 438 48 4,738 48

1 C lo u s ..................... 33,167 48 53,325 06

) F ils ..........................Fer. (
673 17 3,802 17

\ Poutrelles . . . . 55g 09 559 09

I T ô l e s ..................... 38,187 14 38,397 74

1 A utres..................... 16,127 7° 17,199 37
P l o m b .................................... 3,363 94 3,363 94

Z i n c ............................................ 6,245 23 6,o36 64

M eu b les e t  a m e u b l e m e n t ........................... 80,064 7̂ 81,006 61

P a p ie r s , Livres, registres et imprimés 30,597 90 31 633 08
c a r to n s ,

f o u r n i tu r e s Papiers et cartons...................... 11,223 17 13,214 63
d e  b u re a u
e t  im p r e s 

s io n s.
Fournitures de bureau et im

pressions. Divers . . . . 5o,2ç3 70 52,221 62

P r o d u i t s  c h i m i q u e s ....................................... 13,897 42 i4,o5i 02

P r o d u i t s  p h a r m a c e u t i q u e s ...................... 88,697 64 94,986 90

Q uin caillerie  . .................................... 424,082 OQ
(ustensiles de cuisine et objets de ménage, articles 

divers de traite, tels que bracelets en cuivre et en 
fer, machettes, miroirs, etc.).

A reporter. . . 10,624,830 35 10,957,003 93
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VA LEU R S.

M ARCH ANDISES. Commerce

spécial.

Commerce

général.

Report. . .
Fr. C.

10,624,830 35
Fr. C. 

10,957,003 g3

S a v o n s  . . 40,751 76 42.360 76

Cigares et cigarettes. . . . 54,2 33 96 57,751 54
T a b a c s  . .

A u t r e s .................................... 53,102 89 55,4o3 60

[ écrus ......................... 578,769 59 595,867 25

b la n ch is .................... 82,731 70 91,010 4I

1 imprimés.................... 1,149,796 îi i ,361,966 08
de / (autres que mouchoirs.) 

coton \ , .J Mouchoirs . . . . 240 » 240 »

teints ......................... 1,8 io,383 92 1,884,998 35

1 autres.......................... 134,264 86 137,076 46

I b la n ch is.................... 1,156 32 1,156 32

1 imprimés.................... 29,473 75 4 L494 87
] i < te in t s .........................1 lame i 46,37410 67,993 81

T issu s . . . draps ......................... 318 >» 318 »
1 autres......................... 195,437 5g 214,801 g3

de chanvre et de jute . . . i4o,5o3 88 i 5 i,go3 48

de soie . ......................... i8,Q2g 23 i8,512 98

V elo u rs................................... 5,649 6° 5,649 60

C h â l e s .......................... 3,745 38 3,745 38

T ap is.............................. 20,179 63 24,036 77

Bâches, toile cirée et gou
dronnée .............................. 23,258 10 23,258 10

V e r re r ie Verrerie................................... 35,53o 61 40,006 40
e t

v e r ro te r i e . V e rro te rie .............................. 178,115 11 263,814 78

T otaux. . . 15,227,77644 16,040,370 80
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I M P O R T A T I O N S .
A nn ée 18g  6.

T a b le a u  r é c a p itu la t if  p a r  p a y s  de p roven an ce.

PA Y S DE PROVENANCE
C om m erce

s p é c i a l .

C om m erce

GÉNÉRAL.

F r . C F r .  C .
B e lg iq u e ........................................................................... 10,162,406 76 10,204,477 94

A n g l e t e r r e ..................................................................... 2,600,682 5o 2,565,942 67

A lle m a g n e  . . ................................................... 934,706 85 9 73,229 i 3
P a y s - B a s ..................................................................... 6 6 8 ,6 12  57 992,845 45

P o s se ss io n s  p o rtu g a ise s  (côte m a ritim e) . . 237 ,454  16 237,562 16

P o r tu g a l........................................................................... 16 1,8 3 4  35 2 6 1 ,7 13  71

F r a n c e ............................................................................ 1 54,855  96 225,240 26

I t a l i e .................................................................................. 12 2 ,18 3  24 122 ,18 3  24

S u è d e  e t  N o r w è g e ................................................... 60 ,856  i 5 46,092 18

P o s se ss io n s  p o rtu g . (r iv e  g a u c h e  d u  C o n g o ). 56 ,8 b6  44 65,232  32
E sp a g n e  (I les  C a n a r i e s ) ...................................... 13,837  » 1 3,837  »

D a n e m a r k ..................................................................... 12,239  83 12,239  83
A u t r i c h e ..................................................................... i 2 ,o85  96 i 2,o85  96

S u i s s e ............................................................... 6 ,909 52 6,909 52
h s p a g n e ................................................... . . . 6 ,73 4  40 6 ,73 4  40

In d e s  a n g la ise s  . . . . .  . . . 4 ,85 o  72 4 ,85o 72

E ta ts -U n is  d ’ A m é r i q u e ...................................... 4 ,2 5 4  » 4 ,2 5 4  »

P o sse ssio n s  a n g la ise s  (côte  o c c id . d ’A fr iq u e ) . 2,396 34 2,396 34

Z a n z ib a r ........................................................................... 2 ,198  40 2 ,198  40

P o s s e s s io n s  fr a n ç a is e s  (H a u t-C o n g o )  . . . 800 40 1,0 10  40

P o sse ssio n s  fra n ça ises  (côte  m a ritim e ). . . 4 8 4  74 278,929 98

É g y p t e ............................................................................ 3 8 i  » 3 8 1 »

G r a n d -D u c h é  d e  L u x e m b o u r g ......................... 145  i 5 2 4 1 9

T o t a u x . . . 1 5 ,2 2 7 ,7 7 6 4 4 16,040,370 80
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Étoile de service.
Par décret du Roi-Souverain en date du i*' avi'il 

1897, l’Etoile de service a été décernée à :

MM . Algrain (F.-X .-A.);
Arens (A.) ;
Dawance (J.-J.-L.); 
de Contreras (L.);
De Roy (P.-J.-F.); 
de Simony (E.-C.-H.-F.) ;
Glimstedt (P.-G.);
Kuylenstierna (O.-A.-D.);
Sundt (H.-F.);
Van Beers (M.-E.) ;
Van Lerberghe (E.-F.-P.).
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Par arrêtés du Secrétaire d’État en date du 29 mars 

et du i er avril 1897, M M . Brasseur (C.); Dubois 
(J.-G.-J.); Gillard (H.-L.-L.); Picha (L.-G.-J.) ont 
été autorisés à poi'ter l’insigne de l’Etoile de service 
avec deux raies.

Vice-Gouverneurs généraux. — Nominations.
Par décret en date du 11 avril 1897, sont nommés : 
Vice-Gouverneur Générai : M. l’Inspecteur d’État 

Wangermée (E.).
Vice-Gouverneur Général à titre personnel : 

M. l’Inspecteur d’Éfat, baron Dhanis (F.).

Tribunal d’appel de Borna. — Nominations.
LÉOPOLD II, Roi d es  B elges,

Souverain de l’É tat Indépendant du Congo,

A  tous présents et à venir, Salut.

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A rticle premier.

Est nommé Président du Tribunal d’appel : 
M. Fuchs (A.-F.), Juge d’appel.

Sont nommés Juges au Tribunal d’appel de Borna : 
MM. le Docteur Antell (Hermann), Professeur



de droit agrégé à l’Université de Lund, et Nisco 
(Giacomo), Avocat à la Cour de cassation de Naples.

A rticle 2 .
Notre Secrétaire d’État est chargé de l ’exécution du 

présent décret et fixe la date de son entrée en vigueur.

Donné à Bruxelles, le 11 avril 1897. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Le Secrétaire d’État,

E dm. V an  E e t v e l d e .

Service judiciaire. —  Inspection.

LÉOPOLD II, Roi des B elges,

S ouverain de l’E tat I ndépendant du C ongo,

A  tous présents et à venir, Salut.

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A rticle premier;

M. Fuchs (A.-F.) est chargé d’une mission de haute 
inspection sur tous les services judiciaires, notamment
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sur le fonctionnement des tribunaux, du parquet et 
des greffes, la tutelle et la protection des indigènes, 
les services des successions, de l’état civil et du 
notariat.

A rticle 2 .
Il représente le Gouvernement auprès de la Com

mission instituée pour la protection des indigènes.

A rticle 3.

Il exerce les pouvoirs disciplinaires qui seront 
déterminés par notre Secrétaire d’Etat.

A rticle 4.

Notre Secrétaire d’État est chargé de l’exécution du 
présent décret qui entre en vigueur ce jour.

Donné à Bruxelles, le 11 avril 1897. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain : 

Le Secrétaire d’État, 

E dm. V an  E e t v e l d e .



Corps de police de Tumba. — Surveillance 
du substitut de Tumba.

L e  G ouverneur G énéral,

Revu l’article 3 de l’arrêté du 18 août 1896 insti
tuant un corps de police à Tumba ;

Considérant qu’un substitut du Procureur d’État a 
son siège à Tumba, qu’il est indispensable que le corps 
de police soit placé sous ses ordres et sa surveillance,

Arrête :

A rticle u n i q u e .

L’article 3 de l ’arrêté du 18 août 1896 est remplacé 
par l’article suivant :

Ce corps de police est placé sous les ordres et la sur
veillance du Parquet de Tumba.

Borna, le 11 janvier 1897.

Pour le Gouverneur Général absent : 

L ’Inspecteur d ’Etat,

E .  W a n g e r m é e .



Corps de police dans la région entre Tumba 
et Léopoldrillc.

L e  G ouverneur G énéral,

Vu l’article 7 du décret du 16 avril 1887, sur l’or
ganisation du Gouvernement local ;

Vu le décret du 9 août 1890, portant organisation 
d’une Compagnie auxiliaire du chemin de fer;

Revu l ’arrêté du 11 janvier 1897, plaçant le corps 
de police de Tumba sous Les ordres et la surveillance 
du Parquet ;

Considérant que la Compagnie auxiliaire du chemin 
de fer est spécialement destinée à la protection des 
travaux et à la garde de la voie ferrée;

Considérant qu’il y  a lieu d’assurer le maintien de 
l’ordre et de la tranquillité publique sur les accote
ments de la voie ferrée et d’assurer le respect des 
décrets, arrêtés et règlements dans les relations entre 
indigènes et travailleurs non-congolais,

Arrête :

A rticle premier.

Il est institué un corps de police chargé du maintien 
de l’ordre et de la tranquillité publique, avec compé
tence sur toute la partie de la voie ferrée et de ses tra
vaux de terrassement ou d’étude situés entre Tumba 
et Léopoldville, où sont occupées des équipes de tra-
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vailleurs, ainsi que sur une profondeur de 2 kilomètres 
de chaque côté de la ligne.

A rticle 2.

Le corps de police est placé sous les ordres du com
mandant de la Compagnie auxiliaire du chemin de 
fer et des sous-ordres de celui-ci dans la limite des 
instructions qu’il leur aura données.

A rticle 3.

Le corps de police est recruté par le commandant 
de la compagnie, parmi les soldats de la Compagnie 
auxiliaire du chemin de fer. Son effectif est fixé sui
vant les besoins du service.

A rticle 4.

Les fonctions essentielles et ordinaires du service de 
police sont :

i° D’exercer une surveillance sur les voies publiques 
et spécialement des chemins de caravanes dans les 
limites susdites et de faire des patrouilles de nuit;

20 De recueillir et de prendre tous les renseigne
ments possibles sur les crimes et délits flagrants ou 
non flagrants et d’en donner connaissance à ses chefs 
immédiats ;

3° D’appréhender au corps tous individus surpris 
en flagrant délit, ou poursuivis par la rumeur pu
blique ;

40 De rechercher et poursuivre les malfaiteurs, de 
saisir les gens en état d’ivresse ou ceux qui seront
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trouvés exerçant des voies de fait ou des violences 
contre la sûreté des personnes, des propriétés de l’État 
ou des particuliers ;

5° De faire dresser procès-verbal à tous ceux qu’ils 
surprendront en contravention aux décrets, ordon
nances, arrêtés et règlements.

A rticle 5.

Les agents du corps de police pourront être requis 
par le Procureur d’Etat et ses substituts toutes les fois 
que ceux-ci le jugeront nécessaire.

Cette réquisition devra être faite par écrit; si les cir
constances ne permettent pas de l’adresser au com
mandant du corps, elle lui sera communiquée dans le 
plus bref délai.

A r t i c l e  6 .

Les officiers et sous-officiers de la Compagnie auxi
liaire procéderont autant que possible journellement 
et tout au moins tous les trois jours à une inspection 
des agents placés sous leurs ordres, recevront leurs 
rapports et leur donneront leurs instructions. Ils dres
seront procès-verbal de toutes les infractions et délits 
qui leur seront signalés, et des dépositions qu’ils auront 
recueillies, et ils enverront d’urgence ces procès-ver
baux au commandant du corps, ou directement au 
chef du parquet compétent en avisant le commandant 
du corps de police.

Celui-ci donnera connaissance au parquet compé
tent de toutes plaintes, crimes, délits ou contraven
tions qui arriveront à sa connaissance ainsi que des 
arrestations opérées en vertu de l ’article 7, § 3, ci- 
après.



A r t ic l e  7 .
En cas de flagrant délit, les personnes arrêtées seront 

sans retard dirigées sur le parquet compétent.
En cas de délit non llagrant et lorsqu’il y aura lieu 

de craindre que le prévenu se soustraie à l’action de 
la justice, le commandant du corps procédera d’ur
gence à une instruction sommaire ensuite de laquelle 
il lui sera loisible de mettre le délinquant en état d’ar
restation ; dans ce cas, il informe sans retard le par
quet compétent et le prévenu sera maintenu en état 
d’arrestation pendant le temps nécessaire pour rece
voir les ordres du parquet.

Les officiers et sous-officiers du corps ont le droit 
de tenir, pour vingt-quatre heures au maximum, toute 
personne qui, de quelque manière que ce soit, trouble 
l ’ordre et la tranquillité publique.

A r t i c l e  8 .

Le corps de police est, pour son administration, ses 
frais d’entretien et sa discipline, placé sous le régime 
des soldats de la Compagnie auxiliaire.

Kisanlu, le 18 février 1897.

"W AH1S.
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ÉTAT CIVIL.

Biiitjiii à Popocabaca.

L e G ouverneur Général,

Vu l’article 16 du décret du 4 mai 1895 portant : 
« Organisation de l’état civil » ;

Revu l’arrêté du 20 août 1895,

Arrête :

A rticle premier.

Il est créé un office d’état civil à Popocabaca.

A rticle 2.

L ’étendue du ressort de cet office, détaché de l’office 
de Matadi, est limitée au district du Kwango oriental.

A rticle 3 .
M. le Commissaire de district du Kwango oriental 

ou le fonctionnaire qui le remplace, remplira les 
fonctions d’officier de l’état civil à Popocabaca.

A rticle 4.

Le Directeur de la Justice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Borna, le 26 mars 1897. 
W ahis.
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L e G o u v e r n e u r  G é n é r a l ,

Vu l’article 16 du décret du 4 mai 1895 portant : 
« Organisation de l’état civil » ;

Revu l’arrêté du e3 septembre 1895,

Arrête :

Bureau à Malépié.

A r t i c l e  p r e m i e r .

Il est créé un office d’état civil à Malépie.

A r t i c l e  2 .

L’étendue du ressort de cet office, détaché de l’office 
de Léopoldville, est limitée au district du lac Léo
pold IL

A r t i c l e  3 .

M. le Commissaire de district du lac Léopold II 
ou le fonctionnaire qui le remplace, remplira les 
fonctions d’officier d’état civil à Malépié.

A rticle 4.

Le Directeur de la Justice est chargé de l’ exécution 
du présent arrêté.

Borna, le 23 mars 1897. 

W ahis.
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Bureau à Hanzyvillc.

L e G ouverneur G énéral,

Vu l’article 16 du décret du 4 mai 1895 portant : 
« Organisation de l’état civil » ;

Revu l’arrêté du 20 août i 8q5,

Arrête :

A rticle premier.

Il est créé un office d’état civil à Banzyville.

A rticle 2.

L ’étendue du ressort de cet office, détaché de l’office 
de Léopoldville, est limitée au district de l’Ubangi.

A rticle 3.

M. le Commissaire de district de l’Ubangi ou le 
fonctionnaire qu’il désignera, remplira les fonctions 
d’officier d’état civil à Banzyville.

A rticle 4.

Le Directeur de la Justice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Borna, le 23 mars 1897. 

W abis .



Bureau à Lukungu.

L e G o u v e r n e u r  G é n é r a l ,

Vu l’article 17 du décret du 4 mai 1895 portant : 
« Organisation de l’état civil »,

Arrête :

A r t i c l e  p r e m i e r .

Il est créé un bureau d’état civil auxiliaire à 
Lukungu avec compétence exclusive sur le territoire 
limité : Au Nord, par la frontière Nord de l’État, la 
limite Est de l’enclave de Lufudi Mata jusqu’à sa 
rencontre avec le Congo, le Congo jusqu’à l’embou
chure de la Lufu.

A  l’Ouest, par la Lufu depuis son embouchure 
jusqu’au chemin de fer.

Au Sud, par le chemin de fer depuis la Lufu jus
qu’au pied du Bangu, Kimpessé étant rattaché à 
l’office de Tumba.

A  l’Est, par le pied occidental du Bangu, Ma- 
nvanga restant rattaché à l’office de Lukungu.

A rticle 2.

Les fonctions d’officier d’état civil seront remplies 
par le chef de station de Lukungu ou, en son absence, 
par son remplaçant.
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A rticle 3.

L’officier de ce bureau exercera ses fonctions sous 
la surveillance de l’officier de l’état civil de Tu tuba.

A rticle 4.

Le Directeur de la Justice est chargé de l ’exécution 
du présent arrêté qui entrera en vigueur le I er avril

i 897-
Borna, le 27 mars 1897. 

W ahis.

Bureau à Bombé Lulélc.
L e  G ouverneur G énéral,

Vu l’article 17 du décret du 4 mai 1895 portant : 
« Organisation de l’état civil »,

Arrête :

A rticle premier.

11 est créé un bureau d’état civil auxiliaire à Gombé 
Lutété (Mission) avec compétence exclusive sur le 
territoire limité à l’Ouest par le pied occidental du 
Bangu, au Sud par le pied sud du Bangu, à l’Est par 
l’ Inkissi frontière du district, au Nord par le Congo.
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A rticle 2.

Les fonctions d’officier d’état civil seront remplies 
par le supérieur de la succursale de la « Baptist Mis- 
sionary Society » établie en ce point et, en son 
absence, par son remplaçant.

A rticle 3.

L ’officier du bureau exercera ses fonctions sous la 
surveillance de l’officier d’état civil de Tumba.

A rticle 4.

Le Directeur de la Justice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Borna, le 27 mars 1897.

W ahis.

H11 reau à Tumba.

L e G ouverneur G énéral,

V u l’article 16 du décret du 4 mai 1895 portant : 
« Organisation de l’état civil » ;

Revu l’arrêté du 20 août 1895;
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Considérant qu’à partir du i “  avril 1897, chef- 

lieu du district des Cataractes sera Tumba,

Arrête :

A rticle p r e m i e r .

L ’office de l’état civil établi à Lukungu aura 
désormais son siège à Tumba.

A rticle 2.

L ’étendue du ressort de cet office s’étend au district 
des Cataractes.

A rticle 3.

M. le Commissaire du district des Cataractes ou le 
fonctionnaire qui le remplace est désigné pour remplir 
les fonctions d’officier d’état civil à Tumba.

A rticle 4.

Le Directeur de la justice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui entrera en vigueur le i er avril 
1 8 9 7 .

Borna, le 25 mars 1897. 

W ahis.

Immatriculation. — Délai.
Le G ouverneur G énéral,

Revu l’article 5 de l’arrêté du 21 décembre 1893, 
établissant l’obligation pour toùt non-indigène, de se 
faire immatriculer dans les huit jours de son arrivée 
au Congo;
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Considérant qu’il y a lieu de réduire ce délai, 

Arrête :

L ’article 5 de l’arrêté du 21 décembre 1893 sera 
remplacé par l’article suivant :

« L ’immatriculation de tout non-indigène aura lieu 
dans les quatre jours de son arrivée au Congo. »

Borna, le 11 mars 1897. 
W a h i s .

POSTES.

Soiis-pcrceplion d’ibembo.
L e  S e c r é t a i r e  d ’ É t a t ,

Vu le décret postal du 16 septembre i 885 et spécia
lement l’article 2 ;

Revu l’arrêté du 24 février 1896, étendant l’organi
sation du service postal aux districts du Haut-Congo,

Arrête :

• A rticle premier.

Il est établi un bureau (sous-perception) de poste 
à Ibembo.

A rticle 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur à la date que 
déterminera le Gouverneur Général au Congo.

Bruxelles, le 3i mars 1897.
E dm. V an E etvelde.
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Cartes postales. — Émission.
L e  S e c r é t a i r e  d ’ É t a t ,

V u  l’article 16 du décret postal du 16 septem
bre i 885;

Vu l’arrêté du 26 février 1897,

Arrête :

Il est émis :
Une carte postale simple de fr. o ,i5, impression 

jaune sur fond jaune-paille.
Un exemplaire de cette valeur est annexé au présent 

arrêté.
Bruxelles, le 3o avril 1897.

E dm. V an E e t v e l d e .

RÉGI ME FONCIER.

Concession <le Ierres.
Par décret du 3o avril 1897, il est fait concession à 

la Société des missionnaires d’Afrique (Pères-blancs), 
à titre de donation actuelle et irrévocable, en toute 
propriété, d’une étendue de 5,000 hectares sis à Bau- 
douinville sur le lac Tanganyka. Cette concession est 
accordée à la condition d’y établir des villages chré
tiens et de mettre en valeur au moins la moitié de sa 
superficie dans un délai de dix ans à partir de la date 
de ce décret.



COMMERCE.

S ta tis tiq u e  des m a rch a n d ise s im p o rtées p a r  la  r é g io n  d u  C h i-  

lo a n g o  et de la L u c u lla , avec in d ica tio n  des d r o its  d ’entrée  

p e rçu s s u r  ces m a rch a n d ises p en d a n t les m o is de septem bre, 

octob re et n o vem b re d e  i 8ç 6 .

M A R C H A N D I S E S .

Valeur

des

marchandises

Droits

d ’ e n trée

perçus.

A llu m ettes .......................................................
Fr. C\

77 76

Fr. c*.

4 67
Armes et m unitions........................................ 636 10 63 61
Bijouterie et horlogerie................................... 527 o5 3 i 62
Bois ouvré et objets en b o i s .......................... Q.2Ö8 2Q 556 09
Boissons............................................................. 10,o6o 4b 7,672 41
B o u g ie s ............................................................ 9 » 0 54
C a f é .................................................................. 58 20 3 49
Campement (matériel d e ) .............................. 3o » 1 80
Cordages............................................................ 115 20 6 91
Couleurs et vernis............................................ 24 67 1 48
Denrées alimentaires........................................ 58,869 24 3,565 54
D r o g u e r ie ....................................................... i 3o o3 7 80
Faïencerie et poterie........................................ 1,277 61 76 65
Habillement et lingerie................................... 2,478 86 148 73
Huiles et graisses............................................. QO 60 5 08
Instruments, appareils scientifiques et autres. 14 5o 0 87
Matériaux de construction.............................. 16g 26 10 i 5
Mercerie et parfumerie.................................... 181 12 10 87
M é t a u x ............................................................ 1.Q&2 AO 117 14
Meubles et am eublem ent.............................. 321 40 19 28
Outils d i v e r s .................................................. 59 78 3 58
Papiers, cartons, fournitures de bureau et 

im prim és....................................................... 89 56 5 38
Produits ch im iq u es........................................ 0 54 0 o3
Produits pharmaceutiques.............................. 35 » 2 10
Quincaillerie....................................................... 4,857 i 3 29143
Savons................................................................. i54 53 9 27
Tabacs et c ig a re s ............................................. 541 18 32 48
Tissus................................................................. 42,953 84 2,577 23
Verrerie et v e r r o te r ie ................................... 1,866 11 111 97

T otaux. . . 136,858 41 15,33910
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S ta tistiq u e  d es p r o d u its  e x p o r té s  p a r  la r é g io n  d u  C h ü o a n g o  

et de la  L u c u lla ,  avec in d ica tio n  des d r o its  de so rtie  p e rçu s  

s u r  ces p ro d u its  p en d a n t les m o is de sep tem b re, octobre et 

n ovem bre de i 8ç 6 .

PRODUITS EXPORTÉS.
Quantités

nettes.

Droits 

de s o rtie  

perçus.

Caoutchouc.......................................................

ftilogr.

54
Fr. c*.

21 60
Huile de p a l m e .............................................. 364,991 io ,o 36 29
Noix palmistes.................... .... 037,695 8,927 75
Noix de k o l a .................................................. 232 )»

Nula p an za ....................................................... 2,470 )»

Fèves de Calabar............................................. 204 »

Tabacs................................................................. 09 »

B o i s ................................................................. i 48™3,948 »

T otal  . 18,985 64

ERRATUM.

Bulletin officiel n° 4 , page 170 « Commerce général », il faut lire : 
Angleterre 2.665.942,67 au lieu de 2.565.942,67 et Portugal 161.713,71 au 
lieu de 261.713,71.
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R A P P O R T  AU ROI-SOUVERAIN

Sire,

Le Gouvernement de Votre Majesté, ainsi que je le 
disais dans un précédent rapport, s’est préoccupé de 
renforcer l’action de la justice répressive. J’ai l’hon
neur de soumettre au Roi l’ensemble des mesures 
d’exécution que m’a paru comporter cetle extension du 
service judiciaire.

Le Gouvernement a été amené d’abord à augmen
ter le nombre des tribunaux réguliers. On sait que, 
aux débuts de l’existence de l’État, force avait été de 
n’établir des tribunaux ordinaires que dans le Bas-
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Congo, tandis que dans les régions du Haut fonction
nait exclusivement la juridiction militaire. Cette 
situation, qui naturellement était appelée à disparaître 
avec les circonstances qui la nécessitaient, a cessé 
d’exister. Dans tous les districts de l ’intérieur a été 
décidée l’institution de tribunaux territoriaux, chargés 
d’appliquer la loi pénale à tous les résidents de l’État, 
indigènes ou non, les conseils de guerre ne restant 
ainsi compétents que pour juger les seuls militaires.

D’autre part, ces tribunaux ont été dotés d’un per
sonnel spécial et apte, et notamment les fonctions 
d’officier du Ministère public auprès de toutes les juri
dictions indistinctement ont été réservées exclusive
ment à des hommes de loi. Le Parquet se trouvera de 
la sorte fortement organisé, avec des représentants 
capables dans les principaux centres, en nombre suffi
sant pour assurer l’exercice de l’action publique.

Le Gouvernement a cru encore mieux garantir la 
répression de certains délits particulièrement graves, 
lorsqu’ils sont commis par des Européens, en prescri
vant au Procureur d’Etat d’en saisir, non pas les tri
bunaux du Haut-Congo, mais bien le tribunal du 
Bas-Congo, où l’opinion publique est appelée davan
tage à exercer son contrôle. Tels les cas de meurtre et 
d’homicide ; tels encore les attentats à la vie ou à la 
liberté des indigènes.

De même que le Gouvernement a multiplié les juri
dictions du xer degré, de même il a renforcé la juri
diction d’appel. Le Tribunal d’appel se composait 
autrefois d’un juge unique; il comprend actuellement 
trois conseillers. Auprès de lui fonctionne le Procu
reur d’Etat, maître de l’action publique. Il a paru 
opportun de composer ce tribunal d’appel d’éléments



appartenant à différentes nationalités; le Président en 
est Belge, l’un des conseillers est Italien, l’autre, Sué
dois. Devant cette juridiction d’appel, peuvent être 
portés tous les jugements quelconques rendus en 
première instance. L ’ordre est donné au Parquet d’ in
terjeter appel même dans l’ intérêt du prévenu, lors
que celui-ci est un indigène ignorant de son droit.

Enfin, Votre Majesté connaît l ’institution de la 
Commission pour la protection des Indigènes. Elle a 
été conçue comme un auxiliaire précieux pour faciliter 
au ministère public l’accomplissement de sa tâche à 
l’égard des indigènes dont il est le défenseur naturel. A 
elle incombe le soin de signaler à l’autorité judiciaire 
et même au Gouverneur Général, les faits de toute 
nature qui léseraient les indigènes, les actes de violence 
dont ils seraient victimes. Le Gouvernement a désigné 
pour en faire partie des missionnaires de diverses con
fessions, dont la haute honorabilité et l’impartialité 
s’imposent à tous. J’ai la satisfaction de dire à Votre 
Miijeslé que tous ont accepté de prêter à l’État le con
cours qu’il leur demandait pour travailler à une œuvre 
commune de justice et d’humanilé.

J’ajouterai encore, Sffe, que, en vue d’assurer à 
cette nouvelle organisation son fonctionnement régu
lier et complet, le Gouvernement a chargé le Président 
du tribunal d’appel d’une mission d’inspection sur tous 
les services judiciaires, lui donnant en outre pour 
instructions spéciales de prendre les mesures répres
sives propres à assurer le respect dû aux indigènes et 
de représentera cet effet le Gouvernement auprès de la 
Commission de protection. Ce magistrat est parti 
depuis plus d’un mois.

j ’ai la confiance, Sire, que cet ensemble de disposi-
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lions est de nature à assurer d’une manière efficace la 
répression des délits. Elles s’imposaient en raison de 
l’extension de l’occupation de nos territoires, du 
nombre chaque jour plus grand d’indigènes en con
tact avec les postes et stations de l’Etat, des relations 
plus suivies s’établissant entre eux et les Européens, 
agents du pouvoir ou particuliers.

Un tel système répressif fournit le moyen aisé à 
ceux qui accusent en ce moment nos agents des méfaits 
les plus odieux, d’établir le bien-fondé de leurs accu
sations. S’ils ont réellement en vue le bien des indi
gènes et veulent que leur intervention soit pratique, 
qu’ils saisissent la justice et lui fournissent les éléments 
de précision nécessaires pour qu’elle puisse utilement 
poursuivre. Il est simple et facile, en effet, d’adresser 
au Procureur d’Etat une plainte quelque peu circon
stanciée sur un fait délictueux dont on a été le témoin. 
Or, je dois déclarer, Sire, que pas une communication 
nette et précise n’a été faite à l’administration de la 
Justice au sujet des actes de cruauté dont certains 
accusent actuellement le personnel d’Afrique, et cette 
inaction suffit pour rendre suspectes ces multiples 
accusations dont personne ne prend ouvertement la 
responsabilité.

Le Gouvernement entend que la justice remplisse 
impartialement son rôle : s’il est indispensable que les 
infractions commises par les indigènes ne restent pas 
impunies, la loi pénale doit aussi pouvoir atteindre les 
blancs qui donneraient l’exemple d’actes illégaux. Les 
agents de l’État ont peut-être à cet égard des devoirs 
plus stricts : je puis dire qu’ils en ont le sentiment et 
je suis heureux, au milieu des suspicions dont ils sont 
eu ce moment l’objet, d’affirmer que les Belges qui.



servent le Roi en Afrique n’ont pas démérité et restent 
lidèles aux lois de l’honneur et du devoir. Si tel n’était 
pas ou ne devait plus être le cas pour l’un ou l’autre 
de nos agents, le Gouvernement n’hésiterait pas à 
frapper le coupable, comme il l’a fait déjà, et il me 
sera permis, avec l’autorisation de Votre Majesté, de 
faire solennellement appel ici, à tous ceux qui s’inté
ressent sincèrement au sort des populations indigènes, 
pour que, dans cet ordre d’idées, ils prêtent leur con
cours à l’autorité.

Je suis, avec le plus profond respect,

Sire,

de Votre Majesté,
le très humble, très obéissant et très fidèle 

serviteur et sujet,

Kdm. V an E exvelde.

Bruxelles, le 21 mai 1897.

—  I 9 S —
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Étoile de service.
Par décret du Roi-Souverain en date du i er mai 1897, 

l’Etoile de service a été décernée à MM. Benedetti 
(E.-C.); Breuer (R .); Buisseret (H.-F.); Capelle 
(A .-A .-A .); Dehouck (L .-M .); De Klerck (A.-B.)'; 
Üepermentier (R.-E.-E.-J.) ; Retienne (A.-E.) ; Elast 
(G.-J.); Gille (P.-E.); Hootelé (V.-J.); Lagneau 
(E.); Lespagnard (F.-J.); Marillus (C.-L.); Van 
Assche (P.-L.-A.).



Par arrêté du Secrétaire d’Elnt en date du i er mai 
1897, M. Van den Plas a été autorisé à porter l’Etoile 
de service avec quatre raies.

Par arrêté du Secrétaire d’Etat en date du i er mai 
1897, M. Willemsens (F.-E.) a été autorisé à porter 
l’Étoile de service avec deux raies.

Organisation judiciaire.
L e Secrétaire d’É tat,

V u les décrets des 21 avril et 24 décembre 1896 
et 11 avril 1897,

Arrête :

Les décrets du 21 avril 1896 sur l’organisation judi
ciaire, du 24 décembre 1896 sur la mise en concor
dance du décret du 21 avril 1896 avec la législation 
antérieure, et du 11 avril 1897 nommant le personnel 
du tribunal d'appel, entreront en vigueur le Ier août 
prochain.

Bruxelles, le 5 mai 1897.

E dm. V an E etvelde.
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Boissons alcooliques. — Iulrodiicliou au delà du Kwilu.
L e  G ouverneur G énéral,

Vu l’article 2 du decret du 16 juillet 1890 (Bull, 
off'., 1890, p. 106), sur le trafic et le débit des spi
ritueux ;

Vu le décret du 4 mars 1896 (Bull, ojf'., 1896, 
p. 14), étendant jusqu’au K w ilu la limite de la zone 
de prohibition desdits trafic et débit;

Considérant qu’il y  a lieu de déterminer d’une 
façon générale les conditions suivant lesquelles les 
non-indigènes résidant ou voyageant dans les régions 
au delà du K w ilu, pourront être autorisés, sur leur 
demande, à introduire ou à recevoir dans ces régions 
des liquides alcooliques distillés qu’ils destinent à leur 
usage personnel ou à la consommation de personnes 
d’origine non africaine,

Arrête :

A rticle premier.

Aucune boisson alcoolique distillée ne pourra être 
introduite ou vendue au delà du K w ilu  sans l’auto
risation écrite du Gouverneur Général ou de son 
délégué.

La demande en autorisation devra énoncer les nom, 
prénoms et profession des non-indigènes c|u’elle con
cerne, et mentionner l ’espèce et la quantité de liquides 
alcooliques distillés à introduire.

L ’autorisation sera toujours révocable.
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A r t i c l e  2 .

Les commerçants installés au delà du K w ilu  et 
autorisés à vendre des boissons alcooliques distillées 
sont tenus d’avoir un registre renseignant par date, 
d’une part, les arrivages d’alcools par catégorie, 
d’autre part, les noms et qualités des acheteurs, ainsi 
que les quantités fournies à chacun d’eux.

Un extrait de ce registre, ainsi qu’un inventaire des 
alcools se trouvant en magasin, seront trimestriel
lement dressés et expédiés par le propriétaire ou le 
gérant de chaque factorerie, au Commissaire de 
district ou au fonctionnaire désigné par lui.

A rticle 3.

Le Commissaire de district ou le fonctionnaire 
désigné par lui est chargé de veiller à l’observation des 
prescriptions qui précèdent.

A rticle 4.

La douane tiendra note des quantités d’alcools ou 
de liqueurs alcooliques distillées introduites dans la 
zone de prohibition. Elle prendra telles mesures de 
contrôle qu’elle jugera nécessaires quand des indices 
graves lui feront soupçonner fausses, les déclarations 
d’introduction; dans chaque cas, elle fera rapporta 
la Direction des Finances sur les mesures prises et en 
avisera le destinataire.
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A rticle 5.

Les contraventions aux articles i el 2 seront punies, 
conformément aux stipulations de l’article 12 du décret 
du 16 juillet 1890, d’une amende de mille à dix mille 
francs et de cinq jours à cinq mois de servitude pénale 
ou d’une de ces peines seulement.

Tous chefs de maisons de commerce ou autres per
sonnes ayant des employés ou des ouvriers sous leurs 
ordres, sont responsables des contraventions au présent 
arrêté, comme il est dit à l’article 14 du décret du 
16 juillet 1890.

Bo ma, le 9 mars 1897.

W ahis.

Ivresse publique.

L e G ouverneur G énéral,

Vu l’article 7 du décret du 16 avril 1887 (Bull, 
ojf., 1887, p-49), sur l’organisation du Gouvernement 
local ;

Revu l’arrêté du 18 août 1890 {Bull, off., 1890, 
p. 160), sur l’ivresse publique,

Arrête :

A r t ic l e  p r e m i e r .

Sera puni d’une servitude pénale de un à sept jours 
et d’une amende qui ne dépassera pas 200 francs ou
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d’une de ces peines seulement, quiconque sera trouvé 
dans un état apparent d’ivresse sur la voie publique 
ou dans tout autre lieu non clôturé et sur lequel le 
public peut avoir directement vue.

A rticle 2.

Sera puni des mêmes peines celui qui par offre, 
menaces, contre argent ou autrement, aura occasionné 
sciemment ladite ivresse.

A rticle 3.

Outre les officiers du ministère public et de police 
judiciaire, les Commissaires de district et Chefs de 
zone et les agents nominativement désignés par eux, 
sont spécialement chargés de poursuivre l’exécution 
du présent arrêté dans l’étendue du territoire soumis 
à leur autorité administrative.

Borna, le 8 mars 1897.

W ahis.

École de candidats soiis-officicrs comptables à Borna.

Le G ouverneur G énéral,

Vu l’article 7 du décret en date du 16 avril 1897, 
sur l’organisation du Gouvernement local;

V u les décrets en date du 12 juillet 1890 et du 
4 mars 1892, sur les colonies d’enfants indigènes;
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Vu le règlement du 23 avril 1892 pris par le Gou
verneur Général en exécution du décret du j 2 juil
let 1890 ;

Considérant qu’il est nécessaire de compléter l’in
struction des élèves sortant des colonies scolaires de 
Nouvelle-An vers et de Borna, qui ont les aptitudes 
voulues pour devenir sous-officiers comptables,

Arrête :

A rticle premier.

Il est institué à Borna une école de candidats sous- 
officiers comptables.

A rticle 2.

Les jeunes gens les plus aptes ayant fini les études 
du premier cours des colonies scolaires de Borna et de 
Nouvelle-Anvers, sont annuellement, à la date du 
Ier janvier, proposés par les Directeurs desdites écoles, 
pour entrer à l’école des candidats sous-officiers comp
tables.

Le Gouverneur Général détermine le nombre de 
jeunes gens qui peuvent être admis annuellement à 
cette école.

A rticle 3.

L ’école est administrée par la i re compagnie de la 
Force publique et dirigée par un officier de cette com
pagnie; elle est placée sous la haute surveillance du 
Commandant de la Force publique.



A rticle 4.

Les élèves de l’école reçoivent toutes les allocations3

attribuées aux miliciens. Après six mois de présence, 
des gratifications mensuelles, qui ne dépasseront pas 
2 francs, pourront être données aux plus méritants.

A rticle 5.

L ’école n’a qu’un cours qui est suivi par tous les 
élèves; il commence le I er avril de chaque année.

Les élèves quittent la colonie dont ils font partie, de 
manière à pouvoir être présentés à Borna au Com
mandant de la Force publique, à la fin du mois de 
mars. Ils subissent devant ce fonctionnaire un examen 
qui décidera de leur admission.

A rticle 6.

Le cours donné aux candidats sous-officiers com
prend :

L ’étude textuelle de la partie des règlements concer
nant le maniement d’armes, y  compris l’escrime à la 
baïonnette;

Les règles élémentaires de comptabilité;
Les opérations fondamentales de l ’arithmétique et 

les problèmes s’y rapportant;
La rédaction d’un rapport de chef de petit poste, de 

patrouille, de reconnaissance et de garde;
Les différents exercices militaires.
Un tableau de travail établi annuellement à la date 

du i er avril par le Commandant de la Force publique 
est soumis à l’approbation du Gouverneur Général.

---  204 —
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A rticle 7.

Un cours de religion est donné aux élèves trois fois 
par semaine pendant une heure, par un missionnaire, 
dans le local servant de salle de classe.

A rticle 8.

Le Commandant de la Force publique détermine les 
heures des classes et des différents exercices militaires. 
Il s’entend avec le missionnaire qui donne le cours de 
religion pour fixer l’heure à laquelle ce cours a lieu.

A rticle 9.

Le Commandant de la Force publique passe men
suellement une inspection détaillée de l’école, examine 
les progrès des élèves et adresse un rapport au Gou
verneur Général.

A rticle 10.

Les élèves de l’école sont soumis au régime discipli
naire des gradés noirs de la Force publique.

Les punitions sont infligées par le Commandant de 
la Force publique, sur la proposition de l’officier com
mandant de l’école.

Toutes les punitions indistinctement infligées aux 
élèves sont inscrites dans un registre.

A rticle i i .

Le Commandant de la Force publique envoie dans 
une compagnie, sur la proposition de l’officier diri-



géant l’école, les élèves dont la conduite ou l’applica
tion laisse à désirer.

A rticle i z .

Les élèves portent le costume de la Force publique, 
sauf les modifications suivantes : une ganse bleue de 
z centimètres borde le collet de la vareuse, une étoile 
jaune de 3 centimètres de diamètre est appliquée 
contre la ganse de chaque côté de l’ouverture du col
let, à 5 centimètres de celle-ci.

Les élèves sortant de l’école en qualité de sergent 
continuent à porter ces marques distinctives pendant 
tout leur temps de service. En cas d’inconduite, elles 
leur sont enlevées par décision du Commandant de la 
Force publique, sur la proposition de leur comman
dant de compagnie.

A rticle i 3.

A la fin de l’année d’études, dans le courant du 
mois de mars, les élèves de l’école des candidats sous- 
officiers subissent un examen devant une commission 
composée du Commandant de la Force publique, du 
Commandant de la i re compagnie et du Commandant 
de l’école.

Les élèves qui subissent l ’examen avec succès sont 
nommés sergents ; les autres sont nommés caporaux, 
si leur conduite et leur application les rendent dignes 
de cette faveur.

A rticle 14.

Les sous-officiers sortant de l’école sont envoyés en 
garnison dans un chef-lieu de district, où ils sont
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employés dans les bureaux de la compagnie pendant 
un an au moins.

A rticle i 5.

Le Commandant de la Force publique tient un con
trôle spécial où sont renseignés tous les sous-officiers 
comptables sortis de l ’école de Borna.

A rticle 16.

En cas de transfert du commandement de la Force 
publique dans une localité autre que Borna, l’école des 
candidats sous-officiers sera déplacée avec ce comman
dement.

Borna, le 3o mars 1897.

W  AH IS.

Actes d’étal civil. —  Frais. —  Exemption.

Le Secrétaire d’É tat,

Vu le décret du 5 décembre i 885 sur les légalisa
tions, et spécialement l’article 4;

Considérant qu’il y  a lieu d’accorder aux indigents 
l’exemption partielle ou totale, selon les cas, des droits 
de chancellerie pour la délivrance d’extraits des actes 
de l’état civil,

Arrête :

A rticle premier.

L’exemption totale des droits de chancellerie ou la
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réduction de ces droits à la moitié sera accordée 
aux indigents pour délivrance d’extraits des actes de 
l’état civil.

Les fonctionnaires autorisés à délivrer des extraits 
des actes de l’état civil apprécieront le degré d’indi
gence et accorderont l’exemption.

Les indigènes bénéficieront en tous cas de la réduc
tion des droits à la moitié.

A rticle 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur le i er juillet 1897.

Bruxelles, le 3 i mai 1897.

E d m . V a n  E e t  v e l d e .

Vcnlc de biens domaniaux.

Par décrets du 4 janvier 1897, il est fait à la congré
gation du Cœur Immaculé de Marie de Scheut iez- 
Bruxelles, concession, à litre de donation actuelle et 
irrévocable, en toute propriété, de 400 hectares sis à 
Mérode-Salvator Kalala-Kafumba, près de Lubi, dis
trict du Kassaï) et de 400 hectares à Saint-Trudon 
(Muteba, sur le Lubi, près de Lusambo, district du 
Kassaï).



Droils d’enli'éc. —  Vérification des marchandises 

à Tumba.

Le Secrétaire d’É tat,

Considérant qu’il y  a lieu de faciliter les opérations 
de douane à Matadi, en vue de permettre l’expédition 
des marchandises par chemin de fer dès leur débar
quement;

Vu le décret du Roi Souverain, en date du 
g avril 1892,

Arrête :

A rticle premier.

A l’importation, la vérification des marchandises 
qui doivent être dirigées par chemin de fer vers le 
moyen ou le haut Congo, pourra être différée jusqu’à 
leur arrivée à Tumba, sous la condition que les impor
tateurs les soumettent à la visite de la douane dès leur 
arrivée dans cette localité. Ils produiront en même 
temps les permis d’importation qui se rapportent à ces 
marchandises.

A rticle 2.

Le transport jusque Tumba et jusqu’au Stanley- 
Pool depuis le jour du débarquement à Matadi, se 
fera dans un délai à prescrire par le Directeur des 
Finances.
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A rticle 3.

Les contraventions à cet arrêté seront punies conf'or 
mément aux articles 44 à 5o de l’arrêté du io avril 1892

Bruxelles, le 6 février 1897. 

E d m . V a n  Eetv e l d e .
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COMMERCE.

S ta tistiq u e  des m a rch a n d ise s im p o rtées p a r  la r é g io n  d u  C h i-  

lo a n g o  et de la L u c u lla ,  avec in d ica tio n  des d r o its  d'en trée  

p erçu s s u r  ces m a rch a n d ises p e n d a n t les m o is de décem 

bre i8 g 6 , ja n v ie r  et fé v r ie r  i8 g y .

M A R C H A N D I S E S .

Valeur

des

marchandises

Droits

d ’ ent rée

perçus.

Fr. cs. Fr. c».

A llu m ettes....................................................... 335 g3 20 i 5
Armes et m unitions........................................ 2,901 29 2Q0 12
Bijouterie et horlogerie................................... 2 88 0 17
Bois ouvré et objets en b o i s ......................... 3,928 55 235 72
Boissons............................................................ 13,225 10 13,342 93
B o u g ie s ............................................................ 20 66 1 24
C a f é ................................................................. qq 60 5 98
Cordages............................................................ 6 48 0 39
Couleurs et vernis............................................. 3 60 O 22
Denrées alimentaires........................................ 17.357 45 1,068 57
D r o g u e r ie ....................................................... 17 84 1 07
Faïencerie et poterie........................................ 55i 62 33 11
Habillement et lingerie................................... 397 d6 23 85
Huiles et graisses . . . .............................. 405 72 24 34
Instruments, appareils scientifiques et autres. 12 » O 72
Matériaux de construction.............................. 3g » 2 34
Mercerie et parfumerie................................... 321 3o 1Q 28
M é t a u x ............................................................ 424 85 23 49
Meubles et am eublem ent.............................. 36 » 2 l6
Outils d i v e r s .................................................. 54 » 3 24
Papiers, cartons, fournitures de bureau et

imprimés . . .  ................................... là 38 0 79
Produits pharmaceutiques.............................. 16 2 0 09
Quincaillerie....................................................... 2,723 80 163 42
Savons................................................................. 176 24 10 57
Tabacs et c ig a re s ............................................. 33o » 19 80
Tissus................................................................. 15,79811 947 88
Verrerie et v e r r o te r ie ................................... 38o 22 22 87

T otmix.  . . 59,564 80 16,266 5 i



S ta tis tiq u e  des p r o d u its  e x p o rté s p a r  la r é g io n  d u  C h ilo a n g o  

et de la L u c u lla , avec in d ica tio n  des d r o its  de so r tie  p erçu s  

s u r  ces p ro d u its  p en d a n t les m o is de décem b re i 8q6, ja n v ie r  

et fé v r ie r  i8 ç y .

PRODUITS EXPORTÉS.
Quantités

nettes.

Droits 

de s o rt ie  

perçus.

Kilogr. l*'r cB.

Huile de palme................................................ 175.444 4824 72

Noix palmistes................................................. 627,114 8,779 62

Nula p a n z a ..................................................... 309 »

Tabacs................................ ................................ ÎO l>

B o i s .....................................  . . . 207m3,5 io )>

T otal .• . 13,604 34
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Étoile de service.
Par décret du Roi-Souverain en date du 8 juin 1897, 

l’Etoile de service a été décernée à MM . Böhler (M.); 
Bouchez (E.); de Besche-Jiirgens (L.-J.); Devers (A .- 
C .-J.-A.); Friart (F.-H.); Ghislain (L.-F.); Lapière 
(A.-M .-D.-J.-B.); Lavrillé (E.-J.); Lekens (M.-G.); 
Le Boulengé (F.-X.-L.-C.) ; Neynens (J.); Pimpur- 
niaux (A.-I.-J.); Sillyé (A .-V .-M .); Steeman (J.- 
L.-G.); Villers (F.-J.-B.); Van Goor (L.-S.).
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Par arrêté du Secrétaire d’État en datedu i erjuin 1897, 
MM . Haas (C.-A.-D.-A.) ; Heymans (F.-F.-M .); 
Goetgeluck (L.-J.-j.-M .) et Van Bellingen (P.-C.-J.) 
ont été autorisés à porter l’insigne de l’Étoile de service 
avec deux raies.

Par décret du Roi-Souverain en date du 22 juillet 
1897, l’Étoile de service a été décernée à MM. Aubert 
(A.-G.); Burrows (G.-G.); Comblez (A .-J.) ; Deve- 
nyns (L.); Eklund (C.-O.-A.); Laurent (V.-J.); 
Leclercq (V. -J.); Maflei (J.-M .-A.-L.); Nachtergaele 
(A.-R .); Tonneau (L.); Vanderslyen (V.-J.-G.); 
Vanvreckom (L.-E.).

POSTES.

Colis postaux.
L e  S e c r é t a i r e  d ’ É t a t ,

Vu l’arrêté du 22 mars 1887 sur les colis postaux, 

Arrête :

A r t i c l e  u n i q u e .

Par dérogation à l’article 4, 20, de l’arrêté précité, 
excluant de l’envoi comme colis postaux les matières 
d’or et d’argent, bijoux et: pièces de monnaie, ces 
objets, lorsqu’ils font partie de successions, peuvent 
être expédiés sous la forme de colis postaux à l’Admi
nistration centrale à Bruxelles.

Bruxelles, le i 3 juillet 1897.
E d m . V a n  E e t v e l d e .
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RÉGIME FONCIER.

Concession de terres.
Par décret du 21 juin 1897, il est fait concession 

à la Congrégation du Cœur Immaculé de Marie, de 
Scheut lez-Bruxelles, à titre de donation actuelle et 
irrévocable, en toute propriété, de l’église et du pres
bytère de Borna avec les terrains sur lesquels ces con
structions sont érigées et ceux y contigus tels qu’ils 
figurent au cadastre.O •

Venir de biens domaniaux.
Par décret du i*r août 1897, il est fait à la Congré

gation du Cœur Immaculé de Marie, de Scheut lez- 
Bruxelles, concession, à titre de donation actuelle e! 
irrévocable, en toute propriété, de 400 hectares pro
pres à la culture du caféier, sis à Berghe-Stc-Marie, 
Mérode-Salvator et Luluabourg, sous la condition d’y 
établir des villages chrétiens et de mettre au moins la 
moitié de ces terres en valeur dans un délai de dix ans, 
à partir de la date du décret précité.

—  Par décret du i cr août 1897, le contrat de vente 
passé par le Gouverneur Général à Boiua avec la 
« Baptist Missionary Society Corporation », pour un 
terrain d’une superficie de 4 hectares 25 ares, situé 
à Yakussu, est approuvé.



Coordination cl revision du Règlement sur la perception 
des droits de sortie.

LÉOPOLD I I ,  Roi d e s  B e l g e s ,

S o u v e r a i n  d e  l ’ E t a t  I n d é p e n d a n t  du  C o n g o ,

A tous présents et à venir, Salut.

Considérant qu’il y a lieu de mettre le règlement sur 
la perception des droits de sortie, du z5 mars 1886, en 
concordance avec les dispositions législatives prises en 
matière de droits de sortie postérieurement à la dite 
date ;

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’Etat,

Nous avons décrété et décrétons :

A r t i c l e  p r e m i e r .

Le texte ci-aunexé formera le règlement sur la per
ception des droits de sortie.

A r t i c l e  2 .

Notre Secrétaire d’Etat est chargé de l ’exécution du 
présent décret. Il est autorisé à apporter ultérieuremenl 
au susdit règlement les modifications rendues néces
saires.

Donné à Bruxelles, le 22 juillet 1897. 

LÉOPOLD.
Par le Roi-Souverain :

Le Secrétaire d’Etat,
E d m . V a n  E e t v e l d e .
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RÉGLEMENT SUR LA PERCEPTION DES DROITS 
DE SORTIE.

CH APITR E I.

D(J T A R IF , DE LA DÉCLARATION d ’e XPORTATION  
ET DU PAYEM ENT DES DROITS.

Art. I e r . —  Les produits indigènes exportés de l’Etat 
Indépendant du Congo sont soumis au payement des 
droits de sortie indiqués au tarif ci-après :

TARIF.

MARCHANDISES.
T A U Xdu droit
par

loo kilos.
O b s e r v a t i o n s ,

F r . C\ 9

Arachides......................................... 1 35 Pour les quantités infé-
C a f é ................................................. Q 35

rieures à î oo kilogr., les 
droits sont perçus pro-

C aoutchouc..................................... 4° »
portionnellement aux 
taux ci-contre.

{ rouge .................................Copal J
( blanc (qualité inférieure).

8

> 5o
Huile de palme......................... . 2 75

I Morceaux, pilons, etc. . 100 J»
1 Dents d’un poids infé- Ivoire. / rieur à 6 kilogrammes. 160 »
1 Dents d’un poids supé- 
1 rieur à 6 kilogrammes. 210 »

Noix palmistes................................. 1 4°
S ésam e............................................. 1 25



--  2 l8  —
Les marchandises qui ne sont pas mentionnées au 

tarif ci-dessus sont exemptes de droits de sortie, mais 
les dispositions du présent règlement concernant la 
déclaration, le dépôt dans les factoreries, l’embarque
ment ou le chargement et le transport des produits 
indigènes, sont applicables aux produits exempts 
comme aux produits imposés.

Sont considérés comme produits indigènes pour 
l’application des droits et pour l’exécution du présent 
règlement, toutes les productions de l’Afrique équato
riale qui se trouvent sur le territoire de l’État Indé
pendant du Congo, sans distinguer si ces productions 
sont originaires ou non dudit territoire, sauf ce qui 
sera stipulé aux articles 17 et 18 ci-après.

Art. 2. —  Aucune marchandise, quelle que soit sa 
nature ou sa provenance, ne peut être embarquée ou 
chargée en destination d’un pays étranger, sans avoir, 
au préalable, été déclarée et vérifiée conformément 
aux articles 3, 4 et 7 ci-après.

Dans les localités du Haut-Congo et dans celles de 
la région du Shiloango et de ses affluents où il n’y a 
pas de bureau de perception, les produits peuvent être 
embarqués ou chargés pour l’exportation vers les terri > 
toires étrangers voisins sans déclaration et vérification 
préalables, mais ils doivent être présentés pour l’ac
complissement de ces formalités et le payement des 
droits au bureau de perception le plus rapproché du 
lieu où ils ont été embarqués ou chargés. Le transport 
jusqu’à ce bureau de perception se fait sous les condi
tions prescrites par l’article 14 ci-après.

Des bureaux de perception sont établis à Banana, 
Borna, Matadi, Zobe, Manyanga-Sud, Stanley-Pool,
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Kwamouth, Irebu, Coquilhatville, M ’Toa, ÎVL’Pweto, 
Moliro et Kibanga.

Art. 3 . — Avant l’embarquement ou le chargement 
en destination de l’étranger, l’exportateur doit remettre 
au receveur des impôts une déclaration indiquant, 
d’après un modèle fourni par l’Administration, le 
nombre et l’espèce des colis, leurs marques et numéros, 
l’espèce et le poids des marchandises, le nom et le 
pavillon du navire qui doit effectuer l’exportation, 
ainsi que le pays de destination.

L ’espèce des produits indigènes, sujets à des droits 
de sortie, doit être déclarée d’après les dénominations 
employées dans le tarif’.

Pour les autres marchandises, l’exportateur doit em
ployer les dénominations le plus généralement usitées 
dans le commerce et fournir au besoin, à ce sujet, 
les explications qui lui seraient demandées par le 
receveur.

Éventuellement, l ’exportateur produira à l’appui de 
sa déclaration la liste mentionnée aux §§ B  et C de 
l’article 14 ou les justifications de provenance men
tionnées au § B  de l’article 17.

Aux bureaux de la frontière orientale de l’Etat, les 
déclarations d’exportation peuvent être faites verbale
ment.

Le receveur délivre, pour les marchandises décla
rées, un permis d’exportation portant quittance des 
droits.

Art. 4. —  Les produits expédiés de n’importe quelle 
localité du Haut-Congo, directement par le territoire 
de l’Etat, vers Matadi, doivent être déclarés, vérifiés 
et soumis au payement des droits dans cette localité.
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Pendant leur transport en amont du Stanley-Pool, 

ces produits doivent être accompagnés de la liste, mo
dèle n° 6, dont il est question au littera B  de l’article 14 
ci-après. Ce document est remis au receveur des im
pôts du Stanley-Pool qui autorise ensuite le décharge
ment du bateau. Aucune formalité n’est requise pour 
le transport des produits sur le territoire de l’Etat, 
entre le Stanley-Pool et Matadi.

Art. 5. — Les droits de sortie, pour les produits qui 
en sont passibles, sont liquidés conformément aux 
indications de la déclaration mentionnée à l’article 3 .

Ils doivent être acquittés en espèces au moment de 
la déclaration, sauf à la frontière orientale où leur 
payement peut être effectué en nature ou en numéraire, 
au gré du déclarant.

Art. 6. —  Le tarif (art. Ier) indique les droits dus sur 
le poids net, c’est-à-dire sur le poids des marchandises, 
non compris leur emballage.

Pour tous les produits exportés en vrac, de même 
que pour l’ivoire et l’huile de palme, l’exportateur doit 
indiquer ce poids net dans la déclaration prescrite par 
l’article 3 (').

Pour tous les autres produits, la déclaration doit in
diquer le poids brut des colis et le receveur calculera

(') P o u r  l ’ iv o ir e , la  d é c la ra tio n  d o it  in d iq u e r  le  p o id s , la  m a rq u e  et le 

n u m é ro  d e  c h a q u e  p o in te , exc ep té  p o u r le s  p o in tes d e m o in s  d e  6 k ilo g r a m m e s  

e t les m o rc e a u x  d on t le  p o id s  p e u t ê tre  in d iq u é  g lo b a le m e n t p a r  p a q u e ts .

P o u r  le  c a o u tc h o u c , la  d é c la ra tio n  d o it  p o rte r  la  d é s ig n a tio n  d e  la  fa c to re r ie  

o ù  i l  a  été  a c h e té , s’ il p ro v ie n t d e  ré g io n s  o ù  la  ta x e  d o m a n ia le  n ’est p as d u e .



le poids net passible des droits en déduisant de ce poids 
brut, à titre de tare :

Pour les emballages en toile, 2 °j0 du poids brut ;
Id. en nattes, 4 °/0 id.
Id. en bois, savoir :

Sur le caoutchouc en balles ou boules, 20°/0 du poids 
brut ;

Sur les autres produits, i6°/0du poids brut. 

CH APITRE II.

D E  L A  V É R I F I C A T I O N  E T  D E  l ’ e M B A R Q U E M E N T  

O U  C H A R G E M E N T  D E S  M A R C H A N D I S E S .

Art. y. —  Le permis d’exportation n’autorise l’em
barquement sur le navire exportateur ou le charge
ment qu’après que le receveur lui-même, ou les agents 
commis à cet effet, ont vérifié l ’espèce et la quantité 
des marchandises.

Au lieu de faire cette vérification avant l’embar
quement des marchandises, le receveur ou les agents 
vérificateurs peuvent l'effectuer sur le pont du navire 
exportateur, au fur et à mesure de l’embarquement, 
s’ils jugent que cette manière d’opérer ne présente pas 
d’inconvénient pour le service et qu’elle offre plus de 
facilité pour le commerce.

Les intéressés doivent prévenir en temps utile le 
receveur du jour et de l’heure où ils se proposent 
d’embarquer ou de charger les marchandises indi
quées dans le permis.

A  moins d’une autorisation expresse du receveur, 
aucun embarquement ou chargement ne peut avoir 
lieu si ce n’est en présence des agents chargés de la 
vérification.
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Art. 8. —  II ne sera exigé, outre les droits de sortie 
fixés par le tarif, aucune taxe supplémentaire à titre 
de frais de vérification ou de pesage, mais l’exporta
teur est tenu de faciliter les vérifications et de faire 
effectuer par ses propres ouvriers toutes les manipula
tions nécessaires pour l’ouverture des colis, pour le 
pesage des marchandises et pour les autres opérations 
des agents vérificateurs. Il est tenu également, lors
qu’il en est requis, de fournir les instruments néces
saires pour le pesage; ces instruments devront offrir 
toutes les garanties d’exactitude désirables.

Art. q. — Lorsque la vérification et l’embarque
ment ou le chargement seront terminés et qu’aucune 
contravention n’aura été constatée, le receveur rendra 
le permis définitivement valable pour l ’exportation.

Si la vérification a fait connaître des irrégularités, 
le permis ne sera rendu définitivement valable qu’a- 
près payement des droits dus sur les marchandises 
non déclarées et, le cas échéant, après acquittement 
des amendes comminées par le chapitre V  du présent 
règlement.

Art. io. —  Le capitaine ou commandant de tout 
navire de commerce ou embarcation prenant un char
gement dans l’Etat Indépendant du Congo, ou se 
trouvant dans un port ou une rade dudit État, est 
tenu, avant de lever l’ancre, de remettre au receveur 
une copie certifiée de son manifeste à la sortie. Il est 
tenu également, s’il en est requis et aussi longtemps 
qu’il n’a pas levé l’ancre, de représenter au receveur 
et aux autres agents de l’Administration les connais
sements et les autres papiers de bord relatifs à la 
cargaison.
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Il doit mettre les dits agents à même de vérifier son 
chargement s’ils le jugent nécessaire et leur procurer à 
cet effet toutes les facilités désirables.

Il est tenu de prendre à bord les employés que le 
receveur jugerait convenable d’y  placer en surveil
lance. Il doit fournir à ces employés le Logement à 
bord et la nourriture.

CH APITRE III.

U E S F A C T O R E R I E S , D ü  D É P Ô T  D A N S  L E S  F A C T O R E R I E S ,  D E S 

P R O D U IT S  I N D IG È N E S  E T  D E  L E U R  T R A N S P O R T  V E R S  L E  

B U R E A U  D E P E R C E P T I O N .

Art. i i .  — .Les commerçants et les sociétés ou 
associations qui ouvrent des factoreries sur le territoire 
de l’Etat Indépendant du Congo sont tenus de faire 
connaître immédiatement la situation exacte de ces 
factoreries et la date de leur ouverture, au service des 
impôts.

Ces renseignements seront envoyés :
A . Au contrôleur des impôts à Borna pour les

établissements situés eu aval du Stanlev-Pool, sauf en./ '
cequi concerne ceux fondés dans le bassin du Shiloango 
et de ses affluents pour lesquels la déclaration sera 
faite au receveur des impôts à Zobe.

B. Au receveur du Stanley-Pool pour les factoreries 
situées en amont de ce lac.

C. Au chef du service de la douane au TanoanikaO
pour les comptoirs situés à la frontière orientale (').

( ‘ ) E n  ca s d e  fe rm e tu re  d ’u n e  fa c to re rie , a v is  en est d o n n é  im m é d ia te m e n t 

à l’ a n  o u  l’ a u tre  d es d its  a g e n ts .
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Art. i2. — Sous la désignation de factoreries sont 
compris tous les magasins, enclos ou lieux quelconques 
servant au dépôt de produits indigènes recueillis ou 
acquis dans un but commercial.

Art. i 3 . —  Dans toutes les factoreries situées sur le 
territoire de l ’Elat, le chef de la factorerie doit tenir, 
d’après le modèle prescrit par l’Administration, un 
registre dans lequel il inscrit, d’une part, au moment 
de leur arrivée, tous les produits indigènes qui y sont 
amenés, même à titre de simple dépôt; d’autre part, 
au moment de leur enlèvement, tous les produits indi
gènes qui quittent l’établissement pour n’importe quelle 
destination.

Avant d’être mis en usage, ce registre doit être coté 
et paraphé, à chaque feuillet, par un agent de l’Admi
nistration.

Les inscriptions doivent être faites tant pour les 
produits exempts que pour les produits passibles de. 
droits de sortie (').

Les quantités inscrites comme enlevées de la facto
rerie doivent concorder avec les quantités inscrites 
à l’arrivée, de telle manière que la dillérence repré
sente toujours les quantités existant en magasin.

Toutefois, il sera tenu compte des différences résul
tant de la dessiccation naturelle des produits, ainsi 
que des perles occasionnelles qui pourraient se pro
duire, pourvu que ces pertes soient expliquées par 
une annotation au registre et qu’ il en soit justifié à la 
satisfaction de l’Administration.

I1) L ’iv o ir e  d o it  ê tre  in sc r it  p a r  p o in te  a v e c  m a rq u e  e t n u m é ro , s a u f  les 

p o in te s  d e  m o in s  d e  6 k ilo g r a m m e s  et les m o r c e a u x  q u i p e u v e n t ê tre  in sc rits  

p a r p a q u e ts . L e  c a o u tc h o u c  p e u t ê tre  in s c r it  g lo b a le m e n t à  ce  r e g is tr e ;  c ’ est-à- 

d ir e , sa n s  d istin c tio n  d e  m a r q u e  ou  n u m é ro .
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Art. 14. —  Les produits régulièrement inscrits 
conformément à l’article 12, peuvent être embarqués 
ou chargés à proximité de la factorerie où ils sont 
déposés, pour être transportés directement vers une 
autre localité, moyennant l ’accomplissement des pres
criptions suivantes :

A . La personne qui dirige le transport signe au 
registre prescrit par l’article i 3 l’annotation consta
tant le départ des marchandises de la factorerie où 
elles étaient déposées.

B. La même personne se lait remettre, par le chef 
de cette factorerie, une liste des produits à transporter. 
Cette liste est extraite d’un registre que fournit l’Admi
nistration ; elle indique la date et le lieu du chargement 
ainsi que le lieu de destination t1) ; elle est signée tant 
par le chef de la factorerie que par la personne 
dirigeant le transport, et celle-ci doit, pendant le 
transport et lors du déchargement, l’exhiber à toute 
réquisition des employés.

C. Les marchandises doivent être inscrites, dès 
leur arrivée, dans le registre prescrit par l’article i 3 ; 
la personne qui a eHèctué le transport signe cette 
inscription au registre, après quoi la liste mentionnée 
au litt. B est remise au receveur.

Art. i 5. —  Les produits dirigés du Haut-Congo vers 
un établissement au Stanley-Pool doivent être inscrits 
dans le registre tenu dans cet établissement, en confor- (*)

(*) L 'iv o ir e  y  est in scrit p a r p o in te , exc ep té  les  p o in tes de m o in s  d e 6 k i l o 

g ra m m e s  et les m o rc e a u x  q u i p e u v e n t ê tre  in scrits  p a r p a q u e ts . L e  c a o u tc h o u c  

est in s c r it  a v e c  la d é s ig n a tio n  d es m a rq u e s  et n u m é ro s  d es sa c s  o u  p a n iers  de 

la  fa cto re rie  d ’ o r ig in e .
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mité de l’article i 3. Leur expédition ultérieure vers 
Matadi, par notre territoire, est affranchie de toute 
formalité, comme il est dit à l’article 4 ci-dessus (‘p

Art. 16. —  Les chefs et les agents des factoreries et 
les patrons des embarcations doivent, chacun pour ce 
qui le concerne, mettre les agents de l’Administration 
à même de prendre inspection des registres et docu
ments mentionnés aux articles i 3 et 14, comme aussi 
de vérifier les marchandises de toute espèce déposées 
dans les dits établissements, ainsi que les marchandises 
embarquées, débarquées et transportées.

Les dispositions de l’article 8 sont applicables à ces 
vérifications.

CH APITRE IV .

M A R C H A N D IS E S  N E  P R O V E N A N T  P A S  D E  l ’ É T A T  IN D É P E N D A N T

DU C O N G O .

Art. 17. —  Les produits qui proviennent de pays ou 
de territoires n’appartenant pas à l’Etat Indépendant 
du Congo, peuvent être embarqués ou chargés libre
ment pour l’exportation, pourvu que les prescriptions 
suivantes soient observées :

A. Les produits venant d’un territoire étranger, 
pour lesquels on voudra se réserver le bénéfice de la 
libre réexportation, ne pourront être déposés sur le 
territoire de l’État Indépendant du Congo que dans 
une localité où il existe un bureau de perception des

(x) L e s  sa cs o u  p a n iers  d e  c a o u tc h o u c  p r o v e n a n t d es r é g io n s  o ù  la taxe 

d o m a n ia le  n ’e s t  pas d u e , d o iv e n t  p o r te r  la m a r q u e  e t le  n u m é ro  d e  la  fa c to re rie  

d ’ o r ig in e . P o u r  ê tre  e xe m p té  d u  p a y e m e n t d e  la  ta x e , c e  c a o u tc h o u c  d o it  être 

d éc la ré  au r e c e v e u r  d e  M a ta d i, a v e c  l ’ in d ic a tio n  d es re n se ig n e m e n ts  c i-d e ssu s .



droits de sortie ou un poste douanier, à moins d’auto
risation spéciale du directeur des finances.

B. Dès l’arrivée dans cette localité et avant tout 
transbordement ou déchargement, l’intéressé justifiera 
de la provenance des produits transportés en remet
tant au receveur ou chefde poste la quittance originale 
des droits de sortie payés à la douane du pays de 
départ. Si ce pays ne perçoit pas de droits de sortie, 
l’intéressé devi’a remettre au receveur ou chef de poste 
un certificat officiel et authentique indiquant le lieu 
de départ, et constatant, à la satisfaction dudit fonc
tionnaire, ou bien que les produits proviennent d’une 
plantation faite sur un teirri foire qui n'appartient pas 
à l’État Indépendant du Congo, ou bien qu’ils pro
viennent du trafic fait avec les indigènes dans une 
factorerie située en dehors de cet État.

C. Si les produits venant de l’étranger doivent être 
immédiatement réexportés ou transbordés sur le 
navire exportateur, l’intéressé remettra au receveur ou 
chefde poste, en même temps que les justifications de 
provenance mentionnées au litt. B , la déclaration de 
sortie prescrite par l’article 3; le receveur ou chef de 
poste autorisera l’embarquement ou le chargement 
après avoir fait procéder, s’il le juge nécessaire, à la 
vérification des marchandises. L ’article 8 est appli
cable à cette vérification.

D. Si les produits doivent être mis en dépôt dans 
une factorerie, l’intéressé, en même temps qu’il four
nira les justifications mentionnées au litt. B, remettra 
au receveur ou chef de poste une liste indiquant exac
tement le nombre et l’espèce des colis, leurs marques 
et numéros, l’espèce et le poids des marchandises, le 
nom de l’expéditeur et la factorerie dans laquelle les 
produits doivent être déposés.
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Le receveur fera procéder à la vérification des 
marchandises.

Si cette vérification, à laquelle l’article 8 est appli
cable, ne fait reconnaître aucune irrégularité, la liste, 
munie du visa du receveur ou chef de poste, sera 
restituée à l’intéressé; elle devra, lors de l’embarque
ment ou chargement des marchandises pour l’expor
tation, être reproduite à l’appui de la déclaration de 
sortie exigée par l’article 3 .

E. Dans les factoreries où elles sont débarquées ou 
transbordées, les marchandises doivent être inscrites 
au registre mentionné à l’article i 3, avec une annota
tion indiquant leur provenance étrangère. Si leur 
embarquement dans le navire exportateur ou leur 
chargement pour l ’exportation doit avoir lieu dans une 
auti'e localité, leur transport jusqu’au lieu de cet 
embarquement ou de ce chargement s’effectuera dans 
les conditions indiquées à l’article 14; dans ce cas, 
la liste de transport exigée par cet article fera mention 
également de leur provenance étrangère.

Art. 18. —  Les marchandises embarquées dans un 
port étranger par des navires de mer qui viennent 
relâcher dans un port de l’Etat Indépendant du Congo 
ou y compléter leur cargaison, ne sont, lors du départ 
de ce navire, soumises à aucun droit de sortie.

Sauf l’obligation imposée au capitaine par l ’ar
ticle 10 ci-dessus, aucune formalité n’est exigée pour 
ces marchandises; toutefois, si elles doivent temporai
rement être débarquées ou mises en allège, le capi
taine, pour s’assurer le bénéfice de la libre réexportation, 
est tenu d’en faire la déclaration au receveur avant 
toute opération de déchargement, et doit se soumettre 
aux mesures de surveillance que ledit fonctionnaire 
prescrira



CH APITR E V .

F R A U D E S  E T  C O N T R A V E N T I O N S .

Art. xg. —  Ceux qui aux’onf chargé ou embarqué 
ou tenté de charger ou d’embai'quer des px-oduits 
sujets aux droits de sortie sans que la déclaration de 
sortie ait été faite au préalable ou sans que les forma
lités prescrites aient été remplies;

Ceux qui auront déclaré de semblables produits 
sous une dénomination inexacte;

Ceux qui auront fouimi, dans le cas pi'évu par l’ai'- 
ticle 17, des justifications de provenance inexactes, 
fausses ou falsifiées;

Ceux qui, comme capitaines ou pati’ons, aux’ont à 
bord d’un navire ou d’une embarcation des px'oduits 
sujets aux droits à l ’égax'd desquels les formalités pres
crites n’ont pas été remplies ;

Ceux qui, sans autorisation d’un receveur des 
impôts, aux-ont chargé ou déchargé des produits sujets 
aux droits de sortie, avant le lever ou après le cou
cher du soleil,

Sex’ont punis d’une première amende égale à quinze 
fois les droits dont les marchandises sont passibles 
d’apx'ès le tarif des droits de sortie et d’une seconde 
amende de 2,000 francs. Les marchandises seront, en 
outre, confisquées.

Ces amendes seront doubles :
1» En cas de récidive dans le délai d’un an, par les 

agents d’une même firme commex’ciale ;
20 Si les produits non déclarés ou irrégulièrement 

déclarés ou embax'qués ou chax-gés sont trouvés dans 
des cachettes ou dissimulés sous d’autres marchandises.

—  22Q  —
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Le payement des amendes ne dispense, dans aucun 
cas, du payement des droits.

Si une troisième contravention est commise, dans 
le délai de deux années, par les agents d’une même 
firme commerciale, les amendes et les peines seront 
triplées. En cas de récidive, les délinquants seront, en 
outre, condamnés à une peine de servitude pénale de 
quinze jours à six mois.

Art. 20. —  Le dépôt de produits sujets aux droits 
de sortie, dans une Factorerie, sera puni des peines 
indiquées à l’article 19, si l’existence de cette factorerie 
n’a pas été régulièrement déclarée, conformément à 
l’article r 1.

L ’existence de semblables produits dans une facto
rerie régulièrement déclarée donnera lieu à l’applica
tion des mêmes pénalités, si ces produits 11e sont pas 
inscrits au registre mentionné à l’article i 3 ou s’ils y 
sont inscrits sous une dénomination inexacte.

Lorsque des produits sujets aux droits, inscrits au 
départ d’une factorerie, dans le registre tenu confor
mément à l’article i 3, ne seront pas trouvés inscrits 
comme arrivés dans la factorerie de destination ou 
n’auront pas été déclarés régulièrement cà l’exportation, 
après un délai raisonnable pour le transport, ces pro
duits seront considérés comme ayant été exportés 
frauduleusement par le chef de la factorerie de départ, 
et, indépendamment des droits de sortie qui devront 
être acquittés, le fait sera puni conformément à l’arti
cle précédent. Toutefois, l’intéressé sera exonéré de 
toute pénalité s’il a fourni ou s’il fournit immédiate
ment des justifications suffisantes pour constater, à la 
satisfaction de l’Administration, que les marchandises



ont été arrêtées ou perdues pendant le transport par 
une circonstanee de force majeure.

Toute entrave apportée aux vérifications que les 
agents de l’Administration ont à faire dans les factore
ries sera punie d’une amende de 5oo francs, indépen
damment des autres pénalités qui pourraient être 
encourues pour des infractions au présent règlement.

Art. 21. —  Lorsque, pour des produits sujets aux 
droits qui auront été déclarés conformément à l’ar
ticle 3, ou qui auront été inscrits au registre prescrit 
par l’article i 3 ou sur la liste exigée par l’alinéa B de 
l’article 14, les agents de l’Administration constateront 
que la quantité réelle est supérieure de plus de 5 °/0 à 
la quantité déclarée ou inscrite, le déclarant encourra 
une amende égale à i 5 fois les droits dus sur la partie 
non déclarée.

Si la différence ne dépasse pas 5 °/0, aucune pénalité 
ne sera encourue.

Dans tous les cas, si la marchandise est présentée à 
l’exportation, les droits devront être acquittés sur 
l’excédent constaté.

Art. 22. —  Lorsque les faits prévus par les arti
cles 19 et 20 seront constatés pour des marchandises 
qui ne sont pas sujettes à des droits de sortie, le 
contrevenant encourra une amende de dix francs par 
100 kilogrammes de marchandises, sans que cette 
amende puisse, pour une même contravention, 
dépasser cent francs.

Les contraventions au présent règlement qui ne 
sont pas prévues dans les articles qui précèdent, 
seront punies d’une amende de cent francs.

Art. 23. —  Les commerçants et les sociétés ou asso
ciations ayant des factoreries sur le territoire de l’État



Indépendant du Congo sont responsables des fraudes, 
tentatives de fraudes et contraventions commises par 
les agents qu’ils emploient dans ces factoreries, sans 
pouvoir se soustraire à cette responsabilité en alléguant 
que les faits ont été commis à leur insu ou contraire
ment à leur volonté.

La même responsabilité leur incombe quant aux 
faits qui seraient constatés à charge des patrons ou 
conducteurs des embarcations employées à leur ser
vice.

Tous commerçants, sociétés ou associations, capi
taines de navires ou autres personnes employant des 
agents ou des ouvriers, sont responsables, au même 
titre, des fraudes, tentatives de fraude ou contraven
tions commises par ces derniers.

Art. 24. — Les amendes comminées par les articles 19 
et suivants, de même que les droits non acquittés dont 
la vérification aurait constaté l’exigibilité, devront 
être payés immédiatement entre les mains du rece
veur.

Les frais occasionnés par l’exécution de la disposi
tion qui précède devront être acquittés par l’intéressé 
en même temps que les droits et les amendes.

En cas de non-payement, dans un délai de trois 
mois, des droits, des amendes et des frais, les moyens 
de transport retenus seront considérés comme abandon
nés par leur propriétaire et vendus au profit de l ’Etat.

Art. 2.5 . —  Les fraudes et les contraventions pré
vues par les articles 19 et suivants seront constatées 
par les agents de l’Administration au moyen de procès- 
verbaux donnant un narré succinct et exact de ce que 
l’on aurait reconnu, avec indication des personnes, du 
lieu et du jour.

---- 2 ? 2  ----
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Le procès-verbal devra être rédigé sur-le-champ ou 
dans le plus bref délai possible; une expédition en sera 
immédiatement remise au contrevenant, qui pourra 
se pourvoir en réclamation, conformément à l’article 27 
ci-après.

Art. 26. —  Dans le Haut-Congo, les commissaires 
de district, chefs de poste et capitaines de steamer ont 
pouvoir, au même titre que les agents des finances, de 
dresser procès-verbal en matière de droits de sortie, 
dans les conditions fixées par le chapitre V  du présent 
règlement.

Art. 27. —  Toute contravention constatée par les 
receveurs ou par les agents de l’Administration des 
droits de sortie sera immédiatement portée par eux à 
la connaissance du directeur des finances.

Les intéressés pourront, en cas de contravention ou 
de contestation sur l’application du présent règlement 
ou du tarif, se pourvoir en réclamation auprès du 
directeur des finances, lequel prendra sans retard les 
mesures nécessaires pour se prononcer dans l’affaire 
ou pour lever les difficultés qui se seraient produites.

Le même directeur pourra lever ou réduire les péna
lités comminées par le chapitre V , s’il reconnaît que 
la contravention est le résultat d’une erreur ou s’il juge 
qu’il existe, en faveur du contrevenant, des circon
stances atténuantes.

Il pourra, à cet effet, ordonner la restitution par
tielle ou totale des amendes acquittées conformément 
à l’article 24.

Il pourra également ordonner la restitution des 
droits qui, par suite d’erreur, auraient été indûment 
perçus.



Impositions directes et personnelles.
Classification des localités de Léopoldville, Kins- 

hassa et N ’Dolo, pour Vapplication du tarif sur 
les impositions directes et personnelles.

LEOPOLD II, Roi des B elges,

Souverain de l’E tat I ndépendant du Congo,

A  tous présents et à venir, S alut.

Vu l’arrêté du Gouverneur Général en date du 
3 mai 1897, classant Léopoldville, Kinshassa et 
N’Dolo parmi les localités de premier rang pour 
l’application du tarif sur les impositions directes et 
personnelles ;

V u l’article 4 de Notre décret du 16 juillet 1890
Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A rticle unique.

L’arrêté susvisé est approuvé.
Notre Secrétaire d’Etat est chargé de l'exécution du 

présent décret.
Donné à Bruxelles, le 19 juin 1897. 

LÉOPOLD.
Par le Roi-Souverain :

Le Secrétaire d ’Etat,
E dm. V an  E e t v e l d e .
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L e  G ouverneur G énéral,

V u l’article 2 du décret du 16 juillet 1890 (B u ll. 
o j f 1890, p. n 3) chargeant le Gouverneur Général 
de régler le taux des impositions directes et person
nelles ;

Revu l’article 2 de l’arrêté du 3 septembre 1890 
(Bull. ojf., 1891, pp. 27-42) pris en exécution de ce 
décret,

Arrête :

A rticle premier.

Les localités de Léopoldville, Kinshassa et N’Dolo 
seront classées dans le premier rang pour l’application 
du tarif de l’article Ier de l’arrêté du 3 septembre 1890.

A r t ic l e  2 .

Le présent arrêté entrera en vigueur le 1e1 jan
vier 1898.

Borna, le 3 mai 1897.

L ’Inspecteur d’État 
jf  . de Gouverneur Général,

E. "W angermée.
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Établissement de plantations de café et de cacao 
sur les terres vacantes appartenant à l’État.

Vu les décrets des 6 octobre 1891, 5 décembre 1892 
et 28 novembre i 8q3 ;

L e Secrétaire d’É tat,

Arrête :

A rticle premier.

Les chefs reconnus par le Gouvernement seront 
tenus d’établir et d’entretenir, sur les terres vacante.; 
appartenant à l’État, dans les régions assignées à leur 
autorité, des plantations de calé et de cacao.

A rticle 2.

L’étendue des plantations à créer sera déterminée, 
par le commissaire de district ou son délégué, d’après 
la densité de la population placée sous l’autorité de 
chaque chef, et sur la base du vingtième de la somme 
de travail que peut lournir annuellement cette popu
lation.

A rticle 3.

Les plantations sont placées sous la direction et le 
contrôle des agronomes de l’État qui donneront aux 
chels les indications nécessaires tant pour le choix et le 
défrichement des terrains que pour l’établissement et 
l’entretien des cultures.



A rticle 4.

Il sera alloué aux chefs une indemnité de 10 centi
mes pour chaque caféier ou cacaoyer transplanté dans 
de ! ruines conditions et ayant atteint 75 centimètres de 
hauteur.

A rticle 5.

Le produit de ces plantations sera remis à l’État 
dans les localités désignées par lui, à un prix qui sera 
fixé chaque année par le Gouverneur général et qui 
équivaudra à 5o 0/o de la valeur du produit en Belgi
que, déduction faite des frais grevant le produit depuis 
le lieu d’origine jusqu’à destination.

A rticle 6 .

Les chefs auront un droit de jouissance sur les éta
blissements de plantations qu’ils établiront et exploi
teront en vertu du présent arrêté. Ils pourront trans
mettre ce droit à leurs successeurs. Dans aucun cas, ce 
droit ne pourra être aliéné ou grevé d’hypothèque ou 
de servitude quelconque, sans l’autorisation de l’Etat.

Bruxelles, le 3o avril 1897.

E d m . V an E etvelde.
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Chemin de fer. —  Tarifs (transport du café).

Le tarif de la Compagnie du chemin de fer du Congo, 
annexé à la convention du 9 novembre 1889, et fixant 
le transport du café de N’Dolo à Matadi à 28 francs 
par 100 kilogrammes, est révisé et réduit, depuis le 
22 juin 1897, en ce qui concerne le transport du café, 
à 17 francs les xoo kilogrammes.

FORCE PUBLIQUE.

Miliciens. —  Réserve.

L e  G o u v e r n e u r  G é n é r a l ,

Considérant qu’il y  a lieu de déterminer les obliga
tions incombant aux miliciens qui ont achevé leur 
ferme de service dans l’armée active et passent dans la 
réserve de celle-ci ;

Vu le décret du 3o juillet 1891 réglant le recrutement 
de la force publique,

Arrête :

A r t ic l e  p r e m i e r .

Cinq ans après la date de son incorporation dans la 
force publique, le milicien passe à la réserve de l’armée 
active.
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A rticle 2.

Le milicien passé à la réserve est proposé par son 
commandant de compagnie pour être envoyé en congé 
illimité.

Le Gouverneur Général statue tous les trois mois 
sur les propositions ainsi faites pendant le trimestre 
écoulé.

A r t i c l e  3 .

Les miliciens de la réserve ne seront maintenus sous 
les armes qu’en cas d’insuffisance des troupes de 
l’armée active.

A rticle 4.

Les miliciens en congé illimité ne peuvent être rap
pelés sous les drapeaux qu’en exécution d’une décision 
du Gouverneur Général.

A rticle 5.

Les miliciens en congé illimité perdent tout droit 
aux allocations prévues à l’article 8 du décret du 
3o juillet 1891.

A rticle 6.

Le milicien de la réserve présent sous les armes est 
exempté des expéditions lointaines et des exercices 
militaires dans la mesure déterminée par l ’autorité 
administrative du district. Il reçoit à proximité de sa 
garnison une parcelle de terrain qu’il cultive à son 
profit et qui lui est allouée gratuitement pour tout le 
temps passé sous les armes.

/
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Le i’éserviste présent continue à avoir droit aux 

allocations prévues à l’article 8 du décret du 3o juil
let 1891.

A rticle 7.

Après deux ans de présence dans la réserve, soit en 
congé illimité, soit en service sous les drapeaux, le 
milicien est rayé des contrôles; ses obligations mili
taires vis-à-vis de l’Etat sont complètement remplies. 
Le commissaire du district où se trouve la compagnie 
dont fait partie le milicien, a le devoir de fournir à 
celui-ci, s’il est présent sous les armes, les moyens de 
rejoindre son lieu d’origine.

A rticle 8.

Les miliciens de la réserve sont renseignés dans 
chaque compagnie dans un contrôle-matricule spécial.

A rticle 9.

Le inilicierf envoyé en congé illimité est porteur 
d’une copie de son feuillet-matricule; il la fait viser 
par le commissaire de district de son lieu d’origine. 
LTne seconde copie de son feuillet-matricule est envoyée 
à ce commissaire qui la classe dans un registre en 
mentionnant avec précision sur ce feuillet le lieu de 
résidence du réserviste.

Borna, le 14 janvier 1896.

W a h i s .
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POSTES DE L'ETAT.

District de Banana.
D ÉTA CH EM EN T DE LA 1™ COMPAGNIE.

POSTES. NATU RE DES PO STE S. O BSERVATIONS.

Banana ................. Chef-lieu. Bureau fiscal et 
postal.

Tsh ika i................. Poste agricole. Poste fiscal

District de Borna.
pe COM PAGNIE.

Borna..................... Chef-iieu. Bureau fiscal. 
Bureau postal et 

pjj télégraphique. 
Colonie d'enfants.

Shinkakasa. . . . Batterie.
Lengi..................... Centre agricole.
T em vo ................. Id.

Z a m b i................. Camp d’instruction.
Tshoa..................... Poste fiscal.
Malela..................... Poste de bois. Bureau fiscal.
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District de Borna (suite).

PO STE S. N A TU R E  DES PO STE S. OBSERVATIONS.

Z o n e de M ayum be.

Lemba • . . . . Chef-lieu.
Zobé..................... Poste fiscal. Bureau postai.

Lua li..................... Id.
Shimbete . . . . Id.
N’K u tu ................. Id.
Shimbanza . . . . Id.
Butu Dungu . . . Id.
P o it i ..................... Id.
Shinganga . . . .  
Kaïka-Zobé. . • .

Exploitation forestière.Centre agricole.

District de Matadi.

D ÉTA CH EM EN T DE LA COMPAGNIE.

Matadi

Mumba (r. n.). . . 
Congo da Lemba(r.s.) 
Isangila.
Shonzo.

Chef-lieu.

Poste agricole. 
Id.

Bureau fiscal, postai 
et télégraphique. 
Poste de transit.
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District de Matadi (suite).

POSTES. NATURE DES POSTES. OBSERVATIONS.

T e r r ito ir e  d e L n fo dl M ata.
(R IV E  N O R D .)

Kingila Nord . . . Chef-lieu. Poste de recrute
ment.

N’Tumbo M’wembe. Poste de recrutement

District des Cataractes.
‘2® CO M PAG N IE.

Tum ba ................. Chef-lieu. Bureau postal et télé
graphique et poste 
de transit.

Luvituku . . . . Poste de recrutement et agricole.
Poste de transit.

Lukungu . . . Poste de recrutement. Id.

Manyanga . . . . Id. Id.

Banza-Makuta. . . Id.
N k u s u ................. Id.
Kivunda (r. n.) . . Id.
Botongo................. Id.
Kenge-Mwembe . . Id.
Banza N’Kazi . . . Id.
Dem bo................. Id.
Kinkenda (r. n.) . . Id.
Kollo ..................... Poste agricole.
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3« COMPAGNIE.

District du Stanley-Pool.

PO STE S. NATU RE DES PO STES. O BSERVATIONS.

Léopoldville . . . Chef-lieu. Poste de transit. 
Bureau postal.

Kinshasa................. Camp de passage. Bureau fiscal.

Yumbi (Bolobo) . . Camp d’instruction.
Tampa . . • . Poste de recrutement.
K ik inga................. Id.
K ian ika................. Id.
Kingo..................... Id.
Inkisi ...................... Id.
Kwamouth . . . . Poste fiscal.
Bokola (r. g. Kasai) . Poste de transit.
Lukolela................. Exploitationforestière. Poste agricole.

Bankana................. Poste de recrutement.
Mopolenge . . . . Id.
Kimbubu . . . . Id.
N’Dobo.
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District du Lac Léopold II.

CO M PAG N IE DU LAC LÉO PO LD  IL

POSTES. NATU RE DES PO STES. OBSERVATIONS.

N’Kutu (Malepie). 
Tollo.
Ibali.
N’Dekese.
Nioki.
Bunianga.
Ganda.

Chef-lieu.

District de l’Equateur.

Coquilhatville.

Irebu . . . .
Bofïgi.
Bikoro.
Bombimba.
Bolondo.
Bokatola.
Ikenghe.

4» COM PAGNIE.

Chef-lieu. Poste fiscal et bureau
postal.

Camp d’instruction. Poste fiscal.
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5e CO M PAG NIE.

District des Bangalas.

PO STE S. NATURE DES PO STES. OBSERVATIONS.

Nouvelle-Anvers . . Chef-lieu. Colonie d ’enfants. 
Bureau postal.

Umangi................. Camp d’instruction. Poste agricole.

B um ba ................. Poste de transit. B ureau postal.

Mandungu.
Moenge.
Baumana.

llo n g a lla .

N’Gali..................... Poste agricole.
M’Binga ................. Poste de récolte.
L ik im i ................. Id.
B o cu la ................. Id.
Congo-Hute . . . Id.
Monveda................. Id.
Businga................. Id.
Mudjumbuli . . . Id.
Mongombo . . . . Id.
Ekangu ................. Id.
N’Dobo ................. Id.
Bau-Ienge . . . . Id.
Bocundola . . . . Id.
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District de l’Ubangi.

13» ET 14e COMPAGNIES.

P O S T E S . N A T U R E  D E S P O S T E S . O B S E R V A T IO N S .

Zinga.
Imese.
Mokwangai.
Banzi ville.
Yakoma.
Lengo.

District de TAruwimi.

6e COM PAGNIE

Basoko . . .
Yahuma. 
Yambuya (*) . 
Panga(I). . . 
Banalya (*) . . 
Popoï C ) . . . 

Mogandjo (*) .

Chef-lieu.

Poste de transit. 
Id.

Poste agricole. 
Id.
Id.

Bureau postal.

Rattaché temporairement au district des Stanley-Falls.
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District de l’Uelle.

PO STES. NATURE DES PO STE S. OBSERVATIONS.

Zone R u b iH e lle .

1S« COM PAGNIE.

Djabbir . . . .  
Enguettra. 
Imbembo . . .
Duaru (N'Gufuru).
B u ta .................
Libokwa. . . .

Chef-lieu.

Pyste de transit. Bureau postal.

Poste de recrutement. 
Id.

Zone U erre-B om u.

•15* COMPAGNIE bis.

Uerre (Camp) . 
Bima.
Bomokandi. 
Uerre (poste).

Chef-lieu.
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POSTES. NATURE DES POSTES. OBSERVATIONS.

Niangara
Suruango.
Amadis.
Pokko.

Z on e Slak un.

16r COM PAGNIE.

Chef-lieu.

Surur. 
Dungu. 
Vatako.

Zone des H a k ra k ra s.

16e COM PAGNIE bis.

. . Chef-lieu.

Gumbali.



District des Stanley-Falls

POSTES. NATURE DES POSTES. OBSERVATIONS.

Z o n e d es S ta n le y -F a lls.

10'  COMPAGNIE.

Stanley-Falls . . .
Rom ée.................
Bafwaboli (Kilinga). 
Boyulu (Mabilinga).

Chef-lieu. 
Camp provisoire.

Bureau postal.

Zone du Haut-Kturi.

COM PAGNIE DU H AUT-ITU RI.

Avakubi.................
Mawambi (Kilonga- Longa).
Belia.
Irumu.
Karimi.

Chef-lieu.

Zone de F o n tk le r v llle .

Ponthierville
Kirundu.

11'  COM PAGNIE.

Chef-lieu.
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POSTES. NATURE DES POSTES. OBSERVATIONS.

Z on e du M anyem a.

12'  COM PAGNIE.

Nyangwe . . . .  Chef-lieu.
Kasongo.................Camp d’instruction.
Kabinda (Lupungu) (*).................................
Djigge (Gandu) O ...................................

Lomani.

ld

Kabambare.

Zone de K a b a m b a re.

COM PAGNIE DE KA BAM BAR E.

Chef-lieu. Camp.

Zone du T a n g a n ik a .

CO M PAGNIE DU TAN G A N IK A.

Albertville (Mtoa) . Chef-lieu.
Kibanga .................
Moliro.....................
Mpweto.................
Uvira.....................
Lac Kivu.
Lufoi (a) .................

Bureau fiscal princi
pal et bureau postal.

Bureau auxiliaire. 

Id.

Id.

Id.

Katanga.

(U Rattaché administrativement à la zone du Manycma. 
f2) Rattaché administrativement à la zone du Tanganika,
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District du Lualaba-Kasai.
8* E T  9e COM PAGNIES.

PO STE S. NATU RE DES PO STE S. OBSERVATIONS.

Lusambo . . . . Chef-lieu. Bureau postal.

Bena Debele. 
Luluabourg. 
Mukaboa.
Lubuê..................... Camp provisoire.

District du Kwango.
7‘  COM PAGNIE.

Popokabaka Chef-lieu.
Tumba Mani Poste de transit et de recrutement. Bureau postal.

Kasongo Lunda.
Chutes François- Joseph.
Muene Dinga.
Muene Kundi.
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SOCIÉTÉS
PUBLICATION D’EXTRAITS D’ACTES.

(.D écret d u  27 f é v r ie r  1 8 8 7 ;  B u ll ,  o ff .,  1 8 8 7 , p . 23 .)

« Belgika »>, Comptoir d'exportation et d’importation.
(Société anonyme.)

I. (Art. i<f des statuts.' — La Société en commandite Vanden Vinneet C ic, 
constituée par acte du 15 novembre 1894, est transformée en société anonyme 
sous la dénomination de Belgika, Comptoir d’exportation et d’importation, 
société anonyme.

II. (Art. 2.) —  La société a pour objet l'exploitation des factoreries de
Matadi, de Tumba, de Borna et de leurs succursales actuelles ou futures en 
Afrique, ainsi que celles de ses magasins en Belgique.

Elle peut faire toutes opérations d’importation et d’exportation et même 
fabriquer les articles qui se rattachent à son commerce, ou s’intéresser, en 
Afrique, dans toute industrie ou exploitation connexe ou similaire.

Elle peut, en un mot, faire toutes opérations commerciales, industrielles ou 
autres qui seraient de nature à développer ou à favoriser l’une ou l’autre 
branche de son objet.

III (Art. 3.) — Son siège social est à Bruxelles; il peut être établi dans 
l’agglomération bruxelloise.

La société peut avoir ailleurs des sièges administratifs, succursales, agences 
ou dépôts.

IV. La société est formée pour une durée de trente ans, à dater de ce jour. 
Cette durée peut être prorogée au delà de son terme ou réduite par anticipa
tion en vertu d’une décision de l’assemblée générale.

V. ( Art. 5 ) - -  Le fonds social est formé de l’ensemble de la situation active 
et passive au 16 novembre 1896 de la commandite Van den Vinne et Cia, 
dont la présente société constitue la continuation sous la forme de l’anonymat.

Il se constitue, en outre, du montant des actions qui vont être souscrites à 
l’effet d’étendre les opérations sociales.



VI. (Art. 6.) — Le capital social est fixé à la somme de i,coo,ooode francs. 
11 est divisé en 4,000 actions de 200 francs chacune, dont 1,800 actions privi
légiées et 2,îoo actions ordinaires.

V il. (Art. 7 ) —  Les 2,200 actions ordinaires et 000 des 1,800 actions privi
légies seront réparties en titres libérés et au porteur entre les diflérents asso
ciés de la firme Van den Vinne et C ie. en représentation de leurs droits dans 
cette firme et au prorata de leurs intérêts.

Les goo actions privilégiées restantes sont ici souscrites par les comparants 
et il est déclaré et reconnu par eux que toutes les actions nouvellement sous
crites ont été complètement libérées et que la somme de 225,000 francs est 
actuellement versée dans la caisse sociale.

VIII. (Art. 16.) —  Le conseil d’administration est investi de tous les 
pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés à l’assemblée générale.

11 a la signature sociale pour tous les actes engageant la société, notamment 
les actes d’emprunt même par voie d’obligations au porteur, les actes d'acqui
sition et d’aliénation d’immeubles, d’affectation hypothécaire, de main-levée 
d'inscription hypothécaire avec ou sans paiement et de renonciation à des 
droits réels.

Cette signature est déléguée pour toute la durée de leurs fonctions aux 
membres du comité de direction qui vont être nommés, pour les actes de ges
tion courante n’excédant pas un engagement de plus de 10,000 francs. Chacun 
de ces membres est autorisé à signer seul ; mais la signature de deux adminis
trateurs est nécessaire pour tous autres actes engageant la société, sans qu'il 
doive être justifié d’aucune délibération spéciale du conseil d’administration.

Il est en outre déclaré que la Société fait élection de domicile en son établis
sement à Matadi et que scs représentants au Congo sont MM. Hallet et 
Gérondal.

Comptoir commercial congolais.
(Société anonyme.)

I. (Art. 1er des statuts.) -  Il est formé entre les comparants et tous ceux 
qui deviendront ultérieurement propriétaires des actions créées en conformité 
des présents statuts, une société anonyme sous la dénomination de « Comptoir 
commercial congolais ».

II. (Art. 2.) —  La société a son siège à Anvers.

III. (Art. 3.1 — La société a pour objet l’exploitation et la vente des produits 
naturels du Congo et toutes les opérations tendant à la réalisation la plus avan
tageuse des marchandises soit à l’état brut, soit après préparation, tant pour son 
compte personnel que pour compte de tiers.

Elle pourra à cet effet établir des usines et des établissements comme aussi 
des sièges d’opération et des comptoirs, tant au Congo qu’en Europe.
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IV. (Art. 4 .j —  La société est constituée pour un terme de trente années 

consécutives qui prendront cours à la date des présentes.
La société pourra être prorogée ou dissoute anticipativemcnt par décision de 

l’assemblée générale des actionnaires délibérant comme pour des modifications 
aux statuts.

Elle pourra acquérir des concessions et prendre des engagements pour une 
durée qui excède le terme social.

V. (Art. 5.) —  Le capital est fixé à la somme de cinq cent mille francs, 
représentée par deux mille cinq cents actions de deux cents francs chacune.

Il est créé, en outre, deux mille cinq cents parts de fondateur, sans dési
gnation de valeur, qui seront réparties entre les comparants aux présentes sur 
le pied des conventions arrêtées entre eux.

VI. (Art. 7.) —  Les deux mille cinq cents actions sont souscrites comme
suit par les comparants aux présentes, savoir :

M. Alexis Mois, cinq cent cinquante actions ........................................  55o
M. William Ford Schmoele, quatre cents actions................................ .... 400
M. Louis Hoeckle, quatre cents actions ....................................................  400
M. Gauthier Villinger, deux cents a ctio n s................................................  200
M. Conrad Schlossberger, deux cents actions.  ............................  200
M. Léonce Groetaers, cent cinquante actions............................................  i 5o
M. Edmond-François-Pierre de Wael, cent vingt-cinq actions . . . .  u 5
M. Jean Wacker, cent cinquante actions. . . ....................................  i 5o
M. André de Wael, cent vingt-cinq actions................................................  123
M. Charles de Wael, cent vingt-cinq actions............................................  n i
M. Frédéric Reiss, soixante-quinze actions................................................  75

Ensemble deux mille cinq cents actions . . . . .  ................ 25oo

Il a été opéré par chaque souscripteur, au moment des présentes, le verse
ment d’un d’xième sur le montant intégral des actions souscrites par lui.

VII. lArt. 3o.) —  Tous les actes qui engagent la société sont valablement 
signés par deux administrateurs ou par un administrateur et le directeur.

V III. (Art. 54.) —  La société sera dissoute de plein droit avant l’époque 
fixée par l’article 4 des présents statuts, si le bilan constate une perte supérieure 
à la moitié du capital social.

Il est en outre déclaré que la société fait élection de domicile dans l’ Etat du 
Congo, à Fayala M’ Pelé, et que son directeur au Congo est M. A.-D. Van den 
Borre.
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Société anonyme d'agriculture et de plantations 
au Congo.

(Société anonyme.)

I. (Art. Ier des statuts.) —  Il est formé une société anonyme, sous la déno
mination : « Société anonyme d’agriculture et de plantations au Congo ».

II. (Art. 2 et 4.) —  La société a son siège à Bruxelles.
Elle pourra établir des usines et des établissements, comme aussi des 

succursales ou des sièges d’opérations tant au Congo qu’en Europe.

III. (Art. 4.) —  La société a pour objet l’établissement de cultures de café 
et autres au Congo, l’exploitation et la vente des produits naturels et cultivés 
du Congo, ainsi que le négoce de ces produits soit à l’état brut, soit après 
préparation, tant pour son compte que pour le compte de tiers

Elle a pour but également de s’intéresser dans toutes entreprises ayant pour 
objet l’exploitation et la vente des dits produits.

IV. (Art. 3.1 —  La société est formée pour une durée de trente années 
consécutives, qui prennent cours à dater du jour de sa constitution définitive 
(3o juin 1896).

Elle pourra être prorogée ou dissoute anticipativement par décision de
l’assemblée générale des actionnaires.

V. (Art. 5.) —  Le capital social est représenté par 1,200 actions de 5oo francs
chacune.

Les actions sont souscrites comme suit ;

L’Etat Indépendant du Congo, quatre cents actions................................  400
M. Adolphe-Louis baron de Stein, cent actions........................................ 100
M. Sigmund Sinauer, cent a c tio n s ........................ ...  . ....................  100
M. Edouard-Henri Crone, dix a c t io n s ....................................................  10
M Julien van Stappen, cent actions................ ....................................  100
M. Adolphe Frank, cent actions .................... .......................................  100
M. Jules Ancion, cent actions........................................................................ 100
M. Léon Schellekens, cent a c tio n s ............................................................  100
M. Florent Pauwels, cent a c t io n s ....................................................  . 100
M. Oscar comte Legrelle, quarante actions.......................................  40
M. Gustave Buysschaert, vingt actions................................ ................  20
M. Félix De Bruyn, vingt actions....................................................... .... . 20
M. William Pauwels, dix actions................................................ .... . . 10

Ensemble. . . 1200

Il a été opéré par chaque souscripteur, le 3o juin 1896, le versement d’un 
dixième sur le montant intégral des actions souscrites par lui.



V I. (Art. 17-) — Tous les actes qui engagent la société sont valablement 
signés par deux administrateurs ou par un administrateur et la direction, si un 
directeur est nommé.

Il est en outre déclaré que la société fait élection de domicile dans l’État 
Indépendant du Congo en son établissement à Isangui, et que la personne 
préposée à ses établissements dans le Haut-Congo est M. Edmond Baltus.

Société de commerce Lemos et frère.
I. (Art. 1er des statuts.) —  Il est constitué une société commerciale pour 

l’achat et l’échange des produits indigènes, et pour toutes les opérations com
merciales autorisées par la loi, entre M. Joào Rodriguès da Costa Lemos et 
M. José Rodriguès da Costa Lemos, les deux comparants, et cette société 
prendra pour firme ou raison sociale « Lemos et frère », et le siège social fixé 
à Nokki, sur le territoire portugais.

II. (Art. 3.) —  La société ne sera dissoute que par la mort de l’un des 
associés; néanmoins il sera loisible à chacun des co-associés de réclamer la 
dissolution de la société, en prévenant son co-associé au moins trois mois à 
l’avance.

III. (Art. 5.) —  M. Joâo Rodriguès da Costa Lemos apporte à la société la 
propriété des immeubles sis à Nokki, qui lui appartiennent ensuite de la 
liquidation de la société Balsemao et Lemos ; également l’argent comptant lui 
revenant par ladite liquidation, le tout vérifié par le dernier inventaire, et 
certifié véritable par le procès-verbal de ladite liquidation et dont le quantum 
peut être évalué à la somme approximative, suivant le cours des monnaies 
portugaises, de 5o,oco francs.

M. José Rodriguès da Costa Lemos apporte à la société sa propriété de 
Quissanga et un capital en valeurs et marchandises, le tout évalué sur les 
mêmes bases, à la somme de i 5,ooo francs.

Les propriétés de Nokki, de Quissanga, un autre immeuble sis à Matadi, 
appartiendront à la société, ainsi que toutes les propriétés qui seraient acquises 
par la suite.

IV. (Art. g.) —  Le débit et le crédit de l’ancienne raison sociale Balsemao 
et Lemos passent au compte courant de la société « Lemos et frère ».
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Société de Freitas et Barre ira.

Entre les soussignés Gorge Luiz de Freitas et José Antonio Barreira, tous 
deux négociants résidant à Borna.

11 a été convenu ce qui suit :

I . (Art. 1“ ' des statuts.) ■— Il est formé entre Gorge I.uiz de Freitas et José 
Antonio Barreira, une société sous la firme « de Freitas et Barreira » qui a 
pour objet tout genre de commerce tant avec les indigènes, qu’avec la popu
lation blanche de l’Etat Indépendant du Congo.

II. (Art. 2.) —  Le capital social est de cent mille francs, dont apport est fait 
par moitié par les deux associés.

III. (Art. 3.) —  La gestion des affaires et la signature sociale appartiennent 
à l'un et à l’autre des deux associés.

IV. (Art. 5.) — La société est faite pour un terme indéterminé; chacun des 
associés pourra en provoquer la liquidation en prévenant l’autre dans un délai 
franc de trente jours.

V. (Art. 8.) —  Le siège social est à Borna au domicile social des associés.

Société Almcida et Cruz.
I. (Art. i»r des statuts.) —  il est constitué une société commerciale pour l’achat 

de produits indigènes et pour toutes les opérations commerciales licites, entre 
MM. Dominguos Barros d’ Almeida et Alexandre da Cruz, et cette société 
prendra pour firme sociale : « Almeida & Cruz », et le siège social sera fixé à 
Binda.

II. (Art. 2.) —  M. Alexandre da Cruz prendra seul la gérance de ia société; 
toutefois M. d’Almeida pourra intervenir quand il veut dans cette gérance.

III. (Art. 3.) —  M. d’ A lm eid a  apporte en capital à ladite société une somme 
de quatre mille cinq cents francs, M. da Cruz la somme de treize cents francs.

IV. (Art. 6 ) —  Cette société est constituée pour un terme de trois ans, pre
nant cours le tor janvier mil huit cent quatre-vingt-dix-sept. Elle peut être dis
soute avant ce terme par la volonté réciproque des parties.

V. (Art. i 3.) — Les propriétés de Binda édifiées au moment du contrat ainsi 
que toutes celles qui seraient acquises ou construites dans la suite, appartien
dront à la société.
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D istrict du L u a la b a -K a s s a ï.
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Luluabourg 
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Monghay. 
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Pangu . . 
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Dckésé ............................

Ganda ....................................

Ibali........................................

Inongo....................................

N io k i ....................................

N kutu....................................

ToSlos....................................

T otaux par nationalité.
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1 Y a m b u y a ................................ )) 1 »
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T otaux par nationalité. . » 2 »

Bamania.................................... » » »

B a rin g a .................................... » )) »

Bassankussu............................ )) )) »

Bikoro.................................... ... )) » »

Bocacata.................................... )) » »

l Boéka ........................................ » » » 1

1 B o fig i........................................ » )) »

1 B o le n g i.................................... )) » 2
D istrict de l ’É quateur . . .

\ B olondo.................................... » )> »

Bombimba................................ )) » i)
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Boyengé.................................... x> » »

B u s s ir a .................................... )) » )>

Coquilhatville............................ 1 )) ))

E co u tch ie ................................ » » »
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BULLETIN OFFICIEL
DE

L’ÉTAT INDÉPENDANT DU CONGO
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Etoile de service.
Par décrets du Roi-Souverain en date du i er août, 

du g septembre et du 12 octobre 1897, l’Etoile de ser
vice a été décernée à :

MM. Cottin (J.-J.);
Dewèvre (C.-A.);
Gehot (G .-R .-M .);
Levin (S.-A.) ;
Mahieu (A .-A .);
Paternot (N.-J.);
Rabe (H.-G.)î 
Staelens (F.-P.) ;
Vanspranghe (G.-C.);
Van Sulper (R .-E .-A .);
Vanwert (J.).
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Par arrêté du Secrétaire d’État en date du I er sep
tembre 1897, M. Vleminckx (F.) a été autorisé à por
ter l’insigne de l ’Étoile de service avec trois raies.

Par arrêtés du Secrétaire d’Etat en date des i er et 
3 i juillet, du I er août, du t ' r septembre, des 6 et 8 oc
tobre 1897, MM. Antoine (J.-M.-G .); Boland (E.-C.- 
X .-J.); Bultot (E.-J.); Dehoepré (A .-T .); Diderrich 
(N.); Evrard (C.-H.-J.); Gorin (F.-J.); Michaux 
(O.-I.-J.); Moriamé (J.-M .); Richard (E.) ; Rue 
(V.-J.-B.) et Van Campenhout (J.-E.) ont été autorisés 
à porter l’insigne de l’Étoile de service avec deux raies.

Consulats.
Le 12 octobre 1897, M. van der Most (L.-M.) a i-eçu 

l’exequatur qui l’ autoi’ise à exercer les fonctions de 
consul de Sa Majesté la Reine-Régente des Pays-Bas 
pour l’État Indépendant du Congo à Banana.

TERRES DOMANIALES.

Concessions. — Approbation de contrat de vente.
Par décret du 12 octobre 1897, il est fait à la Congré

gation du Cœur Immaculé de Marie de Scheut lez-
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Bruxelles, concession, à titre de donation actuelle et 
irrévocable, en toute propriété, de 400 hectares sis à 
Hemptinne-Saint-Benoît (sur la route de Luluabourg 
à Kalala, entre les villages Kintembo de Bakwa Mo- 
nim et Lualama, à 2 lieues de la rive droite de la 
Lulua).

—  Par décret du 12 octobre 1897, le contrat de 
vente passé par le Gouverneur Général à Borna avec 
M. Samuel (Geraldo-Isidro), pour un terrain d’une 
supei'ficie d’environ 10 hectares, situé à Nemlao, est 
approuvé.

Prix de Yen le des terres domaniales.

LÉOPOLD II, Roi des B elges,

Souverain de l ’E tat I ndépendant du Congo,

A  tous présents et à venir, Salut :

Revu Nos décrets du 9 août 1893 et du 21 novem
bre 1896, sur l ’aliénation et la location des biens doma
niaux;

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A rticle premier.

Le prix de vente des terres domaniales situées dans 
le Haut-Congo, à l’est de la rivière Lukunga, affluent 
du Stanley-Pool, est fixé comme suit :

a) Pour les terres destinées à la fondation d’établis
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sements de commerce ou de récolte de produits doma
niaux : 2,000 francs par hectare avec minimum de
3,ooo francs par terrain d’un seul tenant ;

b) Pour les terres destinées à une exploitation agri
cole d’une superficie maximum de 2,000 hectares, 
10 francs par hectare avec obligation, pour l’acheteur, 
de mettre au moins la moitié de ces terrains en valeur 
endéans les six ans. Si cette dernière obligation n’était 
pas remplie, l’aliénation serait nulle et sans effet en 
ce qui concerne la partie non exploitée, le prix d’achat 
restant, toutefois, acquis à l’Etat.

Au cas où, dans le délai de six ans susmentionné, 
une partie des terres vendues pour servir à une exploi
tation agricole serait affectée à la fondation d’un éta
blissement de commerce ou de récolte de produits 
domaniaux, le tarif et les conditions fixés au littéra a 
ci-dessus seraient appliqués aux terrains dont la desti
nation a été modifiée.

A rticle 2.

Pour les terres situées dans d’autres conditions que 
celles fixées par le présent décret ou dont la superficie 
dépasse le maximum ci-dessus fixé, et pour celles 
situées dans les circonscriptions urbaines, le prix sera 
déterminé par le Gouvernement dans chaque cas par
ticulier.

Article 3.

Toutes dispositions contraires au présent décret sont 
abrogées ainsi que celles établies par l’article 2 de 
Notre décret du 9 février 1896.
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A rticle 4.

Notre Secrétaire d’Etat est chargé de l’exécution du 
présent décret qui entre en vigueur ce jour.

Donné à Bruxelles, le 8 octobre 1897. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain : 

Le Secrétaire d ’Etat, 

E dm. V a n  E e t v e l d e .

JUSTICE.

Outrages aux mœurs. — Dispositions pérales.

LÉOPOLD II, Roi des B elges,

Souverain de l’É tat I ndépendant du C ongo,

A  tous présents et à venir, Salut :

Vu l’ordonnance du Gouverneur Général en date 
du 19 juin 1897 ;



r
Sur la proposition de Notre Secrétaire d’Etat,

Nous avons décrété et décrétons :

A rticle p r e m i e r .

Quiconque aura importé, exposé, vendu ou distri
bué des chansons, pamphlets ou autres écrits impri
més ou non, des figures ou des images contraires aux 
bonnes mœurs, sera condamné à une servitude pénale 
de huit jours à six mois et à une amende de 25 
à 5oo francs ou à une de ces peines seulement.

A rticle 2.

Quiconque aura publiquement outragé les mœurs 
par des actions qui blessent la pudeur sera puni d’une 
servitude pénale de huit jours à un an et d’une amende 
de 25 à 5oo francs ou d’une de ces peines seulement.

A rticle 3.

Les agents des impôts ont compétence pour saisir 
les objets tombant sous l’application du présent décret 
qu’ils viendraient à découvrir lors des visites doua
nières. Ils dresseront un procès-verbal de la saisie et 
le transmettront d’urgence à l’autorité judiciaire.

A rticle 4.

Le tribunal ordonnera la destruction des objets 
tombant sous l’application de l’article i er du présent 
décret.

—  296  —
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A rticle 5 .

Notre Secrétaire d’État est chargé de l’exécution du 
présent décret qui entre en vigueur ce jour.

Donné à Bruxelles, le i er août 1897. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain : 

Le Secrétaire d’Etat, 

E dm. V a n  E e t v e l d e .

Arrêté instituant des tribunaux en exécution 
des décrets du 27 avril 188g et du 21 avril i8ç6.

L e  G o u v e r n e u r  G é n é r a l ,

Vu l’article 5 du décret du 27 avril 1889;
Vu le décret du 21 avril 1896 et l’arrêté du Secré

taire d’État du 5 mai 1897 fixant au i er août 1897 la 
date de la mise en vigueur du décret du 21 avril 1896 
sur l’organisation judiciaire;

Revu nos arrêtés du 21 juin 1889 instituant des tri
bunaux territoriaux à Léopoldville, Lukungu et Zobé;
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Ceux du 5 août 1892 instituant un tribunal ter
ritorial à Matadi et du 14 avril 1897, étendant au 
district des Cataractes la compétence du tribunal de 
Matadi ;

Celui du 17 janvier 1895 instituant un tribunal ter
ritorial à La Lexnba,

Arrête :

A rticle p r e m ie r .

J1 est institué un tribunal territorial dans chacun 
des endroits ci-après désignés : i° Matadi, —  20 Léo- 
poldville, — 3U Coquilhatville, —  40 Nouvelle-Anvers, 
—  5° Basoko, —  6° Stanley-Falls, —  70 Albertville 
(Mtoa), —  8° Lusambo, — 90 Popokabaka.

A rticle 2.

Le ressort de chacun de ces tribunaux est réglé 
comme suit :

i u Matadi : Les districts de Matadi et des Cata
ractes ;

20 Léopoldville : Les districts du Stanley-Pool et du 
Lac Léopold II;

3° Coquilhatville : Les districts de l’ Equateur et de 
l ’Ubangi;

40 Nouvelle-Anvers : Le district des Bangalas ;
5° Basoko : Les districts de l’Aruwimi et de l’Uellé;
6° Stanley-Falls : Le district des Stanley-Falls à 

l ’exception de la zone du Tanganika ;
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7° Albertville (Mtoa) : La zone du Tanganika;
8° Lusambo : Le district du Lualaba;
9° Popokabaka : Le district du Kwango oriental.

A rticle 3.

Des arrêtés ultérieurs détermineron t le personnel de 
chacun de ces tribunaux.

A rticle 4.

Toute disposition contraire est abrogée.

A rticle 5.

Le Directeur de la Justice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Borna, le 3 i juillet 1897.

Le Vice-Gouverneur Général 
ff. de Gouverneur Général,

E. W a n g e r m é e .

Arrêté instituant des conseils de guerre en exécution 
du décret du 21 avril 1896.

L e G ouverneur G énéral,

Vu le décret du 22 décembre 1888 sur la justice 
militaire;



Vu le décret du 21 avril 1896 réorganisant la justice 
répressive, et l’arrêté du 5 mai 1897, du Secrétaire 
d’Etat, fixant au Ier août 1897 la date de la mise en 
vigueur de ce décret ;

Revu nos arrêtés du 22 juin 1892, du 9 janvier 
1894, du 26 avril 1896 et du 20 octobre 1896;

Revu notre arrêté d u 3 i juillet 1897,

Arrête :

A r tic l e  p r e m ie r .

Il est institué un Conseil de guerre dans chacune 
des localités où est établi un tribunal répressif ordi
naire.

A r tic l e  2 .

Il est également institué des Conseils de guerre aux 
chefs-lieux des districts des Cataractes, de l’Ubangi, du 
Lac Léopold II et de l’Uellé.

A rticle 3.

Des Conseils de guerre sont également institués aux 
chefs-lieux des zones et du territoire ci-après :

a) Zone du Mayurnbe;
b) Territoire de Lufudi-Mata;
c) Zone Rubi-Uellé;
d) —  Uerré-Bomu ;
e) —  de la Makua;

ƒ )  —  des Makrakras ;
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g) Zone du Haut-Ituri;
A) — de Ponthierville; 
i) — du Manyéma;
f) — de Kabambaré.

A r tic l e  4 .

Le ressort de chacun de ces Conseils de guerre est 
déterminé par le tableau ci-joint :

Conseil de guerre de Borna : Les districts de Banana et Borna
à l’exception de la zone du 
Mayumbe.

— de Matadi : Le district de Matadi.

de Tumba : —  des Cataractes à l’ex
ception du territoire de Lufudi- 
Mata.

— de Léopoldville : Le district du Stanley-Pool.

— de Coquilhatville : —  de l’ Equateur.

— de N’Kutu : —  du Lac Léopold II.

— de Nouvelle-Anvers : —  des Bangalas.

— de Libenge : —  de l’ Ubangi.

— de Basoko : —  de I’Aruwimi.

de Djabbir : La zone de Rubi-Uellé.

— de Uerré : —  de Uerré-Bomu.

— de Nyangara : —  de la Makua.

— de Vankerckhovenville(Siirurj ; —  des Makrakras.

— de Stanley-Falls : —  des Stanley-Falls.

— de Avakubi : —  du Haut-Ituri.

— de Ponthierville : —  de Ponthierville.

— de Nyangwé : —  du Manyema.

— de Kabambaré : —  de Kabambaré.

— d’Albertville (Stoa) : — du Tanganika.

— de Lusambo : Le district de Lualaba.

— de Popokabaka : —  du Kwango oriental.

— de Lemba : La zone du Mayumbe.

— de Kingila-Nord : Le territoire de Lufudi-Mata,
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A rticle 5.

Des dispositions ultérieures détermineront le per
sonnel de ces juridictions répressives militaires.

A rticle 6.

Toute disposition contraire est abrogée.

A rticle 7.

Le Directeur de la Justice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Borna, le 4 août 1897.

Le Vice-Gouverneur Général 
ÿ . de Gouverneur Général,

E . W angermée.

Arrêté abrogeant l ’arrêté du 28 avril 1896 en ce qui 
concerne les régions soumises au régime militaire 
spécial.

L e G ouverneur G énéral,

V u le décret du 22 décembre 1888, articles 25 et sui
vants;

Revu l’arrêté du 28 avril 1896 soumettant au



—  3o3 —

régime militaire spécial tous les districts situés au nord 
et à l’est du district du Stanlej-Pool,

Arrête :

A r t i c l e  p r e m i e r .

L ’article 4 de l’arrêté du 27 avril 1896 en tant que 
soumettant au régime militaire spécial tous les districts 
situés au nord et à l’est du district du Stanlej-Pool 
est rapporté.

A r t i c l e  2 .

Seules, les zones administratives du Haut-Ituri, de 
Ponthierville, du Manyema et de Kabambaré du dis
trict des Stanley-Falls et la zone des Makrakras du 
district de l’Uellé, sont maintenues jusqu’au i er juil
let 1898 sous le régime militaire spécial prévu par le 
chapitre 4 du décret du 22 décembre 1888.

A r t i c l e  3 .

Il est cependant loisible à Messieurs les Commis
saires des districts des Stanley-Falls, de l’Aruwim i, 
du Lualaba et de l’Uellé et aux fonctionnaires com
mandant deux ou plusieurs de ces districts de placer 
sous le régime militaire spécial jusqu’à la date fixée 
dans l’article 2 précité et pour des motifs graves, les 
autres zones des districts des Falls et de l ’Uellé et les 
districts de l’Aruwimi et du Lualaba.

Dans ce cas, cette mesure sera immédiatement ren
due aussi publique que possible; dans tous les cas, ces 
fonctionnaires en donneront connaissance sans délai à



tous les postes des districts qu’ils auront placés sous le 
régime militaire spécial. Notification de leur décision 
sera transmise également dans le plus bref délai au 
chef du Gouvernement local et insérée dans le Recueil 
Mensuel.

A r t i c l e  4 .

Le Directeur de la Justice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Borna, le 4 août 1897.

Le Vice-Gouverneur Général 
j f .  de Gouverneur Général,

E. W a n g e r m é e .

Arrêté instituant des Conseils de guerre au quartier 
général des troupes placées sous les ordres des 
Commandants supérieurs des districts des Stanley- 
Falls, de V Aruwimi, du Lualaba et du district de 
VUellè.

L e  G o u v e r n e u r  G é n é r a l ,

Vu le décret du 22 décembre 1888 sur la justice 
militaire ;

Vu le décret du 21 avril 1896 réorganisant la jus
tice répressive et l’arrêté du 5 mai 1897 du Secrétaire 
d’État fixant au Ier août la date de la mise en vigueur 
de ce décret;
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Revu nos arrêtés du 3 i juillet et du 4 août 1897, 

Arrête :

A r t i c l e  p r e m i e r .

Il est attaché un Conseil de guerre au quartier 
général des troupes placées sous les ordres du Com
mandant supérieur des territoires des districts des 
Stanley-Falls, de l’Aruwim i et du Lualaba.

A r t i c l e  2 .

Un Conseil de guerre est également attaché au 
quartier général des troupes placées sous les ordres du 
Commandant supérieur des territoires du district de 
rUellé.

A r t i c l e  3 .

Les fonctions de Juge et celles d’Officier du Minis
tère public près ces Conseils de guerre seront remplies 
par les personnes nominativement désignées par le 
Gouverneur Général ou par le Commandant supérieur 
agissant au nom du Gouverneur Général.

A rticle 4.

Sauf le cas où le quartier général serait établi au 
siège d’une juridiction répressive permanente, ces Con
seils de guerre connaîtront et prononceront dans les 
limites de leur compétence matérielle, sur les délits 
commis dans les territoires plus voisins du lieu du



—  3 o 6  —

campement du quartier général que de celui où siége
rait une juridiction permanente.

A rticle 5.

Le Directeur de la Justice est chargé de l ’exécution 
du présent arrêté.

Borna, le io août 1897.

Le Vice-Gouverneur Général 
ff. de Gouverneur Général,

E. W a n g e r m é e .

SOCIÉTÉS COMMERCIALES.
Nieuwe Afrikaanschc Handels Vennootschap.

En conformité de l’article 9 du décret du 27 février 
1887 sur les sociétés commerciales, la « Nieuwe Afri- 
kaansche Handels Vennootschap » déclare avoir pré
posé à ses établissements au Congo le sieur van der 
Most (Léonard-Marinus).

Rotterdam, le i er avril 1897.



Concession de brevet .
Ensuite d’une demande déposée au Département 

des Affaires Etrangères, le 21 août 1897, un arrêté du 
Secrétaire d’Etat, en date du même jour, concède 
à MM . Nodon (A.-L.-G.) et Bretonneau (L.-A.), 
à Paris, un brevet d’invention pour « nouveau pro
cédé de décortication et de dégommage de la ramie et 
des matières textiles similaires ».
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COMMERCE.

S ta tistiq u e  des m a rch a n d ise s im p o rtées p a r  la r é g io n  d u  C h i -  

lo a n g o  et de la  L u c u ll a ,  avec in d ica tio n  des d r o its  d ’entrée  

p e rçu s s u r  ces m a rch a n d ise s p e n d a n t le m o is  de m a rs , a v r il  

et m a i 7897.

M A R C H A N D I S E S .

Valeur

des

marchandises

Droits
d ’e n tré e

perçus.

Fr. c». Fr. c».

A llu m ettes ....................................................... 124 37 7 46
Armes et m unitions........................................ 3,472 73 347 28
Bijouterie et horlogerie.................................... 57 60 3 46
Bois ouvré . . . ........................................ io,5o5 47 63o 33
Boissons............................................................ 23,041 12 23,144 22
B o u g ie s ............................................................ 55o Q4 33 06
C a f é ................................................................. i 3 32 0 80
Campement (matériel d e ) .............................. 36 » 2 l6
Cordages............................................................ 537 59 32 22
Couleurs et vernis............................................. Il 40 0 69
Denrées alimentaires........................................ 28,784 58 1,833 69
D r o g u e r ie ........................................................ i63 62 9 f '
Faïencerie et poterie........................................ 161 42 9 68
Habillement et lingerie................................... 2,175 20 i 3o 5o
Huiles et graisses............................................. 3oo 89 18 o5
Instruments, appareils scientifiques et autres. 5 i » 3 06
Matériaux de construction.............................. 34 80 2 oq
Mercerie et parfumerie................................... 777 62 46 66
M é ta u x ............................................................ 1,289 66 77 38
Meubles et am eublem ent.............................. 21 » 1 26
Outils d i v e r s .................................................. 54 » 3 24
Papiers, cartons, fournitures de bureau et

imprimés . ............................................. 21 3o 1 27
Produits pharmaceutiques.............................. 8 16 0 4Q
Q u in c a ille r ie .................................................. 2 ,8 3 2  i 3 169 q3
Savons. ............................................................ 377 75 22 66
Tabacs et cigares............................................. 772 5o 46 35
Tissus................................................................. 33,408 08 2,004 48
Verrerie et v e r r o te r ie ................................... 239 53 14 36

T otaux. . . 109,823 80 28,596 67
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S ta tis tiq u e  d es p r o d u its  e x p o r té s  p a r  la  r é g io n  d u  C h ilo a n g o  

et de la  L u c u lla ,  avec in d ic a tio n  des d r o its  de so r tie  p erçu s  

s u r  ces p r o d u its  p en d a n t les m o is  de m a rs , a v r il  et m a i i 8 ç j .

PROD UITS EX PO RTÉS.
Quantités

nettes.

Droits 

de s o r t ie  

perçus.

Kilogr. Fr. c".

Huile de palme................................................ 191,499 5,266 25

Noix palmistes................................................. 597,424 8,363 97

Noix de k o l a ................................................ 351 »

M a ï s ................................  ...................... 545 »

B o i s ...................................... . . . 15o '“ 3 »

T o t a l  .  . i 3 ,6 3 o 22
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COM M ERCE.

S ta tis tiq u e  des m a rch a n d ise s  im p o rtées p a r  la r é g io n  d u  C h i -  

lo a n g o  et de la L u c u lla ,  avec in d ica tio n  des d r o its  d ’en trée  

p e rçu s s u r  ces m a rch a n d ises p e n d a n t les m o is de j u i n ,  

j u i l le t  et a o û t i 8ç y .

M A R C H A N D I S E S .

Valeur

des

marchandises

Droits

d ’ en tré e

perçus.

Fr. c». Fr. cB.

A llu m ettes....................................................... 77 89 4 67
Armes et m unitions........................................ 4,367 17 436 72
Bateaux (pièces détachées p o u r).................... 2 40 »
B ijo u t e r ie ....................................................... q 60 0 58
Bois ouvré et objets en b o i s ......................... 3, i l 8 » 187 08
Boissons............................................................ 14,090 44 14,570 65
B o u g ie s ............................................................ 91 31 5 47
C a f é ................................................................. Q2 40 5 55
Cordages............................................................ 75 60 4 53
Denrées alimentaires........................................ 32,406 43 2,o33 85
D r o g u e r ie ....................................................... 6 48 0 3q
Faïencerie et poterie........................................ 1,081 i 3 64 87
Habillement et lingerie................................... 3,722 26 223 33
Huiles et graisses ............................................. 178 20 10 39
Instruments, appareils scientifiques et autres. 345 32 20 72
Matériaux de construction.............................. 340 75 20 45
Mercerie et parfumerie.................................... 6o5 54 36 33
M é ta u x ............................................................ 1 1Q 22 7 i 5
Meubles et am eublem ent.............................. 3o » 1 80
Outils d i v e r s .................................................. 64 80 3 89
Papiers, cartons, fournitures de bureau et

im prim és....................................................... 7 3  34 4 39
Produits ch im iq u es........................................ i 3 20 0 80
Produits pharmaceutiques.............................. 67 70 4 06
Quincaillerie...................................................... 2,726 57 163 59
Savons................................................................. 55 08 3 3o
Tabacs et c iga res............................................. 689 28 41 36
Tissus................................................................. 19,693 58 1,181 61
Verrerie et v e rr o te r ie ................................... 273 67 16 42

T otaux. . . 84,412 35 i9,o53 95
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S ta tis tiq u e  des p r o d u its  e x p o r té s  p a r  La r é g io n  d u  C h ilc a n g o  

et de la  L u c u lla ,  avec in d ic a tio n  des d ro its  de s o r tie  p erçu s  

s u r  ces p r o d u its  p e n d a n t les m o is  de j u i n ,  ju il le t  et a o û t i 8 q j .

PRODUITS EX PO R TÉS.
Quantités

nettes.

Droits 

de s o rtie  

perçus.

Kilogr. Kr. c».

Caoutchouc....................................................... 93 37 20

Huile de palme.................................................. 118,029 3,243 82

Noix palmistes........................................ 671,019 9.394 3 i

H aricots..............................  .................... i65 »

M a ï s .........................  .................... 1,807 »

T otal . . 12,677 33
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Extrait en conf ormité de l ’article i 3ier, litt. b, 
du décret du 6 avril i 8ç3 .

Par exploit de l’huissier Zwendelaar, résidant à Bruxelles, admis à instru
menter près le Conseil Supérieur de l’État Indépendant du Congo, du 
37 novembre 1897, M. Eugène Mahy, négociant, domicilié actuellement 
à Saint-Gilles, rue de Turquie, n° 18, a fait signifier : i° à M. Armand Rueff, 
négociant, domicilié à  Paris, ayant résidé en dernier lieu à Borna et dont la 
résidence actuelle est inconnue; 2" à M. le Baron Van Eetvelde, Secrétaire 
d’État du Congo,

Qu’il interjette appel du jugement rendu contre lui par le tribunal d’appel 
de Borna, le 28 juillet 1897. Et en même temps, il leur a fait donner assigna
tion à comparaître dans le délai de deux mois, à neuf heures du matin, 
devant le Conseil Supérieur de l’État du Congo, jugeant en degré d’appel, 
siégeant à Bruxelles, rue de Namur, n° 10, pour entendre dire que le jugement 
rendu par le tribunal de Borna, le 28 juillet 1897, est nul en la forme et qu’il a 
été mal jugé au fond ; en conséquence, l’entendre décharger des condamnations 
prononcées contre lui ; s’entendre, M. Rueff, condamner à restituer au requé-



— ? i4
rant les sommes qu’il a payées en exécution du dit jugement, avec les intérêts 
judiciaires et aux dépens de toutes les instances.

Et pour le cas où l’appel ne serait pas recevable, M. Mahy a déclaré se pour
voir en cassation par le même acte, devant la même juridiction, aux fins de 
voir adjuger par le dit Conseil les conclusions ci-dessus énoncées.

Copie du dit exploit a été affichée à la porte de l’auditoire du Conseil Supé
rieur.

Pour extrait : 

Z w e n d e l a a r .



(3e ANNÉE NOVEMBRE 1897

DE

L'ÉTAT INDÉPENDANT DU CONGO

N  » 1

Étoile de service.
Par décret du Roi-Souverain en date du 12 novem

bre 1897, l’Etoile de service a été décernée à :

MM. Demol (E.-A.);
François (E.-D.-J.);
Kops (J.);
Monseur (A.-F.-J.);
Tibbaut (J.-F.-J.);
Verdussen (J.-P.-E.);
W aera (A.-A.).
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Par arrêté du Secrétaire d’État en date du 9 novem
bre 1897, MM . Borms (A.-A.-F.) et Christiaens 
(E.-E.) ont été autorisés à porter l ’insigne de l’Etoile 
de service avec deux raies.

Consulats.
A  la date du 22 juillet 1897, M. Verspreeuwen (H.) 

a été nommé consul de l’État Indépendant du Congo 
au Havre.

Le 25 novembre 1897, M. Quillet-Saint-Ange (A.- 
A.-A.-H .) a reçu l’exequatur qui l ’autorise à exercer 
les fonctions de vice-consul de France à Matadi avec 
juridiction consulaire sur tous les territoires de l’Etat 
Indépendant du Congo.



Établissement de lignes télégraphiques.

RAPPORT AP ROI.
S i r e ,

A la suite du rapport que j ’ai eu l’honneur de pré
senter à Votre Majesté le 14 novembre i 8g3, Elle a 
bien voulu décréter la construction, aux frais de 
l’Etat, d’une ligne télégraphique destinée à relier 
Borna aux stations du Haut-Fleuve et ultérieurement 
au Lac Tanganika.

Les budgets des dépenses des années 1894, 1895, 
1896 et 1897 ont prévu successivement les sommes 
nécessaires à la construction des premières sections de 
la ligne jusqu’au Stanley-Pool.

Les différentes phases de l’établissement de ces sec
tions aujourd’hui presque achevées se résument comme 
suit :

Dès la lin de l ’année 1893, le Gouvernement était 
en mesure d’envoyer au Congo le matériel et le per
sonnel nécessaires à la construction de la section 
Boma-Matadi.

Le matériel, fabriqué en Belgique, comprenait des 
poteaux métalliques en fer, du fil de bronze phospho
reux, des isolateurs et autres accessoires appropriés 
à leur destination spéciale.

La pose du fil entre Borna et Bas-Chionzo avança 
régulièrement. A  la fin de juin 1894, les 52 premiers 
kilomètres étaient achevés; un premier fil était, non
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sans difficulté, tendu au-dessus du fleuve, et en juil
let i 8g5, on pouvait téléphoner et télégraphier entre 
Borna et Matadi.

Cette même année, on entamait le placement du fil 
le long du chemin de fer; la station de Nkenge fut 
atteinte à la fin de i 8g5, puis, marchant avec l’avan
cement de la voie ferrée, on arriva à la Lufu en mars 
1896; enfin, le 12 août 1896 un avis du Gouverneur 
général annonçait l ’ouverture de la section Boma- 
Tumba à partir du i er septembre suivant.

Aujourd’hui la ligne télégraphique et téléphonique 
fonctionne régulièrement entre Borna, Matadi, Tumba 
et Gongolo, à 90 kilomètres du Stanley-Pool, et elle 
atteindra le Pool même, dans peu de mois, en même 
temps que s’achèvera la voie ferrée.

La mise en exploitation du chemin de fer écartera 
l’obstacle qui s’opposait jusqu’ici au transport du ma
tériel considérable que nécessitera la rapide construc
tion du télégraphe tout le long du Haut-Fleuve. J ’ai 
en conséquence l’honneur de proposer à Votre Majesté 
de prendre les mesures nécessaires pour pousser la 
ligne, à bvef délai, jusqu’à l ’Equateur d ’abord, et 
ensuite jusqu’aux Stanley-Falls et jusqu’au Tanganika.

Déjà le Gouvernement a porté son attention sur 
les conditions dans lesquelles ces nouvelles sections 
devront être établies. Il avait songé d’abord à immer
ger dans le fleuve un câble de rivière, mais une étude 
attentive de la question lui a donné la conviction que 
l’emploi de ce câble n ’est pas à conseiller tant à cause 
de son prix très élevé (plus de 3,000 francs le kilo
mètre) que de son poids considérable, et, partant, de 
l’impossibilité d’en effectuer la pose avec les vapeurs 
dont nous disposons actuellement sur le Haut-Fleuve.
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Il avait ensuite examiné si, par analogie à ce qui se 
fait en télégraphie militaire, il serait possible de placer 
un câble léger le long de la rive, à 20 ou 3o centi
mètres dans le sol. Ici encore des difficultés inter
vinrent pour faire abandonner cette idée : pour une 
aussi longue distance, il eut fallu employer un fil plus 
fort et mieux protégé cjue ceux habituellement utili
sés, et de plus les causes de détérioration, si fortes 
sous les tropiques, auraient compromis la durabilité 
de ce câble.

Il a donc été obligé d’adopter un câble aérien, tel 
que celui qui existe sur la ligne Boma-Léopoldville, 
qui est le système le moins coûteux et celui qui donne 
les meilleurs résultats électriques, surtout en télé
phonie.

Le matériel à utiliser pour la ligne projetée du Haut- 
Fleuve sera identique à celui employé de Borna à 
Matadi, soit du fil de bronze phosphoreux de 2 milli
mètres et des poteaux en acier de 7 mètres à placer à 
i 5o mètres l’un de l’autre.

Le système de ligne à employer ainsi déterminé, le 
Gouvernement a pris des mesures pour envoyer au 
Congo un personnel compétent, et il s’est préoccupé 
de maintenir au complet ce personnel, dans l’avenir, 
au moyen d’agents pris dans les cadres d’Afrique et 
aptes à entrer dans ce service.

Les trois nouvelles sections de la ligne, qui s’éten
dront respectivement jusqu’à l’Equateur, les Stanley- 
Falls et le Tanganika, comporteront un développe
ment de 2,000 kilomètres enviion. Leur construction 
entraînera une dépense globale d’environ 3 millions 
de francs, à laquelle il sera nécessaire de faire face au 
moyen de ressources extraordinaires Un premier cré
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dit s’élevant à environ 800,000 francs figurera à cet 
effet au Budget de 1898.

J’ai l ’honneur d’être,
de Votre Majesté,

le très dévoué et respectueux serviteur, 

E dm. V an E etvelde.

Bruxelles, le 24 novembre 1897.

Ordre de la Couronne.

LÉOPOLD II, Roi des B elges,

Souverain de l’E tat I ndépendant du Congo,

A tous présents et à venir, S alut :

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’Etat,

Nous avons décrété et décrétons :

A r t i c l e  p r e m i e r .

Il est institué par Nous, sous le titre d’ « Ordre de 
la Couronne », un ordre destiné à honorer ceux qui se 
sont signalés soit par leurs mérites artistiques, litté
raires ou scientifiques, soit dans la sphère des intérêts 
commerciaux et industriels, soit par leur dévouement 
aux œuvres civilisatrices africaines.

A rticle 2.

L ’ordre est conféré par décret.
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A rticle 3.

Il se compose de six grades qui sont :
Le premier des Grands-Croix;
Le deuxième des Grands-Officiers;
Le troisième des Commandeurs ;
Le quatrième des Officiers;
Le cinquième des Chevaliers;
Le sixième des Palmes.

A rticle 4.

La décoration afférente aux cinq premières classes 
consiste en une croix à cinq branches échancrées, en 
émail blanc, séparées l’une de l’autre par sept rais 
d’or, dont le centre contient sur fond bleu émaillé 
cerclé d’or, d’un côté une couronne d’or, de l’autre 
deux L. L. entrelacées. Le bijou est surmonté d’une 
guirlande de feuilles émaillée vert et or.

La décoration pour la sixième classe se compose de 
palmes d’or ou d’argent.

A rticle 5.

Le ruban de l’ordre est rouge brun, conforme à la 
couleur annexée au présent décret, avec liserés blancs 
pour le sixième grade.

A rticle 6.

Les Grands-Groix portent le cordon avec la plaque.
La plaque, de 90 millimètres, est à cinq rais d’ar

gent ayant entre chacune de ses branches cinq raies 
d’or et chargée au milieu du bijou de l’ordre. Elle se 
porte du côté gauche de la poitrine.
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Les Grands-Officiers portent une plaque d’un dia
mètre de 85 millimètres.

Les Commandeurs portent en sautoir autour du cou 
la croix de l’ordre d’un diamètre de 5o millimètres sus
pendue à un ruban large de 45 millimètres.

Les Officiers portent la croix d’or d’un diamètre de 
40 millimètres suspendue à un ruban de 36 milli
mètres, surmonté d’une rosette.

La rosette est commune aux quatre premiers grades 
lorsqu’ils ne sont pas revêtus de leurs autres insignes.

Les Chevaliers portent la croix de l’ordre en argent 
de 40 millimètres suspendue à un ruban de 36 milli
mètres.

Les décorés de la sixième classe portent les palmes 
en or ou en argent selon ce que déterminera le décret 
de nomination.

A rticle 7.

La déchéance pour cause d’indignité ou de condam
nation pénale peut être prononcée par décret pris sur 
un rapport motivé.

A r t i c l e  8 .

Notre Secrétaire d’Etat est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le i 5 octobre 1897.

LEOPOLD.

Par le Roi-Souverain : 
Le Secrétaire d ’Etat, 

E dm. V a n  E e t v e l d e .
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Justice. —  État civil.

LÉOPOLl) II, Roi des B elges,

Souverain de l’E tat I ndépendant du Congo,

A  tous présents et à venir, Salut :

Considérant qu'il y a lieu de pourvoir à l’adminis
tration des territoires occupés en conformité de 
l’arrangement du 12 mai 1894 avec la Grande- 
Bretagne ;

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A rticle premier.

Les décrets, ordonnances, arrêtés et règlements en 
matière de justice et d’état civil, qui sont ou seront 
mis en vigueur dans l’Etat Indépendant, seront appli
cables de plein droit aux susdits territoires.

A rticle 2.

Notre Secrétaire d’État est chargé de l’exécution du 
présent décret qui entre en vigueur ce jour.

Donné à Bruxelles, le 12 novembre 1897. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain : 
Le Secrétaire d’Etat, 

E dm. V a n  E e t v e l d e .
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JUSTICE PÉNALE.
Procédure d’appel.

LÉOPOLD II, Roi des B elges,

Souverain de l’Etat Indépendant du C ongo,

A tous présents et à venir, Salut :

Considérant qu’il y a lieu de faciliter l ’appel contre 
les jugements rendus par les juridictions au premier 
degré et de simplifier à cet effet la procédure à suivre 
devant les juridictions d’appel en ce qui concerne les 
dépositions des témoins et la comparution personnelle 
des prévenus appelants ou intimés;

Revu le § 3 de l’article 11 du décret du 22 décem
bre 1888 sur les Conseils de guerre,

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A r t i c l e  p r e m i e r .

La disposition du § 3 de l’article 11 du déci'et du 
22 décembre 1888 modifié par l’article 2 du décret 
du 24 décembre 1896, selon laquelle le Conseil de 
guerre d’appel pourra statuer définitivement sur le vu 
de l’instruction écrite et sans qu’il soit nécessaire 
d’entendre de nouvelles dépositions, sera applicable 
au tribunal d’appel statuant en matière pénale sur les 
appels des jugements rendus par le tribunal de pre
mière instance et les tribunaux territoriaux.
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A rticle 2.

Le tribunal d’appel et le Conseil de guerre d’appel 
pourront également statuer sur les appels respective
ment portés devant eux sans qu’il soit nécessaire de 
faire comparaître le ou les prévenus appelants ou 
intimés. La comparution personnelle des prévenus 
pourra néanmoins en tout état de cause être ordonnée 
sur la demande du Procureur d’Etat ou de la défense.

Les jugements rendus sur appel ne seront rendus 
par défaut que si les prévenus ne comparaissent pas 
après avoir été régulièrement assignés.

A r t i c l e  3 .

Notre Secrétaire d’Etat est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 18 novembre 1897. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain : 

Le Secrétaire d’Etat, 

E d m . V a n  E e t v e l d e .
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Personnel judiciaire.

Par décret du Roi-Souverain en date du 12 octo
bre 1897, ont été nommés : MM . Gohr (A.), Directeur 
de la Justice; Horstmans (E.), Juge du tribunal de 
première instance.

Arrêté concernant la désignation des délégués du 
Directeur de la Justice pour la tutelle des noirs.

L e  G ouverneur G énéral,

Vu l’article i er du décret du 8 novembre 1888; 
Revu notre arrêté du i3 mars 1895,

Arrête :

A r t i c l e  p r e m i e r .

Sont désignés pour remplir les fonctions de délé
gués du Directeur de la Justice pour la tutelle des 
noirs dans l’étendue du district ou de la région où ils 
résident :

A Banana : le Juge de première instance ou son 
suppléant et à leur défaut le Commissaire de district ; 
à Borna, Matadi, Lèopoldville, Coquilhatville, Nou
velle-Anvers , Stanlej-Falls, Basoko, Albertville 
(Mtowa), Lusambo et Popokabaka, les Officiers du 
Ministère public près les juridictions respectives de 
ces localités.

Dans les autres districts, dans les résidences, zones



ou circonscriptions administratives le Commissaire 
de district, le Résident, le chef de zone ou de circon
scription.

A rticle 2.

Toutes dispositions contraires sont abrogées.

A rticle 3.

Le Directeur de la Justice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Borna, le 21 septembre 1897.

Le Vice-Gouverneur Général 
fj. de Gouverneur Général,

E .  W a n g e r m é e .

Arrêté créant un bureau d'état civil auxiliaire au 
chef-lieu de la zone du Mayumbe.

L e G ouverneur G énéral,

Vu l’article 17 du décret du 4 mai 1895, portant : 
Organisation de l’état civil ;

Revu l’arrêté du 20 août 1895, créant le bureau 
d’état civil de Borna;

Revu l’arrêté du 28 janvier 1896, portant ci’éalion 
de la zone du Mayumbe,

Arrête :

A rticle premier.

Il est créé un bureau d’état civil auxiliaire au chef-
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lieu de la zone du Mayumbe avec compétence exclu
sive sur le territoire de cette zone, telle qu’elle est déli
mitée par l’arrêté du 28 janvier 1896.

A rticle a.

Les fonctions d’Officier de l’état civil seront remplies 
par le chef de la zone du Mayumbe et en son absence 
par son remplaçant au chef-lieu de la zone.

A rticle 3.

L ’Officier de ce bureau exercera ses fonctions sous la 
surveillance de l’officier de l’état civil de Borna.

A rticle 4.

Le Directeur de la Justice est chargé de l ’exécution 
du présent arrêté.

Borna, le 27 septembre 1897.

Le Vice-Gouverneur Général
f f  \ de Gouverneur Général,

E. W a n g e r m é e .
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Détermination de l'heure légale.
LÉOPOLD II, Roi des B elges,

Souverain de l’E tat I ndépendant du Congo,

A tous présents et à venir, Salut :

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A rticle premier.

L ’heure légale sur le territoire de l ’Etat est l’heure 
en temps moyen du i 5e méridien longitude Est Green
wich.

A rticle 2.

Notre Secrétaire d’Etat est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 9 novembre 1897. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain : 

Le Secrétaire d’Etat, 

E dm. V an  E e t v e l d e .
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Ligne téléphonique. — Ouverture de la section 
entre Borna et Gongolo.

A V  I  S .

L ’achèvement de la section de la ligne téléphonique 
entre Borna et Gongolo permet d’en livrer cette partie 
à l’exploitation.

En conséquence, elle sera mise à la disposition du 
public à partir du i5 courant.

Les bureaux sont établis à Borna, Matadi, Tumba 
et Gongolo.

Ils seront ouverts aux heures et aux conditions indi
quées dans l’arrêté du Gouverneur Général du 22 avril 
1896 (jBull, off., 1896, p. 355). Ces conditions sont 
applicables aux différentes parties de la section télé
phonique Boma-Gongolo.

Borna, le 9 septembre 1897.

Le V ice-Gouverneur Général 
ff. de Gouverneur Général,

E. W A N G E R M É E .



Concession de brevets.
Ensuite d’une demande déposée le 23 octobre 1897, 

■ au Département des A flaires Etrangères, un arrêté du 
Secrétaire d’État en date du même jour, concède à 
M M . Nodon (A.-L.-G.) et Bretonneau (L.-A.), indus
triels à Paris, un brevet d’invention pour « Sénilisa- 
tion rapide des bois ».

Ensuite d’une demande déposée le 3o octobre 1897 
au Département des Affaires Etrangères, un arrêté du 
Secrétaire d’État en date du même jour, concède à 
M M . Collette (A.), distillateur et Boidin (A.), chi
miste, à Seclin (France), un brevet d’invention pour 
« Procédé pour l’extraction de l’alcool par la sacchari
fication et la fermentation parles mucédinées ».
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Budget de 1898.
LÉOPOLD II, Roi d e s  B e l g e s ,

S O U V E R A IN  DE l ’É t AT IND ÉPEN D A N T DU C o N G O ,

A  tous présents et à venir, S a l u t  :

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A r t i c l e  p r e m i e r .

Les dépenses pour l’année 1898 sont arrêtées, con
formément au tableau II ci-annexé, à la somme de 
dix-sept millions deux cent cinquante et un mille 
neuf cent septante-cinq francs.
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A rticle 2 .

Les recettes ordinaires de l’État, pour l’année 1898, 
sont évaluées, conformément au tableau I ci-annexé, 
à la somme de quatorze millions sept cent soixante- 
cinq mille cinquante francs.

A rticle 3.

Le Secrétaire d’Etat peut ordonnancer les dépenses 
portées au tableau II, jusqu’à concurrence des crédits 
indiqués pour chaque objet à chacun des articles de 
ce tableau.

Aucune dépense, pour un objet quelconque, ne peut 
être ordonnancée au delà des crédits prévus pour cet 
objet, à moins d’une autorisation spéciale de Notre 
part.

A rticle 4.

Le Secrétaire d’État peut déléguer le Gouverneur 
Général au Congo, pour l ’ordonnancement des sommes 
qui doivent être payées en Afrique par les comptables 
qui y  résident.

A rticle 5.

Les crédits ou parties de crédit pour lesquels des 
mandats ou ordonnances de payement n’auront pas 
été délivrés avant le I er janvier 1899, seront annulés, 
à moins que leur transfert à l’année 1899 ne soit 
autorisé par disposition spéciale.



A rticle 6 .

Notre Secrétaire d’État est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 6 décembre 1897. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain : 

Le Secrétaire d’Etat, 

E d m . V a n  E e t v e l d e .
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T A B L E A U  I.
Recettes.

Ar
tic

les
.

NATURE DES RECETTES.
M O N TAN T

des prévisions.

a . Avance du Trésor be lge ..................................... tr. 2,000,000 »

b. Versement du Roi-Souverain................................ 1,000,000 »

c. Taxes d ’en reg is trem en t......................................... 6,700 »

ci. Vente et l o c a t i o n  de terres domaniales, coupes 
d’arbres, etc .................................................................. .... 3o,5oo »

e.-f.

/ Droits de sortie . . . fr. 2,400,000 »  ’ 

Douane £)ro;ts d’entrée, y  compris |
3,5oo,ooo »

g-

( les droits sur les alcools. 1,100,000 »  

Impositions directes et personnelles..................... 95 ,000  )>

h. Péage sur la route de Matadi à  Léopoldville . . 5 ,0 0 0  »

i. Taxes sur les coupes de b o i s ................................. 6 , 75o »

Recettes p o s ta le s ..................................................... 120,000 »

k. Taxes m a rit im e s ..................................................... 3 5 ,0 0 0  »

t. Recettes jud ic ia ire s ................................................. 3o,ooo »

m. Droits de chancellerie ............................................. 4,100 »

n. Transports et services divers de l’E t a t ................ 5oo,ooo »

0 . Taxes sur le portage................................................. 2 ,0 0 0  »

p ■ Produit du domaine, des tributs et impôts payés 
en nature par les indigènes................................. 6,700,000 »

i - Exploitation des forêts du Mayumbe..................... 5o,ooo »

r. Emission de monnaies et de billets d’Etat. . . . 3o,ooo »

s. Produit du portefeuille............................................. 65o,ooo »

T o t a l  d e s  r e c e t t e s .  . fr. 14,765,050 »
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TA B LE A U  II.

Dépenses.

DÉSIGNATION DES DÉPENSES
M O N T A N T  D E S  C R É D I T S .

T otai.0)
U

t-. ET DES SERVICES.
Dépenses

ordinaires.
Dépensesexcep
tionnelles. des crédits.

1 Traitement du Secrétaire d’É t a t .................... fr. 2 1,000 » » 21.000 »

2 Traitements du personnel du service central. . . 58.36o » )> 58}36o »
3 Matériel et frais d’ad m in istra tion ......................... 6,000 » » 6.000 »

4

Département de l’Intérieur.
S e rv ic e  a d m in is tra tif  d’E u ro p e.

Montant total fr . 433, 040.

Traitements du personnel des services de l’Inté
rieu r......................................................................... 77,440 » » 77,44° »

5 Matériel et frais d’adm inistration ......................... 46,200 » jj 46,200 »

6

S e rv ic e  a d m in is tra tif  d ’A friq u e .

Montant total fr . 4, 493,378.

GouverneurGénéral, Vice-Gouverneurs Généraux 
et Inspecteurs d’Etat : traitem ents..................... 00 » n 3,5oo »

7 Administration centrale à Borna : traitements. . 41,4^0 » » 41,4DO J)

8 Administration des districts : traitements . . . 602,000 » » 602,000 »

A R E P O R T E R  . . . fr. 965,950 » » 965,950 »
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SC DÉSIGNATION DES DÉPENSES
MONTANT DES CREDITS.

T otal.
"u
t
< ET DES SERVICES.

Dépenses

ordinaires.

Dépenses
excep

tionnelles.
des crédits.

Report . . . .ff. 965,g5o » » 965,950 »

9 Administration en Afrique. —  Entretien du per
sonnel : vivres et autres objets de consomma
tion ........................................................................ 458,206 » >» 458,206 »

10 Fournitures de bureau. —  Instruments de préci
sion. — B ibliothèque.................................... 2q,Q02 » » 29,902 »

11
à
14

Service des transports, frais de voyage, frets et 
assurances et droits d’entrée................................ 250,220 » » 250,220 »

Force publique.

Montant total f r .  6,870, 634.

i5 Force publique : Personnel blanc : traitements. 1,155,000 » » 1,155,000 »i

16 Id. Personnel noir : salaire :

a) Payable en numéraire, fr. i . io5,75o »
b) Payable en marchandises . 557,5oo » 1 ,663,25o » )> i .663,25o »

‘7 Force publique : Entretien du personnel : vivres 
et autres objets de consommation.................... 823,194 » )» 823,194 »

18 Force publique : Transport et frais de recrute
ment et de rapatriement du personnel noir . . 110,000 » )» 110,000 »

•9 Force publique : Achat d’armes, de munitions 
et de rechanges ................................................ 488,069 » » 488,069 »

20 Force publique : Habillement et équipement . . 292,927 » )) 292,927 »

21
à

24

Force publique : Service des transports, frais de 
voyage, frets et assurances et droits d’entrée. . 2,338,191 » )> 2,338,191 »

A REPORTER. . . . fr. 8,574,909 » » 8,574,909 »
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES
M O N T A N T  D E S  C R É D I T S .

T otal

A
rt

ic
le

s

ET  DES SERVICES.
Dépenses

ordinaires.

Dépenses
excep

tionnelles.
des crédits.

Report. . . .fr. 8,574,909 » » 8,574,909 »

S e r v i c e  d e  l a  m a r in e .

Montant total fr . 1, 940,338.

25 Service de la marine : Traitements :

a) Payables en numéraire . fr. 271,600 »
b) Payables en marchandises . 14400 » 2574OO » 28,600 » 286,000 »

26 Service de la marine : Entretien du personnel : 
vivres et autres objets de consommation . . . 102,260 » 11,36o » u 3,620 »

27 Service de la marine : Achat de bateaux . . . » 992,935 » 992,935 »

28 Id. Entretien des bateaux, 
rechanges et combustible. ............................ 1 54,20)0 » » 154,290 »

29
à
3>

Service de la marine : Service des transports, frais 
de voyage, frets et assurances et droits d’entrée 197,488 » 201,023 »' 3o8,5 i 3 »

S e r v ic e  s a n i t a i r e .

Montant total fr . 333,300
33 Service sanitaire : traitements................................ 136,000 » » 136,ooo »

34 Id. Entretien du personnel : vivres 
et autres objets de consommation.................... 37,870 » » 37,870 »

35 Service sanitaire : Médicaments, instruments de 
chirurgie................................................................ 70,232 » )) 76,232 »

36
à

39

Service sanitaire : Service des transports, frais de 
voyage, frets et assurances et droits d’entrée . 105,198 » » 105,198 »

A R E P O R T E R  . . ,  . fr. 9,641,647 » 1,233,920 » 10,875,567 »



— ?42

DÉSIGNATION DES DÉPENSES
Montant des crédits.

T otal

[ 
A

rt
ic

le

E T  DES SERVICES.
Dépenses

ordinaires.

Dépenses
excep

tionnelles.
des crédits.

Report. . . .fr. 5,641,647 » 1,233,920 » 10,875,567 »

40

Travaux publics.

Montant total fr . 1,595, 960.

Bâtiments et constructions de l’État : Artisans de 
divers métiers : Traitements :

a) Payables en numéraire .fr. 104 530 »
b) Payables en marchandises . 15,470 » 1 127,500 » 42,500 )) 170,000 »

41 Bâtiments et constructions de l’État : Entretien 
des artisans : vivres et autres objets de con
sommation ............................................................ 32 440 » 32,440 » 64,880 »

42

43

Bâtiments et constructions de l’ État : Matériaux 
et outils d’ Europe pour l’entretien et l’exécution 
des travaux de l’E tat...........................................

Bâtiments et constructions de l'État : Mobilier. .

77,094 » 

3 i ,5oo »

»

io,5oo »

77,094 » 

42,000 »

44

45
à

48

Id. Id. Télégraphes, 
téléphone et travaux publics divers................

Bâtiments et constructions de l’État : Service dei 
transports, frais de voyage, frets et assurances, 
et droits d’entrée...................................................

»

141,446 »

044,000 » 

336,540 »

544,000 »

497,986 »

49

Agriculture.

Montant total fr. 655, 658-

Agriculture : Traitements :

a) Payables en numéraire .fr. 172,378 »
b) Payables en marchandises . 70,150 » 80,843 » 161,685 » 242,528 »

5o Agriculture : Entretien du personnel : vivres et 
autres objets de consom m ation........................ 26,115 » 52,235 » 78,350 »

5i Agriculture : Semences, outils et divers................ 3o,ooo » n 3o,ooo »

A REPORTER . . .fr. io ,i88,585 » 2,433,820 » 12,622,405 »



DÉSIGNATION DES DÉPENSES
Montant des crédits.

T otal

A
rt

ic
le

,

ET DES SERVICES.
Dépenses

ordinaires.

Dépenses
excep

tionnelles.
des crédits.

R e p o r t  . . . .  f r . io ,i8 8 ,5 8 5  » 2,433,820 » 12,622,405 >:

52 Agriculture : Entretien et développement de 
tro u p eau x ............................................................................................ i i ,5oo » » 1 i ,5oo )>

j  j
a Agriculture : Service des transports, frais de 

voyage, frets et assurances et droits d’entrée . 171,280 » » 171,280 »
56

5 7

Missions diverses et établissements 
d’instruction.

M o n t a n t  to ta l  f r . 1 7 4 , 4 6 9 .

Missions diverses et établissements d’instruction. 1 17,000 » » 117,000 »

58
à

6i

Missions diverses et établissements d’instruction : 
Service des transports, frais de voyage, frets 
et assurances et droits d’en tré e ..................................... 57,469 » » 57,46g »

Ó2

Département des Finances.
Service administratif d’Europe.

M o n t a n t  t o t a l  f r ,  6 4 ,0 0 0.

Traitements du personnel des services des 
Finances........................................................................................... fr. 60,000 » y> 60,000 x

6 3 Matériel et frais d’adm inistration ......................... ...... 4,000 » » 4,000 »

64

Service administratif d’Afrique.

M o n t a n t  t o t a l  f r .  5 5 1 , 8 0 0 -  

Personnel : traitem ents .............................................................. 170,000 » » 170,000 >:

A REPORTER. . . .ff. 10,779,834 » 2,433,820 » 1 3,21 3 ,6 5 4  ”
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DESIGNATION DES DEPENSES

ET DES SERVICES.

M ontant des crédits.

Dépenses , Dépenses 
! excep-

ordinaires. 1 tionreües.

T otal

des crédits.

R e p o r t .fr.

Ob
E n tre tien  du personnel.
Fournitures de bureau, instruments de précision, 

m atérie l........................................................ , .

07 Frais de voyage (entre l’Afrique et l’ Europe)

68

bo

Exploitation du Domaine.

M o n t a n t  t o t a l  f r .  5 , 2 4 8 , 7 4 4 .

Personnel de l’exploitation ('pour mémoire, le 
service est fait par les agents du Département 
de l'Intérieur»........................................................

Dépenses en nature : Rémunération aux indigènes 
et dépenses diverses................................ ...

Service des transports, Frets et assurances, Droits 
d’entrée et droits de sortie ........................

Divers.

M o n t a n t  t o t a l  f r .  1 7 6 ,4 0 0 .

Achat d’immeubles, annuités diverses dues pour 
expropriations et dépenses extraordinaires. . .

Intérêts des capitaux (emprunt 4 o/0 et Caisse 
d’ E p argn e............................................................

T o t a l . . . . f r .

10,779,834 » 

1 ; 6.800 »

1 1 .5 00 »

3 3 .5 00 »

2 433.820 »

1,690,000 » 

1,528,711 »

8 5 ,ooo »

14 245 3q5 »

91,100 »

2,524,920 »

1^,2 ! 3,654 

116,800 »

1 i ,5oo » 

3 3 ,5 oo »

1,690,000 

1,528,711 »

91,100 » 

85,ooo »

16,770,265 >j



-  34 5

DÉSIGNATION DES DÉPENSES
M ontant des crédits.

T otal
•J

ET DES SERVICES.
Dépenses

ordinaires.

Dépenses
excep

tionnelles
des crédits.

Report . . .  fr. i-i 243.345 » 2,524.020 » [6,-770,265 r.

7-

Département des A ffa ires É trangère s 

et de la  Justice.

Service administratif d’Europe.

M o n t a n t  t o t a l  f r .  00,21)0.

Traitements du personnel des services des 
Affaires étrangères et de la Justice. . . ,fr. 3 8 ,200 » » 38,25o >

?f) Matériel et frais d'administration........................ 8.000 » » 8.000

7 7 Bulletin officiel............................................ ... 4,000 » » 4,coo >

78

Postes.

M o n t a n t  t o t a l  fr . 20, 900-

Personnel des bureaux de poste (pour mémoire —  
le service est fait par les agents du Département 
des Finances)........................ ................................ » » »

7 9 Transport des correspondances et matériel postal. 20,000 » » 20,000 >.

80 Service des mandats-poste . . .  .................... 900 » » 900 >■)

81

Navigation.

Montant total fr . 30, 500.

Commissariat maritime : Personnel blanc : traite
ments ............................ ........................................ 2Ô,5 oO » » 26,500 >

82 Commissariat maritime : Entretien du personnel. j 5.000 » » 1 5,000 »

8 3 Id. Matériel et divers . . . 9,000 » » 9,000 »

A R E P O R T E R .  . . .fr. 14,366,995 » 2,524,920 » 16 891,915 »
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES
M o n t a n t  d e s  c r é d i t s .

T otal

A
rt

ic
le

s

ET  DES SERVICES.
Dépenses

ordinaires.

Dépenses
excep

tionnelles.
des crédits.

R e p o h t  . . . . f r . 14.366,905 » 2,524,920 » 16,891,915 »

84

Justice.
Montant total fr . 227, 860.

Justice : Personnel : traitem ents........................ 160,000 » » l6o,O00 »

85 Id. Interprètes et frais divers de justice . . 10,000 » )> 10,000 >:

86 Id. Entretien du personnel judiciaire . . . 47,060 » » Oqr̂
.

87 Id. Frais de voyage (entre l’Afrique et 
l’ Europe) . . . .  ........................ 10,800 » » 10,800 »

88

Cultes.

Montant total fr. 26,200- 

Subsides aux missionnaires et divers.................... 26,200 » )) 26,200 »

8q Dépenses imprévues des divers services . . . . 106,000 » >) 100,000 >>

M o n t a n t  t o t a l  d u  B u d g e t .  . . f r . 14,727,055 » 2,524,920 » 17.251,975 >;

O b se rv a tio n s . —  Pour la liquidation des dépenses, les sommes comprises aux articles 11, 
21, 29, 36, 45,55. 58 et 70 seront considérées comme formant un arrcle unique :

»i». Service des transports (route de:, caravanes et chimin d ter), d e . fr. 3,582,780 » 
Celles comprises aux articles 12, 22, 3o, 37, 46, 64, 5g, 67 et formeront

l’article :
» « . Frais de voyage (entre l’Afrique et l’Europe), d e ................................ 547,500 »

Celles comprises aux articles 13, 23, 31, 38,47, 55, 60 et 71 formeront l’article :
» * . Frets et Assurances, d e ............................................................................  413,588 »

Celles comprises aux articles 14, 24, 32, 3g, 48, 56,61 et 72 formeront l’article :
O S . Douane (droits d'entrée et de sortie), d e ................................................ 848,000 »

et les sommes indiquées aux articles 9, 166, 17, 25 b, 26, 34, 40^, 41, 49b,
5o, 65 . 82 et *6 formeront un article unique :

OS. Vivres payables en numéraire et en marchandises et salaires 
payables en marchandises, pour un crédit global d e ............................................2,412,500 »



—  34 7 —

CONSEIL SUPÉRIEUR.

Composition des cours pour l’année judiciaire 1898.
Le Conseil Supérieur, aux termes du décret du 8 oc

tobre 1890 {Bull, ojf., 1890, p. 154), a arrêté comme 
suit la composition, pour l’année judiciaire 1898, de 
la Cour de cassation et de la Cour d’appel :

1. —  Cour de cassation.

Président : M . Cuiller y.
Suppléant du président: M. Devolder.
Conseillers : MM . Galopin, Nyssens, Graux, Vau- 

thier, comte de Lichtervelde, Sainctelette, Gallier,
"Wiener, De Jaer, Melot.

Secrétaire : M. le baron Léon Béthune.
Auditeurs : M M . Otto, Borel, De Lantsheere, 

Hymans, Errera, Frederix, De Becker.

II. —  Cour d’appel.

Président : M. Rolin-Jaequemyns.
Suppléant du président : M . Devolder.
Conseillers : MM . Rivier, Begerem, de Martens, 

Barclay, chevalier Descaraps.
Secrétaire : M. le baron Léon Béthune.
Auditeurs : M M . Coosemans, baron de Moor, 

E. Rolin, Anspach.
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Légalisations. — Délégation.
Par arrêté du Secrétaire d’État en date du 17 décem

bre 1897, le Secrétaire Général de l’Intérieur est délé
gué pour légaliser les documents se rapportant aux 
affaires de ce Département.

ÉTAT CIVIL

Création d’un bureau auxiliaire de l’état civil 
à Yumbi (Bolobo).

L e  G o u v e r n e u r  G é n é r a l ,

Vu l’article 17 du décret du 4 mai 1895 portant : 
« Organisation de l’état civil » ;

Revu nos arrêtés du 20 août 1895 et du 27 décem
bre 1896, créant un bureau principal à Léopoldville 
et un office secondaire à Bolobo-Mission,

Arrête :

A r t i c l e  p r e m i e r .

11 est créé un bureau auxiliaire de l’état civil à 
Yumbi (Bolobo), avec compétence exclusive sur le 
territoire du district du Stanley-Pool, compris entre 
la limite nord de ce district et le parallèle limitant au 
sud l’agglomération de Missandounga.
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A r t i c l e  2 .

Les fonctions d’Officier de l’état civil seront rem
plies par l’officier commandant le camp de Yumbi, 
et en son absence par son remplaçant au camp.

A r t i c l e  3 .

L ’Officier du bureau exercera ses fonctions sous la 
surveillance de l’Officier du bureau de l’état civil de 
Léopoldville.

A r t ic l e  4 .

Le Directeur de la Justice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Borna, le 4 octobre 1897.

Le Vice-Gouverneur Général 
ff . de Gouverneur Général,

E. W A N G ER M ÉE.
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Immatriculation. — Bureaux.
L e G o u v e r n e u r  G é n é r a l ,

Vu l’article 7 du décret du 16 avril 1887;
Revu les arrêtés du 21 décembre 1893 et du 11 mars 

1897 relatifs à l’immatriculation des non-indigènes;
Considérant qu’il y  a lieu de faciliter aux non-indi

gènes l’observation des formalités requises par cet 
arrêté,

Arrête :

A r t i c l e  p r e m i e r .

L ’article i er de l’arrêté du 21 décembre 1898 sera 
remplacé par l’article suivant :

Tout non-indigène, qu’il ait ou non rempli cette 
formalité lors d’un premier séjour au Congo, est tenu 
de se faire immatriculer aux bureaux de l’état civil 
de Banana, Borna, Matadi ou de la zone de Mayumbe 
et de faire immatriculer les membres de sa famille 
ainsi que le personnel non-indigène sous ses ordres 
résidant au Congo.

A  cet effet, il devra remplir ou faire remplir par 
les intéressés sous ses ordres les bulletins qui lui seront 
délivrés à sa demande ou remis d’office sans frais.

A r t i c l e  2 .

L’article 4 de l’arrêté du 21 décembre 1898 est rem
placé par l’article suivant :

Les bulletins dûment remplis seront adressés en
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franchise, de port à l’Officier de l’état civil d’un des 
bureaux désignés à l’article i “ .

Il sera délivré aux intéressés une attestation consta
tant l’accomplissement des formalités de l’immatricu
lation.

A rticle 3.

Le Directeur de la Justice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Borna, le 7 octobre 1897.

Le Vice-Gouverneur Général 
ÿ . de Gouverneur Général,

E. W a n g e r m é e .
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SOCIÉTÉS COMMERCIALES.

PUBLICATION D’EXTRAITS D’ACTES. 

{Décret du 27février 1887; Bull, off., 1887, p. 2?.)

Société générale africaine.
STATUTS (extrait).

(D écret du  21 ju i l le t  1894.)

A rticle premier. —  Il est constitué par les statuts établis par le présent 
décret, une société par actions, à responsabilité limitée, sous la dénomination 
de « Société générale africaine » ayant pour objet toutes entreprises et afiaires 
financières, industrielles, commerciales, agricoles, minières, de transport et 
généralement quelconques. Elle pourra de même s’occuper de tous objets d’or
dre non économique et autres autorisés par l’assemblée spéciale prévue à l’ar
ticle 35 ci-après.

A r t . 2. —  La Société générale africaine forme une individualité juridique 
distincte de celle des associés.

Elle peut acquérir à titre gratuit ou onéreux, aliéner, échanger tous biens 
meubles et immeubles; contracter; ester en justice soit comme demanderesse 
soit comme défenderesse, et poursuivre en son nom toutes opérations ou 
exploitations ayant rapport aux objets de la société.

Elle est autorisée à acquérir toutes concessions, baux, propriétés de toute 
nature et à exercer tous droits d’administration politique en dérivant.

A r t .  3. —  Le Conseil d’administration peut établir le siège principal et des 
succursales partout où il le juge utile.

A rt . 4. —  La durée de la société est illimitée.

A rt. 5. — Les conditions particulières des opérations de la société sont 
déterminées par un règlement d’ordre arrêté par le Conseil d’administration et 
approuvé par l’assemblée spéciale prévue à l’article 35.
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A rt. 6. —  Le capital social est fixé à 3,000,000 de francs, représenté par 
3,ooo actions ordinaires de 1,000 francs au porteur entièrement souscrites. 11 
pourra être émis des coupures de 2i et 100 francs. Ce capital sera appelé au 
fur et à mesure des besoins de la société.

Il est en outre créé le même nombre d’actions de fondateurs, sans désigna
tion de valeur.

En cas d’augmentation de capital prévu par l’article suivant, le nombre 
d’actions de fondateurs sera toujours égal au nombre d’actions ordinaires. Les 
nouvelles actions de fondateurs seront attribuées aux possesseurs des premières 
actions de fondateurs proportionnellement au nombre de ces actions leur 
appartenant.

A rt. 7. —  Le capital peut être augmenté par décision de l’assemblée géné
rale.

A rt. 8. —  Les actionnaires ne sont engagés que jusqu’à concurrence du 
montant de leurs actions.

La possession d’une action emporte de plein droit adhésion aux statuts éta
blis par le présent décret.

A r t . q . —  Les héritiers ou créanciers des actionnaires ne peuvent, sous 
aucun prétexte, provoquer l’apposition des scellés sur les biens ou valeurs de 
la société.

Ils doivent, pour l’exercice de leurs droits, s’en rapporter aux inventaires 
sociaux et aux délibérations de l’assemblée générale.

A r t . 10. -  La société est administrée par un conseil composé de trois 
membres au moins et de douze membres au plus, élus par l’assemblée géné
rale des porteurs d’actions ordinaires et de fondateurs, pour un terme de cinq 
ans. Toutefois les administrateurs sont pour la première tois nommés par 
décret jusqu’au 3i mai 1899.

A r t . 11. —  La surveillance delà société est confiée à un commissaire au 
moins et à trois commissaires au plus, nommés par l’assemblée générale pré
vue ci-dessus, pour un terme de cinq ans. Les commissaires sont pour la pre
mière fois nommés par décret jusqu’au 3i mai 1899.

A r t . 17. —  Le Président et le Secrétaire sont nommés et révoqués par 
Nous. Ils peuvent être pris en dehors du Conseil d’administration, dont par le 
fait de leur nomination ils font partie de plein droit et avec les mêmes préro
gatives que les membres élus par l’assemblée générale. Les articles 15 et 16 
leur sont applicables.

A rt. 18. —  Le conseil est investi des pouvoirs les plus étendus pour l’ad
ministration et la gestion de la société.



Tous les actes qui engagent la société autres que les actes de gestion journa
lière, et sauf délégation spéciale prévue à l’article 19, doivent être signés par 
deux administrateurs.

A rt. 19. —  Le Conseil d'administration peut déléguer tous ses pouvoirs à 
son président ou à un de ses membres.

A rt. 20. —  Les décisions du Conseil d’administration sont prises à la majo
rité des voix. En cas de partage, la voix du Président est prépondérante.

Ar t . 23. —  Les délibérations du Conseil d’administration sont constatées 
par des procès-verbaux inscrits dans un registre spécial tenu au lieu habituel 
des réunions du conseil.

A rt. 26. — L’assemblée générale se compose de tous les porteurs d’actions 
ordinaires et de tous les porteurs d’actions de fondateurs qui se seront con
formés aux prescriptions de l’article 32.

A r t . 2 7 . —  Elle a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier les 
actes qui intéressent la société, sous la réserve de ce qui est stipulé à l’ar
ticle 35 ci-après.

A rt. 28. Lorsqu’il s’agit de délibérer sur les modifications aux statuts 
établis par le présent décret, l’assemblée n'est valablement constituée que si les 
convocations ont mis cet objet à l’ordre du jour et si ceux qui assistent à la 
réunion représentent au moins la moitié du total des actions ordinaires et la 
moitié du total des actions de fondateurs.

Si cette dernière condition n’est pas remplie, une nouvelle convocation sera 
nécessaire et la nouvelle assemblée délibérera valablement, quelle que soit la 
portion des actions ordinaires ou de fondateurs représentée par les action
naires présents

Aucune modification n’est admise que si elle réunit la moitié des voix.

A rt. 2Q. —  Une assemblée générale ordinaire sera tenue au local indiqué 
par le Conseil d’administration, le premier mardi du mois de mai de chaque 
année.

Par dérogation au paragraphe précédent, la première assemblée générale 
sera tenue le premier mardi de mai 1899.

A r t . 34. — ..............................................................................................................................
Les copies ou extraits de procès-verbaux d’assemblée générale sont signés par 

le président et un autre membre du conseil d’administration.

A r t . 35. —  Les porteurs d’actions de fondateurs exercent un droit d’appro
bation ou de veto pour valider ou invalider toutes modifications aux statuts et 
tous actes du Conseil d’administration ou de l’assemblée générale qui n’ont pas
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un caractère exclusivement économique. Il est loisible à l’assemblée générale 
de leur conférer d’autres droits. Ils règlent, en assemblée spéciale, à la simple 
majorité des votes, tout ce qui a trait à l’exercice de ces droits, chaque porteur 
d’actions ayant autant de votes qu’il a d’actions de fondateurs.

Les porteurs d’actions de fondateurs peuvent, en assemblée spéciale, déléguer 
tous leurs droits à un commissaire spécial révocable et ce pour un terme n’ex
cédant pas deux ans.

A rt. 36. —  L’exercice social commence le i ar janvier et finit le 3 i décem
bre.

Le premier exercice sera clôturé le 3i décembre 1898.

A rt . 39. —  L’excédent favorable du bilan, déduction faite des frais géné
raux et charges sociales ainsi que des amortissements pour moins-value, s’il y 
a lieu, constitue le bénéfice de la société.

Sur le bénéfice, il est prélevé d’abord 5 %  pour constituer le fonds de réserve, 
puis la somme nécessaire pour payer à chaque actionnaire le premier dividende 
de 5 «/o.

Le surplus des bénéfices est réparti comme suit : 5 °/o aux administrateurs et 
commissaires et le restant aux actions ordinaires et aux parts de fondateurs, 
dans la proportion déterminée par l’Assemblée générale.

Art. 41. —  Dans le cas de perte de la moitié du capital social, les admi
nistrateurs doivent soumettre à l’Assemblée générale la question de la dissolu
tion de la société.

L ’assemblée ne peut délibérer et voter sur la dissolution que si elle est con
stituée comme il est dit au § ier de l’article 28.

A rt- 42. —  En cas de dissolution, l’assemblée générale, composée comme 
il est dit à l’article précédent, a les droits les plus étendus pour régler le mode 
de liquidation, pour choisir les liquidateurs et déterminer leurs pouvoirs.
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ERRATA.

Page i l ,  ligne 18, à l’article 107, au lieu de « les délais des articles 4. 5 et 6 » 
lire « les délais des articles io5 et 106 ».

Page 170, « Commerce général », il faut lire : Angleterre 2,665,942.67 au lieu 
de 2,566,942.67 et Portugal 161,713.71 au Heu de 261,713.71.
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